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SPECIFICATIONS TECHNIQUES
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES LATRINES DANS 2 ECOLES (Boboto 3 et EDAP-ISP) ET TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN BLOC DE SALLES DE CLASSE  3 SALLES EP EDAP-ISP 
                           A GEMENA DANS LA PROVINCE DE SUD-UBANGI
Le présent cahier des spécifications techniques est divisé comme suit :

1.  PART 1 : SPECIFICATIONS TECHNIQUES DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS LATRINE INCLUSIVE AVEC ESPACE DE DIGNITE DANS 2 ECOLES (Boboto 3 LOT1 et EDAP-ISP LOT 2) A GEMENA DANS LA PROVINCE SUD-UBANGI 
2. PART 2 : SPECIFICATIONS TECHNIQUES DE TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA SALLE DE BIBLIOTHEQUE NUMERIQUE   EP EDAP
LOT1 ET LOT2

MARCHE DES TRAVAUX DE DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS LATRINE (FILLES ET GARÇONS) EP BOBOTO ET DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS   LATRINE (FILLES ET GARÇONS) EP EDAP-ISP

 À GEMENA DANS LA PROVINCE SUD UBANGI 
PART 1 : SPECIFICATIONS TECHNIQUES DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS LATRINE INCLUSIVE AVEC ESPACE DE DIGNITE DANS 2 ECOLES (Boboto 3 LOT1 et EDAP-ISP LOT 2) A GEMENA DANS LA PROVINCE SUD-UBANGI
DESCRIPTION DU PROJET
Le présent cahier des spécifications techniques définit les conditions et spécifications techniques d’exécution des « MARCHE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES LATRINES DANS 2 ECOLES (Boboto 3 et EDAP-ISP) A GEMENA DANS LA PROVINCE DE SUD-UBANGI »
Les travaux sont nommés et respectivement situés :
	N° lot
	Allotissement 
	Ouvrages à exécuter
	N° Plan TYPE
	Localisation 

	1
	Travaux de construction des latrines à EP BOBOTO 3.
	· Travaux de construction d’un bloc garçons

· Travaux de construction d’un bloc filles
	· PLAN TYPE : L1

· PLAN TYPE : L2
	Sous-division de Gemena 1 à Gemena

	2
	Travaux de construction des latrines à EP EDAP 
	· Travaux de construction d’un bloc garçons

· Travaux de construction d’un bloc filles
	· PLAN TYPE : L1

· PLAN TYPE : L2
	


Les travaux de construction sont :
Travaux de terrassement, construction des fondations, d’élévation des murs, des charpentes, des couvertures, des enduits, des pavements, fabrication et pose des huisseries, des peintures des murs intérieurs, installations électriques et construction des réseaux d’évacuation des eaux pluviales, ainsi que les travaux de plomberie.

 ABREVIATIONS UTILISEES
Ces prescriptions définissent les modalités d’usage dans la mise en œuvre des ouvrages et doivent être appliquées dans le strict respect des règles de l’art, des normes et techniques en vigueur. Les méthodes de mesure et de quantité sont définies comme suit : 

· Linéaire : en mètre linéaire (ml) 

· Surface : en mètre carré (m²) 

· Volume : en mètre cube (m³)  

· Epaisseur : en centimètre (cm) ou en millimètre (mm)
· Dénombrable : en pièce (pce).   

Les dimensions sont spécifiées en largeur x hauteur ou en largeur x hauteur x longueur, suivant qu’on est en 2 ou 3 dimensions. 

N.B. : Dans l’abréviation CM (CODE DE MESURAGE), il faut comprendre tous les travaux et fournitures nécessaires de mise en œuvre pour enfin recevoir l’unité ou volume demandé en garantissant la qualité requise.
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0 INSTALLATION ET REPLI DE CHANTIER

0.1 Installation et repli de chantier
CM : Au forfait pour l'ensemble des installations, y compris toutes les sujétions.
ST : Il appartient à l'entrepreneur de définir exactement ses besoins en matière d'installation et d'établir le coût en parfaite connaissance de cause, compte tenu des éléments contenus dans le dossier d'appel d'offres. L'exécution doit être complète, conforme aux règles de l'Art et respectueuse des délais impartis.
a) L’installation de chantier comprendra toutes les installations provisoires nécessaires à la bonne exécution des travaux suivants :

- Les installations de chantier seront édifiées dans les limites du terrain sur des emplacements agréés par le fonctionnaire dirigeant, son représentant ou mandataire.

- L'entretien et le gardiennage du chantier pendant toute la durée des travaux.

- La baraque de chantier équipée, servant de bureau de chantier et d’entrepôt. Cette baraque devra être meublée de 4 chaises et d'une table, disponibles sur le site lors des réunions de chantier et de la signature des différents PV des travaux.

- Les installations sanitaires pour les ouvriers.

- La palissade provisoire de chantier.

- Un abri pour les ouvriers en cas de pluie.

- Un abri pour le stockage du bois.

- L'acquisition de tout le matériel nécessaire à l'exécution des travaux.

- Toutes les dispositions nécessaires pour la sécurité du chantier.

- La prospection des sites de matériaux, le traçage éventuel des voies d’accès à ces sites, et le recrutement de la main d’œuvre.

- Toute démarche et les frais d'installation de deux panneaux de signalisation en bois raboté, suivant le modèle Enabel, entre la route principale et la dernière déviation vers le chantier. La structure des supports des panneaux, en bois, doit résister aux efforts dus au vent. Les panneaux recevront une peinture glycérophtalique de couleur blanche sur les deux faces. Les dimensions des panneaux et des caractères sont soumises à l’approbation du fonctionnaire dirigeant.

Il est également inclus à la charge de l'entrepreneur les opérations suivantes :

- Les frais d’énergie (eau et électricité) font partie de l’installation de chantier, incluant les raccordements aux réseaux publics d’eau et d’électricité, ou d'autres dispositions alternatives telles que la citerne de stockage d’eau et le générateur électrique.

- La fourniture de bâches de protection contre la pluie.

- La protection des plantations.

- Le relevé topographique du site en cas de nécessité.

- Un kit médical de secours pour les éventuels accidents de chantier.

L’attention de l’entreprise est attirée sur la nécessité impérative de maintenir un chantier propre. 

Dans l’exécution des travaux d’installation de chantier et de construction de l’ouvrage, l’entrepreneur doit prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter de causer des dégâts quelconques aux tiers ou aux réseaux publics (voirie et ouvrages d’art, REGIDESO, etc.). Il reste responsable des dégâts causés et est tenu de les réparer à ses frais.

Fourniture et stockage du bois :

Dès le début du chantier, tous les bois utilisés pour la fabrication des portes, fenêtres, plafonds et charpentes seront soumis à l'approbation du fonctionnaire dirigeant et approvisionnés sur le chantier. Ils doivent être garantis secs.

Les madriers, planches et chevrons destinés à la fabrication des charpentes doivent être conservés pendant un minimum de 2 mois dans le dépôt avant leur utilisation. Le stockage des bois doit être à l'abri du soleil et de la pluie, suivant les règles de stockage (avec des lattes de séparation, sans contact avec le sol ni avec la végétation environnante).

 b) Le repli de chantier comprend l'enlèvement des matériels, matériaux, installations et débris du chantier et devra être réalisé avant la réception provisoire.

Les travaux consistent à :

•
Nettoyer les murs et les huisseries si nécessaire ;

•
Le nettoyage extérieur et intérieur des vitrages ;

•
Nettoyer parfaitement tous les appareils et équipements ;

•
L’enlèvement des baraques de chantier ;

•
L’enlèvement des matériels, matériaux et débris du chantier devra être réalisé et déposés

               à la décharge publique ;

•
Nettoyer parfaitement tous les locaux, les toitures et les sols avec des produits adaptés et agréés ;

•
Etablissement des plans de recollement.

1 TRAVAUX PREPARATOIRES

1.1 Débroussaillage et nivellement terrain

C.M : Au m² de terre décapée, conformément à la quantité du bordereau des prix, y compris toutes les sujétions.
S.T : Les travaux de débroussaillage et de nivellement du terrain comprennent :

- La coupe des herbes et arbustes se trouvant dans l’emprise du site des ouvrages, ainsi que le décapage de la terre végétale sur une profondeur de 20 cm, avec évacuation vers la décharge publique indiquée par le fonctionnaire dirigeant en concertation avec l’administration.

- L’enlèvement des matériaux divers sur toute l’étendue de l’assiette du projet.

- La mise en dépôt provisoire sur le site des meilleures terres végétales en vue de leur réutilisation éventuelle, selon les instructions du fonctionnaire dirigeant. Les terres non réemployées pour les travaux d’aménagement seront évacuées en dehors du chantier jusqu’au lieu de dépôt définitif indiqué par le fonctionnaire dirigeant, en accord avec l’administration locale, à la charge de l’entrepreneur.

- Le profilage et le compactage de la plate-forme du lieu de construction pour obtenir une surface régulière et plane.

La plate-forme achevée fera l’objet d’une réception par le fonctionnaire dirigeant.
2 GROS ŒUVRES
2.1 Fondation 

2.1.1  Fouilles 

Généralités

Après les travaux de décapage de la terre végétale et de terrassement de la plateforme, l’entrepreneur doit procéder à l’implantation des gabarits des ouvrages et à la matérialisation des ouvrages constitutifs du marché conformément au plan d’implantation. Les fonds des fouilles doivent être horizontaux. Toutefois, pour permettre l’assainissement des fondations, une légère pente longitudinale peut être prévue.

Types de fouilles à exécuter :

- Fouille pour la fondation filante :

- Les quantités de ce poste sont calculées sur la base du plan des fondations, établies comme suit : A x B x H, où A = Longueur de fouille, B = 0,50 m ou 35 cm (Largeur), H = 1.0 m (Profondeur totale, c'est-à-dire la distance entre le fond de fouille et la surface après le terrassement général). Les étançonnements et boisages de sécurité, ainsi que l’évacuation des eaux de pluie, sont à la charge de l’entrepreneur. Les fonds de fouille doivent être compactés mécaniquement.

- Fouille pour les différentes fosses :

- Les quantités de ce poste sont calculées sur la base du plan des fondations, établies comme suit : A x B x H, où A = Longueur de fouille, B = Largeur, H = Profondeur totale, c'est-à-dire la distance entre le fond de fouille et la surface après le terrassement général. Les étançonnements et boisages de sécurité, ainsi que l’évacuation des eaux de pluie, sont à la charge de l’entrepreneur. Les fonds de fouille doivent être compactés mécaniquement.

Les parois des fouilles doivent être dressées de manière parfaitement rectiligne, après purge éventuelle des blocs de solidité douteuse. Si nécessaire, les parois des fouilles seront étançonnées pour assurer leur stabilité. Les terres provenant des fouilles seront stockées en dehors de l’emprise du bâtiment et pourront être réutilisées pour le remblai de sous-pavement.

L’enlèvement excessif de terre ne donnera pas droit à une rémunération supplémentaire et devra être comblé par du sable stabilisé à 100 kg de ciment/m³ de sable, jusqu’au niveau requis.

Les fouilles doivent toujours faire l’objet d’une réception des travaux par le fonctionnaire dirigeant avec procès-verbal ou inscription dans le cahier de chantier.

2.1.1.1 Fouilles filantes

2.1.1.1.1 Fouilles Largeur :50 cm et 35 cm;( Profondeur : 100 cm)

C.M: Au m³ net de terres enlevées, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, mesurées sans tenir compte du foisonnement (mesurage dans le sol, avant les fouilles).

S.T : Localisation : Fouilles de fondation de largeur de 50 cm pour les ouvrages scolaires et de 35 cm pour les latrines
Les étapes à suivre sont les suivantes :

1. Procéder à l’implantation des gabarits des ouvrages et à la matérialisation des ouvrages constitutifs du marché conformément au plan d’implantation.

2. Assurer que les fonds des fouilles soient horizontaux. Toutefois, pour permettre l’assainissement des fondations, une légère pente longitudinale peut être prévue.

3. Les quantités de ce poste sont calculées sur la base du plan des fondations, établies comme suit : A x B x H, où A = Longueur de fouille, B = 50 cm (Largeur), H = 100 cm (Profondeur totale), jusqu’à atteindre le bon sol pour fonder le bâtiment.

4. Les fonds de fouille doivent être compactés mécaniquement.

Pour les autres spécifications : Voir le poste Généralités. 2 .1.1 Fouilles et plans

2.1.1.2 Fouilles de la fosse

2.1.1.2.1 Fouille de la fosse (955x335 x300 cm)

C.M : Au m3 net de terres enlevées, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, mesurées sans tenir compte du foisonnement (mesurage dans le sol, avant les fouilles). 

S. T : Localisation : La fosse de la latrine lot1 - lot 5
Les quantités de ce poste sont calculées sur base du plan des fondations établies comme suit : A x B X H où A =Longueur de fouille (9,55m) ; B=Largeur (3,350m) ; H= Profondeur totale (3,00m). 

Pour les autres spécifications : Voir le poste Généralités. 2 .1.1 Fouilles et plans

2.1.2 Béton de propreté

2.1.2.1 Béton de propreté (ép. : 5 cm) dosé à 150 kg/m³ 

CM : Au m3 mis en place selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : Localisation : Fond des fouilles des ouvrages ;
- Si une fouille a été excavée plus profondément que prévu, elle doit être remblayée jusqu'au niveau prescrit, aux frais de l'entrepreneur, avec du sable stabilisé.

- Le béton de propreté doit être mis en place immédiatement après sa fabrication et doit être appliqué sur un sol non remanié.

- Le dosage du béton de propreté est le suivant :

- Gravier tamisé 5/20 : 0,800 m³

- Sable 0-5 : 0,400 m³

- Ciment Portland (R 42.5) : 150 kg/m³

- Épaisseur après serrage : 5 cm

2.1.3 Maçonnerie de Fondation

2.1.3.1 Fondation en béton cyclopéen dosé à 300Kg/m3
CMː Au m3 mis en place conformément à la quantité de bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions.

ST : Localisation : Il s’agit des fondations filantes en béton cyclopéen pour les murs des ouvrages.

Profondeur totale, c’est- à- dire la distance entre le fond de fouille couvert par le béton de propreté et le niveau de sol terrassé est de 95 cm au minimum.

L’épaisseur des fondations : variés suivant les plans ;

Les fondations en béton cyclopéen sont constituées par des moellons de carrière, de roches dures, tous venants, noyés dans un béton ayant la composition suivante :




                            Gravier ou concassé 5/20 
: 0,800 m³



Sable gros   


: 0,400 m³


              Ciment Portland (R 42.5)             : 300 kg/ m³

Les moellons sont compacts, inaltérables, exempts des matières organiques et ne comportent pas de fissures. Le gravier est exempt de terres ou de matières végétales. Les moellons représentent 60% dans la composition du béton cyclopéen. Ils constituent la partie enterrée des soubassements.

 La mise en œuvre se fait par couches successives de moellons et de béton. L’entrepreneur veille à ce que tous les interstices entre les moellons soient bien remplis de béton. Pour rappel, préalablement à la mise en place du béton cyclopéen, le fond de fouilles est bien compacté et reçoit une couche de béton de propreté de 5 cm d’épaisseur.

Le coût de béton de propreté est compris dans le poste FOND.2.1.2 Béton de propreté.   

Les dimensions des fondations sont mentionnées sur les plans.

2.1.3.2 Maçonnerie en moellon ép.35 cm dosé à 250Kg/m3 pour la protection des parois de la fosse
CMː Au m³ de maçonnerie mis en place selon les côtes des plans, conformément à la quantité de bordereau des prix, y compris le rejointoyage/crépissage et toutes sujétions de mise en œuvre. 

STː Localisation : Il s’agit des murs de la fosse de la latrine et tous les soubassements des fondations filantes 

Tous les murs de la fosse de latrine et des soubassements des fondations filantes sera réalisée en moellons de carrière non friables des épaisseurs de variées avec mortier de ciment, dosé à 250Kg de ciment par m3 de sable. Les spécifications seront de référence pour tout ce qui est maçonneries de moellons. La maçonnerie est réalisée avec des moellons durs (grès, schiste dur, diorite, porphyre ou quartz), de forme plus ou moins régulière et de dimensions variées. Un échantillon de la pierre proposée et de l'appareillage sera présenté pour approbation du fonctionnaire dirigeant. Les pierres sont posées de telle sorte qu'une assise horizontale soit obtenue tous les 50 cm. 

En aucun cas, la largeur des joints sera supérieure à 4 cm. Le mortier est dosé à 250 kg de ciment par m³ de sable. Les parements restants apparents seront jointoyés au mortier fin dosé à 400 kg/m³. Un échantillon de 1,5 m² de rejointoyage sera présenté pour approbation au fonctionnaire dirigeant. Toutes les traces de mortier, laitances et autres tâches seront nettoyées. 

2.1.4 
Béton armé

Généralités  
Les ouvrages en béton armé dosé à 350 kg/m³ sont :  

· Les semelles de fondations ;  

· Les colonnes et les fûts de colonnes ;  

· Les ceintures inférieures et supérieures ; 

· Les dalles ; 

· Les poutres ; 

· Les consoles ; 

Le dosage du béton est le suivant : 

· Gravier tamisé 5-25 
 : 0,800 m³ ; 

· Sable 0-5 
                : 0,400 m³ ; 

· Ciment portland (R 42.5) : 350 kg/m³ 

Le gravier est tamisé, propre et à grains suffisamment durs et résistants. Le sable est un sable gros, exempt de toutes impuretés (terres, matières végétales). 

Les granulats sont préalablement réceptionnés par le fonctionnaire dirigeant. 

Coffrage 
Le bois de coffrage est   propre et régulier, et doit permettre d’obtenir un béton lisse après décoffrage. Les coffrages sont disposés de manière à ne pas laisser passer la laitance du béton et à pouvoir supporter sans déformation les efforts générés par le poids propre du béton frais, la vibration du béton et toute action extérieure (vent notamment). 

Décoffrage 

Le décoffrage se fait lorsque le béton a acquis une résistance suffisante pour supporter seul sans déformations les charges auxquelles il est soumis après décoffrage. Pour les ceintures et les colonnes, le décoffrage peut se faire à 3 jours minimum après le coulage du béton. Il se fait sans donner de coups importants dans le coffrage. 

Armatures  

Pour les armatures à utiliser, se référer aux plans de détail. 

Avant leur mise en œuvre, les armatures sont débarrassées de toute matière pouvant compromettre l’adhérence acier-béton (rouille, graisse…). Les barres doivent être droites, sans amincissements locaux ni fissures. Le recouvrement minimum des armatures est de 40 Ø, (Ø= section de l’armature). Des cales en béton (blochets) sont disposées de manière à obtenir un enrobage minimum de béton de 2,5 cm. Les cales sont fixées aux armatures au moyen de fils à ligaturer incorporés. L’entrepreneur veillera à ce que les armatures restent bien en place pendant la vibration du béton.  

Malaxage 
Le malaxage des matériaux se fait à la bétonnière pendant minimum 2 minutes après la mise en place de tous les matériaux, et le bétonnage se fait immédiatement après la préparation, sans dépasser 30 minutes. En cas de volume du béton peu important, le malaxage pourra être exécuté manuellement jusqu’à l’obtention de la masse homogène. 

Le rapport C/E (poids du ciment / poids de l’eau) doit être supérieur à 1,9. 

Coulage du béton : 
Pour éviter la ségrégation du béton, des ouvertures de déversement du béton sont créées dans les coffrages de plus de 2 m de hauteur (colonnes).  

Les points de reprise du bétonnage sont judicieusement choisis pour ne pas nuire à la résistance et à l’esthétique de l’ouvrage. 

La surface de reprise est réalisée en pente pour les ceintures (environ 30°), et en dents de scie pour les dalles de sol. 

Avant la reprise du bétonnage, elle est débarrassée de toute impureté et arrosée. A l’endroit de cette surface, le béton de reprise est fait avec un dosage en ciment de 400kg/m³ de sable. 

Réparation des nids de gravier 
Les nids de gravier constatés après le décoffrage sont immédiatement réparés comme suit : 

-tailler le béton jusqu’à rencontrer un béton régulier ; 

-rincer à l’eau l’endroit taillé ; 

-remplir de béton à gravier fin dosé à 400 kg de ciment par m3. 

Protection du béton frais 

Le béton fraîchement mis en place est protégé contre les intempéries pendant la période de durcissement (minimum 07 jours).  

Il est protégé du soleil par une toile humidifiée régulièrement (type sac de jute) ou, quand cela est possible (dalle de sol des bâtiments, il est recouvert d’une couche de sable humide de 4 cm d’épaisseur minimum.  

En cas de forte pluie survenant avant le durcissement, il est protégé de la pluie (dalle de sol) par des bâches en plastique bien tendues et à recouvrement suffisant (minimum 20cm).  

Le béton est régulièrement arrosé pendant au moins 7 jours pour éviter le   retrait. 

2.1.4.1 Socles des fondations en béton armé cm dosé à 350kg/m³  
CM : Au m³ décoffré selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris coffrage et ferraillage, ancrages divers, cales d’enrobage, remblayage et toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : Localisation : Socle de fondation des ouvrages. Il s’agit d’un béton de sections différentes et de profondeur suivant les plans, d’une hauteur général 135 cm au minimum, c’est-à-dire de 95 cm dans le sol et 40 cm au minimum de soubassement. 
Les socles sont armés par 4 fers à béton principaux de diamètre 10 mm crénelés ancrés dans le béton des socles pour les colonnes de dimensions 44x44 cm et des armatures secondaires de diamètre 8 crénelé. Cette armature est comprise dans le prix du béton. 

Armatures principales : Fer à béton de ø 10mm 

Etriers : Fer à béton de diamètre 6 mm,

Espacement : 20 cm 

Armatures secondaires : Fer à béton de ø 8mm 

Etriers : Fer à béton de diamètre 6 mm, 

Espacement : 20 cm 

Epingles : Fer à béton de diamètre 6 mm 
Préalablement à la mise en place du béton le fond de fouilles est bien compacté et reçoit une couche de béton de propreté de 5 cm d’épaisseur.

Pour les autres spécifications : Voir le poste 2.1.4 Béton armé/Généralités et plans

2.1.4.2 Chape d’égalisation en béton dosé à 350 kg/m3 (h= 8cm) légèrement armé

CM : au m³ décoffré selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris coffrage et ferraillage, ancrages divers, cales d’enrobage, remblayage et toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : localisation : Chappe d’égalisation pour les bâtiments 

Il s’agit d’un béton de largeur de 50 cm et d’épaisseur 8 cm armé par des fers à béton de diamètre 10 crénelés formant les mailles rectangulaires de 23x15 cm. 

Cette armature est comprise dans le prix du béton. 

Le dosage du béton est le suivant : 

• gravier tamisé 5/25 : 0,800 m³ 

• sable 0/5 : 0,400 m³ 

• ciment portland (R 42,5) : 350 kg/m³ 

• armatures : fer à béton de ø 10, maille de 23x15 cm. position basse.
2.1.4.3 Colonnes de fosse en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 35x35cm

C.M :        Au m³ décoffré, y compris coffrage et ferraillage, cales d’enrobage et toutes sujétions de mise en œuvre.
S.T:           Localisation des travaux : colonnes de fosse de latrine.

Les sections sont de 30x30 cm et les armatures de 4Ø10 :

              Dosage : 350 kg de ciment par m³.

                                              Gravier ou concassé 5/20
             : 0,900 m³



                  Sable gros   


             : 0,400 m³



                  Ciment R42.5


             : 350 kg/ m³

              Armatures :     Fer à béton : 4 longueurs de diamètre 10 mm

                                        Etriers : Fer à béton de diamètre 6mm, maille de 30x30cm

                                        Espacement : 20cm

Les détails dimensionnels et de ferraillage sont donnés sur les plans des détails de ferraillage.

Pour d’autres spécifications, se référer aux Généralités du poste FOND.2.1.4 Béton armé.

2.1.4.4
         Poutre en béton armé dosé à 350 kg/m3

2.1.4.3.1 Poutre en béton armé dosé à 350 kg/m3 (35x30cm)

CM : Au m³ décoffré selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris coffrage et ferraillage, ancrages divers, cales d’enrobage, remblayage et toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : Localisation : à 1/3 de H de la fosse 

Il s’agit d’une ceinture (chainage) de largeur de 35 cm et d’épaisseur 30 cm armé par des fers à béton de diamètre 10 crénelés formant les mailles rectangulaires de 30 x 25 cm. Cette armature est comprise dans le prix du béton. Le dosage du béton est le suivant : 

• Gravier tamisé 5/25 : 0,800 m³ 

• Sable 0/5 : 0,400 m³ 

• Ciment Portland (R 42,5) : 350 kg/m³ 

Armatures : En appui : Fers à béton : 3 longueurs de diamètre 10 mm : position supérieure

                                            2 longueurs de diamètre 10 mm : position inférieure

                   Etriers : Fer à béton de diamètre 6 mm, maille de 30x25 cm

                   Espacement : 5 au 20cm

En travée : Fers à béton : 2 longueurs de diamètre 10 mm : position supérieure

                                             3 longueurs de diamètre 10 mm : position inférieure

                    Etriers : Fer à béton de diamètre 6mm, maille de 30x25 cm.

                    Espacement : 20cm

Les détails dimensionnels et de ferraillage sont donnés plus en détail sur les plans des détails de ferraillage.

Pour d’autres spécifications, se référer aux généralités du poste GENERALITES /Béton armé /FOND.2.1.4 et plans/détails.  

2.1.4.3.2 Poutre en béton armé dosé à 350 kg/m3 (35x30cm)

CM : Au m³ décoffré selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris coffrage et ferraillage, ancrages divers, cales d’enrobage, remblayage et toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : Localisation : à la hauteur finie de la fosse 

Il s’agit d’une poutre de largeur de 35 cm et d’épaisseur 30 cm armé par des fers à béton de diamètre 10 crénelés formant les mailles rectangulaires de 30 x 25 cm, qui va recevoir la dalle de couverture de la fosse. Cette armature est comprise dans le prix du béton. Le dosage du béton est le suivant : 

• Gravier tamisé 5/25 : 0,800 m³ 

• Sable 0/5 : 0,400 m³ 

• Ciment Portland (R 42,5) : 350 kg/m³ 

Armatures : En appui : Fers à béton : 3 longueurs de diamètre 10 mm : position supérieure

                                            2 longueurs de diamètre 10 mm : position inférieure

                   Etriers : Fer à béton de diamètre 6 mm, maille de 30x25 cm

                   Espacement : 5 au 20cm

En travée : Fers à béton : 2 longueurs de diamètre 10 mm : position supérieure

                                             3 longueurs de diamètre 10 mm : position inférieure

                    Etriers : Fer à béton de diamètre 6mm, maille de 30x25 cm.

                    Espacement : 20cm

Les détails dimensionnels et de ferraillage sont donnés plus en détail sur les plans des détails de ferraillage.

Pour d’autres spécifications, se référer aux généralités du poste GENERALITES /Béton armé /FOND.2.1.4 et plans/détails.  
2.1.4.4 Dalle en béton armé dosé à 350 Kg/m3

2.1.4.4.1 Dalle en béton armé dosé à 350 Kg/m3 ep.12

CM : Au m³ décoffré, y compris coffrage et ferraillage, crochets et ancrages divers, et toutes sujétions de mise en œuvre. 

ST : Localisation : sur la fosse de latrine y compris trappe d'accès en béton armé.

Il ‘s’agit de dalle en béton armé pour la couverture des fosses d’une épaisseur de 12 cm.

Dosé à 350 kg de ciment par m³,

Gravier ou concassé 5/20 : 0,900 m³ 

Sable gros : 0,400 m³ 

Ciment R42.5 : 350 kg/m³ 

Armatures : 

Fer à béton de diamètre 10mm, Maille 15 x 15cm, ferraillage inferieure et de chapeaux
Pour d’autres spécifications, se référer aux généralités du poste GENERALITES /Béton armé /FOND.2.1.4 et plans/détails.  

2.1.5 Fourniture et mise en œuvre d'un Remblais en matériaux d'apport (terre de type latérite) y compris compactage


C.M :   Au m3 de terre après le compactage conformément à la quantité de bordereau des prix, y compris toutes sujétions.

S.T :     Localisation : dans le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Les matériaux constituants les remblais proviennent des emprunts fournissant des sols graveleux latéritiques répondants aux spécifications requises pour ce type de travaux. 

Les matériaux pour remblais doivent être exempts d’éléments végétaux, d’humus, de matières organiques, de micro-organismes et etc.

 Le prix comprend :

-Enlèvement de la couche de terre superficielle avec toute végétation, racines et souches ;

-Terrassement de l’assiette et évacuation de la terre hors de parcelle ;

-fourniture, transport des terres, remblais ;

-Les terres sont étalées par couches de 0,20 m d’épaisseur maximum, compactées à l’aide des dames et arrosées éventuellement pour obtenir un compactage optimum.

Un échantillon de terre doit être présenté au fonctionnaire dirigeant et approuvé par ce dernier avant la mise en œuvre
2.1.6 Fourniture et pose d'un Film polyane d'étanchéité sous béton de sous pavement
CM : Au m2 posé conformément à la quantité de bordereau des prix aux plans, (sans tenir compte des chevauchements) y compris les recouvrements et les remontées.

ST :  Localisation : dans le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
La protection contre les remontées capillaires des eaux est réalisée par le sachet visqueen/ film polyane. Cette protection est à prévoir à la base de tous les murs en élévation entre la ceinture inférieure et le premier rang de maçonnerie et entre le remblai et le sous pavement, et cela sur une surface bien arrosée et exempte d’éléments perforants. Le recouvrement minimum entre les bandes est de 20 cm. 

L’ouvrage comprend : 

•
Le sol est préalablement damé et compacté pour obtenir une surface homogène (le sol sera plan et bien compacté, exempt de terre arable) ; 

•
La fourniture et la pose d’un film de polyéthylène ou de polyane épaisseur 0,2 mm minimum. 

•
Les recouvrements sont de 25 cm minimum dans les deux directions et le film polyéthylène est replié verticalement et coupé au niveau du sol fini. 

•
En cas de déchirure ou percement, le film doit être remplacé et non raccommodé.

2.1.7 Béton de sous pavement et rampes d'accès en béton dosé à 250 Kg/m3 ép. = 8 cm

C.M : Au mètre cube mis en place conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S. Tː Localisation : dans pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Le sous pavement est en béton non armé dosé à 250Kg/m3 avec une épaisseur d’au moins 8 cm. Toutes les faces supérieures du sous pavement en béton sont parfaitement nivelées et préparées pour recevoir les chapes talochées ou lissées suivant les cas. Préalablement à la mise en place du béton, les surfaces à l’intérieur de l’ouvrage sont bien compactées et reçoivent une couche de sable de propreté de 5 cm d’épaisseur au minimum. 

La pente générale est sauvegardée et devra être parfaitement régulière pour éviter toute stagnation d’eau. Toutes les précautions seront prises pour protéger les surfaces contre les pluies et le soleil jusqu’à la prise complète.

Il sera réalisé des joints de 4 à 5 mm de largeur creusés dans l’épaisseur de la chape tous les 4 m en deux sens pour les terrasses et pour les trottoirs, les joints sont exécutés tous les 4 m dans un seul sens. Les surfaces des trottoirs auront les pentes au moins 2-3 pourcent continues et régulières suivant les indications des plans. 

Toutes les précautions seront prises pour protéger les surfaces contre les pluies et le soleil jusqu’à la prise complète.

Pour d’autres spécifications, se référer aux Généralités du poste 2.1.4 Béton armé.
2.2 Elévation

2.2.1 Maçonnerie d'élévation

2.2.1.1 Maçonneries en briques stabilisées ép. 15 cm dosé à 300kg/m3
CM : Au m² mis en place conformément à la quantité de bordereau des prix et aux plans, y compris la fourniture des blocs stabilisées, rejointoyée et toutes sujétions. 

ST : Localisation :  latrines et murs intérieurs

Elévation des murs en maçonnerie en briques d’épaisseur de 15 cm destinées à être enduites sur la face intérieure et rejointoyé à l’extérieur. 

Pour les autres spécifications : Voir les plans

2.2.1.2 Maçonnerie en blocs ciment plein

2.2.1.2.1 Maçonnerie en blocs ciment plein de 15x20x40 pour perron d’accès et maçonnerie d’élévation

CM : Au m3 mis en place conformément à la quantité de bordereau des prix et aux plans, y compris la fourniture des blocs en ciment et toutes sujétions. 

ST : Localisation : perron d’accès pour bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Les travaux de maçonnerie des différents ouvrages sont exécutés avec des blocs ciments plein (artisanale). Un échantillon sera remis avant l'exécution des travaux à l'agrément du fonctionnaire dirigeant.  

Les blocs utilisés sont des blocs ciments de 20x20x40 cm ou de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg de ciment/m³ de sable. Ils doivent être maçonnés horizontalement et à plomb. Les blocs doivent être secs au moment de leur utilisation. La construction des maçonneries doit être faite par assises horizontales (guidées par des fils horizontaux). Les joints horizontaux ne devront en aucun cas présenter une déclivité sur une règle de 2 mètres plus grande que 2 cm pour les murs qui seront enduits et 5 mm pour ceux qui resteront apparents.  

Le mortier de pose des blocs ciments est dosé à 300 kg de ciment/m³ de sable.  

Les blocs sont préalablement humidifiés avant d'être posées. 

Les joints verticaux doivent être remplis de mortier. Les murs sont montés d'aplomb, de niveau et droits, les joints sont d'égale épaisseur. Les arêtes apparaîtront régulières d'aplomb et sans épaufrures.  

Pendant la construction, le couronnement des diverses parties horizontales et verticales doit être complètement rempli en maçonnant au mortier de ciment.  

Les eaux de gâchage sont propres, non acides. Les sables sont des sables rudes de rivières ou des sables de carrière, ils sont exempts d'argile, de matières organiques, etc.  

Les maçonneries seront protégées contre :  

· Les effets des intempéries, par temps sec notamment, elles seront arrosées fréquemment mais légèrement pour qu'elles ne dessèchent pas ; 

· Les ébranlements dus aux dépôts des matériaux, clous, charrois ; 

· Les risques d'épaufrure des arêtes ; 

· Les tâches de mortier et coulures de laitance de béton. 

Après une interruption, l'arase de reprise sera ravivée, nettoyée et humectée convenablement. 

Avant et après la maçonnerie, les blocs et les murs doivent être arrosés pour éviter le séchage rapide et les fissures. 

Après l’exécution de la maçonnerie, il faut arroser ceux‐ci pendant 7 jours au moins.  

Il s’agit de construction des perrons, des parois des fosses en maçonnerie bloc ciment plein ; L’épaisseur de murs est 15 cm. Les blocs utilisés sont des blocs ciments de 15x20x40 cm, dosés à 250 kg de ciment/m³ de sable. Le mortier est dosé à 300 kg de ciment / m³ de sable. 

2.2.1.3 Maçonneries claustras

CM :   Au mètre carré exécuté conformément à la quantité du bordereau des prix et plans, y compris toutes sujétions de mise en œuvre selon les règles d’art telles que le lissage des surfaces apparentes au mortier de ciment, la pose et etc. 

ST :    Localisation : pour les bâtiments sanitaires. 

Les claustras seront exempts de tout défaut apparent et fabriqués en béton non armé dosé à 300 kg/m³ dans un coffrage suffisamment lisse.  

Le modèle est à soumettre à l’approbation du fonctionnaire dirigeant.  

Le béton est de granulométrie fine, maximum 10 mm, la résistance à la compression est de 200 kg/cm² à 28 jours. Les claustras sont posés à plein bain de mortier dosé à 300 kg/ m³. 

Ils sont maçonnés avec un joint de ± 1 à 2 cm pour les joints horizontaux et verticaux. Les joints sont plats et doivent correspondre si possible avec les joints de la maçonnerie.  

Sauf indication contraire dans les plans, les claustras seront posés dans le plan extérieur du mur fini. Les surfaces apparentes des claustras sont lissées au mortier de ciment (le coût du lissage au mortier de ciment est compris dans le présent poste).  

La maçonnerie de claustras est recouverte d’une toile moustiquaire en fil d’acier galvanisé sur un cadre en bois traité par un antifongique et peint. Le cadre sera placé sur le côté extérieur. 

Le coût cadre en bois et son traitement, de la peinture du cadre et de la toile moustiquaire est compris dans le poste

2.2.2 Béton armé

2.2.2.1 Colonnes

2.2.2.1.1 Colonnes en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 15x20cm avec battée extérieur
C.M : Au m³ décoffré et coulé, y compris coffrage et ferraillage, cales d’enrobage et toutes sujétions de mise en œuvre. 

S.T: Localisation : latrines

Les sections sont de 15x20 cm et les armatures de 4Ø10 

Dosage : 350 kg de ciment par m³. 

Gravier ou concassé 5/20 : 0,900 m³ 

Sable gros : 0,400 m³ 

Ciment R42.5 : 350 kg/ m³ 

Armatures : Fer à béton : 4 longueurs de diamètre 10 mm 

                       Etriers : Fer à béton de diamètre 6mm, maille de 10x14 cm 

                       Espacement : 15cm

Pour les autres spécifications : Voir le poste 2.1.4 Béton armé/Généralités et plans
2.2.2.2 Ceintures 

2.2.2.2.1 Ceinture inférieure en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 15x20 cm

CM : Au m³ décoffré selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris coffrage et ferraillage, ancrages divers, cales d’enrobage, remblayage et toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : Localisation : sous fermes ; latrines
Il s’agit d’un béton de largeur de 15 cm et d’épaisseur 20 cm armé par des fers à béton de diamètre 10 crénelés formant les mailles rectangulaires de 10 x 15 cm. Cette armature est comprise dans le prix du béton. Le dosage du béton est le suivant : 

• Gravier tamisé 5/25 : 0,800 m³ 

• Sable 0/5 : 0,400 m³ 

• Ciment Portland (R 42,5) : 350 kg/m³ 

Armatures : Fer à béton : 4 longueurs de diamètre 10 mm 

                      Etriers : Fer à béton de diamètre 6mm, maille de 10x15 cm 

                      Espacement : 20cm

2.2.2.2.2 Ceinture supérieure en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 15x20 cm à 320 cm de la chappe

CM : Au m³ décoffré selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris coffrage et ferraillage, ancrages divers, cales d’enrobage, remblayage et toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : Localisation latrines : sous fermes ;
Il s’agit d’un béton de largeur de 15 cm et d’épaisseur 20 cm armé par des fers à béton de diamètre 10 crénelés formant les mailles rectangulaires de 10 x 15 cm. Cette armature est comprise dans le prix du béton. Le dosage du béton est le suivant : 

• Gravier tamisé 5/25 : 0,800 m³ 

• Sable 0/5 : 0,400 m³ 

• Ciment Portland (R 42,5) : 350 kg/m³ 

Armatures : Fer à béton : 4 longueurs de diamètre 10 mm 

                      Etriers : Fer à béton de diamètre 6mm, maille de 10x15 cm 

                      Espacement : 20cm

Au long de la ceinture, il est prévu l’ancrage de deux tiges de fer à béton Ø 10 laissées en attente pour les fixations des fermes. Ces barres d’attentes sont fixées convenablement aux ferraillages de la ceinture supérieure. La longueur des barres d’attentes libres au-dessus de la ceinture supérieure doit être de 100 cm au minimum pour permettre la fixation convenable des fermes de la charpente.

La distance entre les barres d’attente pour les ceintures supérieures sera exécutée conformément aux plans de charpente. 

Pour les autres spécifications : Voir le poste 2.1.4 Béton armé/Généralités et plans ;

2.3 Toiture  

2.3.1
Charpentes rampantes

Généralités  

Les fermes/demi‐ fermes/rampants sont constituées de madriers de 7x15 cm liés entre eux par clouage. Les fermes sont assemblées au sol ou aux murs. Avant d’être assemblés, les madriers sont débarrassés des saletés, convenablement équarris sur ses quatre faces, bien dressés et rabotés.  

Les fermes sont fixées aux ferraillages de ceinture supérieure 1 /2 ou colonnes en béton armé, à l’aide de soudure de fers à béton laissés en attente. La longueur des barres d’attente de fixation des fermes au- dessus de la ceinture supérieure est de 100 cm au minimum.  

Toutes les fermes sont liées entre elles par les contreventements. Le coût des contreventements est compris dans le poste présent. Le contreventement en madriers est composé par deux ceintures horizontales : la ceinture horizontale inférieure et la ceinture horizontale supérieure espacées entre elles de 80 cm et fixées aux fermes. Le renforcement de deux ceintures est assuré par les deux diagonales en bois.  

Tous les bois mis en œuvre sont sains, bien équarris, traités au fongicide et insecticide (du type penta bois ou un produit à faire agréer).  Qualité et traitement du bois :  

Toutes les pièces recevront un traitement fongicide et insecticide, et toute surface mise à nu, suite aux découpes sur chantier, est traitée également par badigeonnage ou trempage au moyen d’un produit à faire agréer. Toutes les pièces sont saines, bien équarries, à arêtes vives et non voilées ou gauchies. Les nœuds sains, secs ou adhérents sont admis à condition que le diamètre ne dépasse le tiers de la largeur de la face ou de la rive sur laquelle il apparaît, avec un maximum de 6 cm pour les nœuds de face.   

· Les défauts suivants entraînent le rejet de la pièce :  

· Les nœuds tels que morts, noirs, vicieux ou non adhérents ;  

· Les trous de vers, d'insectes et les galeries de termites ;  

· Les défauts de croissance (pourriture sèche, excentricité du cœur, poches résineuses, double aubier, fentes de sécheresse, fissures internes, fentes, fractures);  

· Pièce voilée ou gauchie.  

Les essences utilisées sont les Kambala, Mulundu, Lifaki, Tola, grévillia, le cyprès ou autres similaires à soumettre à l'approbation avant mise en œuvre. Le stockage des bois est assuré à l'abri du soleil et de la pluie, sans être au contact avec le sol ni avec la végétation qui le recouvre. Dès le début du chantier, tous les bois utilisés seront soumis à l'approbation du fonctionnaire dirigeant et approvisionnés sur chantier.  Ils seront garantis secs.  

2.3.1.1 Rampant et contreventement en madrier 7/15 cm 


CM : Au m3, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris les contreventements, le traitement du bois et toutes les sujétions de la fabrication et pose. 

ST : Localisation : pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Toutes les fermes/demi ferme seront posées suivant le plan de charpente. 

Toutes fermes seront construites par des madriers de 7x15. Les schémas des fermes et les sections à utiliser sont indiqués sur les plans. Tous les fermes sont fixées aux ferraillages de ceinture supérieure en béton armé, à l’aide de soudure de fers à béton laissés en attente. 

Tous les bois mis en œuvre sont sains, bien équarris, traités au fongicide et insecticide (du type penta bois ou un produit à faire agréer). 

Pour d’autres spécifications, se référer aux Généralités du poste 2.3.1
Charpente en ferme/demi ferme/rampantes et plans/détails.
2.3.1.2 Fo et Po de pannes en chevrons 7/7 
CM : Au m3, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris les contreventements, le traitement du bois et toutes les sujétions de la fabrication et pose. 
ST : Localisation : pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Les pannes en chevrons de bois de dimensions 7x7 cm sont clouées et continues. La fixation des pannes sur les rampants/fermes en bois est assurée par une échantignolle (équerre en madrier clouées, base 10cm, hauteur 6 cm). 

La structure en bois est traitée aux fongicides tels qu’hydrogène, imprafène, etc. 

Avant d’être posées sur les fermes, les chevrons des pannes sont débarrassés d’irrégularités.

La portée entre axes des appuis est donnée sur les plans, mais à titre indicatif.

Pour d’autres spécifications, se référer aux Généralités du poste 2.3.1
Charpente en ferme/rampantes et plans/détails. 
2.3.2 Fo et Po de Couverture en tôle BG 28 Prépeint ondulé avec un pesant d’au moins 7Kg
C.M : Au mètre carré net, conformément à la quantité du bordereau des prix mesuré suivant la pente sans tenir compte des recouvrements, y compris les accessoires de fixation. 

S.T : Localisation : pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
La couverture est faite de tôles ondulées galvanisées ordinaires BG 28 de 0,375 mm d’épaisseur au minimum fixées à la charpente par des clous de tôle avec rondelles d’étanchéité. Le recouvrement longitudinal se fait sur deux ondes complètes au minimum, le recouvrement transversal est de 15 cm au minimum. La pose se fait du bas vers le haut et dans la direction opposée à celle des vents dominants. Les fixations doivent résister aux sollicitations du vent. 

Les découpes des plaques se feront avec le plus grand soin. L'alignement des rives doit être parfaitement droit. Avant la pose des tôles, un échantillon devra être présenté au fonctionnaire dirigeant pour approbation. Le transport et l’entreposage devront assurer la protection des tôles en prenant toutes les précautions possibles

2.3.3 Fo et Po planches de rive de 30 cm ep.3 cm
CM : Au ml, de planche posée, suivant la longueur reprise sur le bordereau de prix, y compris la pose, les fixations, assemblage bois sur bois et/ou par ferrures, traitement, accessoires, la peinture en émail en double couche et toutes sujétions. 

ST : Localisation : pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Les planches de rive, indispensables entre autres pour renforcer la rigidité de la structure de charpente, fermer les combles à concurrence des épaisseurs des extrémités des fermes afin d’empêcher l’entrée d’animaux, seront constituées en bois de bonne qualité et bien surfacées de 30x3,0 cm. 

La planche sera bien droite, d’une seule et même essence de bois et de dimension uniforme selon qu’il s’agit de la façade latérale ou principale/postérieure. Les assemblages des tronçons dans le sens longitudinal seront faits en queue d’aronde et consolidés par des appliques du côté intérieur de la charpente et non visibles en façade. La fixation se fera par clouage directement sur les extrémités et traverses accessoires sur les fermes des charpentes en bois, ou par boulons écrous. La planche de rive sera en bois usiné avec deux rainures ou motif décoratif enduit de deux couches de produit de protection et d’une application en double couche de la peinture en émail.

3 TRAVAUX DE FINITION

3.1 Menuiseries
Tous les plans sont présentés à titre indicatif.  

Les plans de détails seront fournis par l'entreprise et approuvés par le fonctionnaire dirigeant.  

La mise en fabrication ne pourra démarrer qu'après approbation définitive et complète des plans, documents et échantillons par le fonctionnaire dirigeant. 

3.1.1 Portes
3.1.1.1 Portes métalliques
3.1.1.1.1 Fo et Po porte extérieure métallique grillagé de 100 cmx220cm
C.M.  A la pièce posée, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris

pattes de scellement, charnières, deux couches de peinture et peinture antirouille et toutes sujétions de fabrication et de pose. 

S.T:  Localisation des travaux :  latrine.

                Dimensions hors-tout : 100 cm (largeur) x 220 cm (hauteur).

•
Type : porte battante simple vantail, en métal, avec partie centrale grillagée.

•
Ouverture : vers l’intérieur ou l’extérieur selon plans architecturaux.

•
Sens d’ouverture à préciser lors de la pose (droite ou gauche).

Structure et matériaux

•
Cadre de porte : profilés tubulaires en acier 40 x 40 x 2 mm minimum.

•
Vantail :

o
Ossature en tubes carrés acier 30 x 30 x 2 mm.

o
Partie inférieure (plinthe) fermée en tôle acier épaisseur 2 mm, hauteur min. 30 cm.

o
Partie supérieure : remplissage par grillage métallique soudé, mailles carrées 30 x 30 mm, fil acier Ø 6 mm.

•
Charnières : 3 paumelles renforcées en acier soudées, avec graisseur.

•
Serrure : serrure encastrée à cylindre européen + poignée.

•
Verrou de sécurité : en haut et en bas (type targette acier).

Traitement et finition

•
Toutes les parties métalliques seront soigneusement décapées, brossées et traitées antirouille.

•
Application d’une couche primaire antirouille (minium ou équivalent).

•
Finition par deux couches de peinture glycéro ou peinture industrielle (couleur à valider par la maîtrise d’ouvrage).

 Pose

•
Fixation du cadre dans la maçonnerie avec pattes de scellement en fer plat 25 x 4 mm, ancrées dans le béton ou les blocs pleins.

•
Vérification de l’aplomb, de l’équerrage et du bon fonctionnement du vantail avant scellement définitif.

•
Joints périphériques en mortier ciment-sable dosé à 350 kg/m³.

Sont également compris dans le prix du poste :

•
2 portes cadenas et 2 cadenas de grand format,

•
deux couches de peinture antirouille,

•
deux couches de peinture glycérophtalique.

             Verrous à l’extérieur et à l’intérieur

Pour d’autres spécifications, se référer aux plans/détails.
3.1.1.2 Portes en bois
3.1.1.2.1 Fo et Po porte intérieure en bois massif de 100 cmx220cm

CM : A la pièce posée, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris fabrication et pose, serrure, pattes de scellement, charnières et toutes sujétions de fabrication et de pose. Sont également compris dans le prix, la pose d’une chape d’enduit autour des portes (largeur 5 cm, épaisseur 1.5 cm) et le vernissage en 2 couches du panneau en bois et cadre.  

ST : Localisation : L’entrées des bureaux intérieurs du bâtiment administratif, crèche
Porte en planches de dimension de 100x220cm y compris encadrement, chambranle de bonne qualité.  

Les cadres des portes sont en bois massif d’une épaisseur 50 mm minimum et de largeur de 15(30 cm) cm au minimum correspondant à l’épaisseur de mur. L’habillement de tout interstice entre le cadre et les murs est fait par les planches (chambranle : habillement des maçonneries en contact avec la porte) d’une largeur de 10 cm et 2.5 cm d’épaisseur sur tout le périmètre de la porte en contact avec les maçonneries du côté inferieur et l’extérieur.  

Tous les éléments en bois de la porte seront soigneusement rabotés et poncés. L’ensemble sera traité contre les insectes xylophages et peint en deux couches de vernis et les volets perciennes seront couvert par la moustiquaire

La pose d’ouvrant se fait par 3 paumelles. La quincaillerie de meilleure qualité est composée des serrures, verrous de fermeture à l’intérieur, ainsi que les cadenas de grand format.  Sont également compris dans le prix du poste :  

· Les arrêts de portes,    

· Les portes cadenas et cadenas de grand format,  

      Verrous à l’intérieur et l’extérieur

· Deux couches de vernis ;  

· Pose d’une chape d’enduit autour des portes (largeur 5 cm, d’épaisseur 1.5 cm).  

3.1.1.2.2 Fo et Po porte intérieure en bois massif de 80 cmx220cm

CM : A la pièce posée, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris fabrication et pose, pattes de scellement, charnières, serrure et toutes sujétions de fabrication et de pose. Sont également compris dans le prix, la pose d’une chape d’enduit autour des portes (largeur 5 cm, épaisseur 1.5 cm) et le vernissage en 2 couches du panneau en bois et cadre.  

ST : Localisation : Sanitaires, latrines
Porte détalonnée de 15 cm en planches de dimension de 80x220cm y compris encadrement, chambranle de bonne qualité.  

Les cadres des portes sont en bois massif d’une épaisseur 50 mm minimum et de largeur de 15(30) cm au minimum correspondant à l’épaisseur de mur. L’habillement de tout interstice entre le cadre et les murs est fait par les planches (chambranle : habillement des maçonneries en contact avec la porte) d’une largeur de 10 cm et 2.5 cm d’épaisseur sur tout le périmètre de la porte en contact avec les maçonneries du côté inferieur et l’extérieur y compris imposte. 
 Tous les éléments en bois de la porte seront soigneusement rabotés et poncés. L’ensemble sera traité contre les insectes xylophages et peint en deux couches de vernis et les volets perciennes seront couvert par la moustiquaire
La pose d’ouvrant se fait par 3 paumelles. La quincaillerie de meilleure qualité est composée, des verrous de fermeture à l’intérieur et à l’extérieur, ainsi que les cadenas de grand format.  Sont également compris dans le prix du poste :  

· Les arrêts de portes,    

· Les portes cadenas et cadenas de grand format,  

· Verrous à l’intérieur et l’extérieur

· Deux couches de vernis ;  

· Pose d’une chape d’enduit autour des portes (largeur 5 cm, d’épaisseur 1.5 cm).
3.1.2 Fenêtres

3.1.2.1 FENETRES METALLIQUES

Généralités

Les châssis des fenêtres sont en tubes de section de 60x40 et de 15x15mm et des battants de cadres en tube de section 40x40 et 15x15mm. Toutes les fenêtres sont de 2 ouvrants ou de 2 ouvrants avec une partie centrale fixe. 

Les traverses de subdivisions éventuelles de battants et de la partie fixe sont réalisées en profilés tube de 40x20mm et des et de 15x15mm. Les vitres auront l’épaisseur de 5 mm, aspect clair

 Les dimensions des   fenêtres   sont indiquées sur les plans et dans le métré. Le mécanisme de fermeture des ouvrants est fait de poignées de 1er choix. Des échantillons de poignées devront être présentés au fonctionnaire dirigeant pour approbation. Les barreaux antivols métallique seront en double battants en tube carré (TC 25) avec contour en TC25, sur cadre en tube rectangulaire de 30/60 y compris antirouille, chambranle, serrures de bonne qualité et 02 cadenasser

Il est également compris un rejet d’eau en fer plat de 30.

Les serrures sont à cylindre à 3 clefs au minimum de premier choix, meilleure qualité. Un échantillon doit être présenté au Maître d’Œuvre et approuvé avant la pause. 

L’habillement de tout interstice entre le cadre et les murs est fiat par les planches (chambranle : habillement des maçonneries en contact avec la porte ou fenêtres) d’une largeur de 10 cm et 2.5 cm d’épaisseur sur tout le périmètre de la fenêtre en contact avec les maçonneries du côté inferieur et l’extérieur y compris imposte

La fixation de moustiquaires sera faite à l’aide de fer plat 30 et l’ensemble sera placé sur le côté extérieur du bâtiment.

La toile moustiquaire sera en polypropylène de dernière génération.

Elle sera de première qualité ; un échantillon devra être remis au fonctionnaire dirigeant pour agrément préalable à l’approvisionnement et liera pour la totalité de la fourniture après l’approbation.

La toile moustiquaire sera en polypropylène de dernière génération, (le matériau métallique et le PVC sont exclus ; le matériau métallique est corrodable et hypothèque le bon vieillissement). Elle sera de première qualité 

Sont également compris dans le prix :

    - deux couches de peinture antirouille et deux couches de peinture glycérophtalique sur les châssis métalliques ;

    -Moustiquaires sur toutes les fenêtres des bâtiments y compris la fixation à l’aide de fer plat 30mm.

   -verrous en haut et en bas

   -clinche
3.1.2.1.1 Fo et Po grillage métallique de 345 cmx90cm
C.M : À la pièce posée, y compris pattes de scellement, cadre en tubes métalliques, treillis grillagé, moustiquaire, fixation au fer plat 30 mm, mécanisme de fermeture (si requis), ainsi que toutes sujétions de fabrication et de pose.

Sont également comprises dans le prix : deux couches de peinture antirouille et deux couches de peinture glycérophtalique sur les châssis métalliques, ainsi que la pose d’une chape d’enduit autour de l’ouverture (largeur 5 cm, épaisseur 1,5 cm).

S.T : Localisation : Sanitaires (ouvertures sur la façade).

Le grillage métallique est posé dans un cadre en tubes d’acier :

· Tubes rectangulaires 60 × 40 mm et 15 × 15 mm pour le châssis,

· Treillis métallique de ventilation fixé sur cadre,

· Subdivisions éventuelles en tubes 40 × 20 mm ou 15 × 15 mm,

· Pattes de scellement soudées pour ancrage dans la maçonnerie.

· Sont également compris dans le prix :

· Moustiquaire sur la face extérieure, fixée au moyen d’un fer plat 30 mm,

· Nettoyage complet et protection des éléments environnants.

Pour les détails de composition du cadre métallique, modes de fixation, finitions et quincailleries, se reporter au poste 3.1.2 – Fenêtres et impostes / FENÊTRES MÉTALLIQUES – Généralités.
3.2 Revêtement mur et sol
Généralités sur revêtement mur 
L’enduit est à appliquer sur des supports en maçonnerie de blocs ou de briques. Avant toute application les murs seront humidifiés à l’eau.  

L’épaisseur totale des enduits est de min.15mm et max 25mm. Le mortier pour enduit est composé de ciment par m3 de sable moyen et fin. L’enduit est appliqué en deux couches sur un support propre et humidifié. La première couche est rendue rugueuse avant l’application de la deuxième couche qui est parfaitement plane et lissée.  

A la rencontre de deux supports différents (par exemple maçonnerie et béton), l’entrepreneur doit ponter dans la première couche à la moyenne d’une bande de 15cm, en treillis galvanisé à mailles fines, ou similaires. Dans les enduits lisses intérieurs, les angles assaillants sont renforcés par des cornières en acier galvanisé, hauteur 150cm dont les ailes sont noyées dans l’enduit. Lors de l’application de l’enduit sur béton, l’entrepreneur incorpore un additif dans le mortier. Cet additif doit assurer une adhérence parfaite de l’enduit.   


3.2.1 Enduit lisse en mortier de ciment dosé à 250 kg/m3 sur murs intérieurs de WC et dans la fosse ép. = 2,5 cm
CM : Au m² exécuté conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S. T : Localisation : à l’intérieure de bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Les enduits en finition lisse sont exécutés en deux ou trois couches d’une épaisseur totale de 20 à 25 mm au minimum. 

La première couche est dosée à 250kg/m³ avec du sable gros en finition rugueuse. 

La deuxième couche est dosée à 300kg/m³ de ciment, avec du sable fin. En aucun endroit, la flèche ne peut être supérieure à 5mm sous la règle de 2m. 

Les travaux en cours ou fraîchement exécutés sont protégés contre toute dégradation. 

Avant de recevoir l’enduit, la surface du mur est bien préparée : enlèvement de tout élément ou de toute matière pouvant empêcher l’adhérence du mortier aux briques, décapage des briques dépassant le plan de parement, bouchage des trous laissés par les échafaudages, grattage des joints de maçonnerie pour améliorer l’accrochage du mortier et humidification des briques.

La préparation des supports comprend obligatoirement les travaux suivants : 

-l'enlèvement des impuretés telles que graisse, suie, poussières, argile, etc… ; 

-l'enlèvement des clous, des éléments mal fixés et de tous corps étrangers ; 

-le décapage des matériaux dépassant le plan du parement ;

-le bouchage des trous existants dans le parement ; 

-l'humidification du support par aspersion d'eau, sauf s'il est suffisamment humide. 

L'enduit fini d'épaisseur totale est de 20 mm au minimum et de 25 mm au maximum se composera de : 

-une couche de dégauchissage ; 

-une ou deux couches d'enduit. 

Les travaux en cours ou fraîchement exécutés sont maintenus en état humide durant le temps nécessaire à la prise et au minimum pendant 7 jours. 

Les enduits intérieurs sont exécutés après achèvement de tous les éléments de gros œuvre entrant en contact avec eux ; après la pose des châssis, la pose des gaines et des canalisations éventuelles ; mais avant la pose des carrelages et des revêtements de sol, en fonction des techniques spéciales. Les réparations doivent être strictement invisibles. Les raccords d'enduits devront être évités dans toute la mesure du possible. 

Tous les raccords défectueux et tous les enduits grossiers seront poncés.

3.2.2 Enduit glacé en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 sur parois intérieurs de la fosse ép. = 2,5 cm
C.M : Au mètre carré exécuté, conformément aux quantités du bordereau des prix et aux plans, y compris préparation complète des supports, application des couches d’enduit, finitions glacées, cure, protection et toutes sujétions de mise en œuvre.

S.T : localisation : Parois intérieures de la fosse sèche des latrines.
Les travaux consistent en la réalisation d’un enduit glacé de 2,5 cm, exécuté en mortier de ciment fortement dosé (400 kg/m³), appliqué sur les parois internes de la fosse, pour assurer imperméabilité, durabilité, facilité de nettoyage et résistance aux infiltrations.

Préparation des supports

Sont compris dans les travaux :

· Enlèvement de toutes les impuretés (poussières, graisses, terre, laitance, suies, projections) ;

· Décapage des aspérités, arêtes vives, bavures ou décollements ;

· Bouchage des trous, fissures et cavités avec mortier riche ;

· Grattage et ouverture légère des joints en maçonnerie ;

· Lavage à l’eau et humidification complète des parois avant application ;

· Le support doit être humide mais non ruisselant, cohésif et propre.

Matériaux

· Mortier de ciment dosé à 400 kg/m³, conforme aux prescriptions du CPT.

· Sable fin et tamisé, exempt d’argile, de matières organiques ou impuretés.

· Eau propre, non acide, sans odeur.

· Tous les produits doivent être de première qualité.

Application de l’enduit (2,5 cm)

L’enduit glacé est exécuté en deux ou trois couches successives, comme suit :

a) Couche de dégauchissage / accroche

· Mortier ferme, rugueux ;

· Application manuelle énergique pour assurer l’adhérence.

b) Corps d’enduit (première passe)

· Épaisseur partielle ;

· Dressage au règle métallique ;

· Surface légèrement rugueuse pour recevoir la couche glacée.

c) Finition glacée (dernière passe)

· Mortier très riche (400 kg/m³, sable fin), appliqué frais sur frais ;

· Talochage serré jusqu’à obtention d’une surface plane, fermée, lisse, sans pores ;

· Absence totale de fissures, cloques, trous ou aspérités ;

· Finition homogène, brillante, imperméable et durable.

Tolérances et exigences

· Flèche ≤ 5 mm sous une règle de 2 m.

· Parois lisses, continues, nettes, sans reprises visibles.

· Angles et jonctions parfaitement exécutés.

· Aucun “nuage” ou différence de texture n’est admis.

Cure et protection

· Maintien des surfaces humides pendant 7 jours min.

· Protection contre :

· Ensoleillement direct,

· Dessèchement rapide,

· Chocs,

· Intrusions d’objets.

Prestations incluses

· Préparation intégrale des supports.

· Fourniture du mortier 400 kg/m³.

· Application couches successives + finition glacée.

· Reprises locales invisibles.

· Nettoyage final et protection.

· Toutes sujétions d’accès, éclairage, ventilation, levage si nécessaire.

· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
3.2.3 Enduit lisse en mortier de ciment dosé à 250 kg/m3 ép. = 2,5 cm sur colonnes, ceintures à l'extérieur  

CM : Au m² exécuté conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S. T : Localisation : à l’extérieure de bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines sur les colonnes, poutres. 

La première couche est dosée à 250kg/m³ avec du sable gros en finition rugueuse. 

La deuxième couche est dosée à 300kg/m³ de ciment, avec du sable fin. En aucun endroit, la flèche ne peut être supérieure à 5mm sous la règle de 2m. 

Les travaux en cours ou fraîchement exécutés sont protégés contre toute dégradation. 

3.2.4 Enduit extérieur finition tyrolien écrase h. moyenne =100 cm

CM :       Au mètre carré exécuté, y compris préparation des surfaces et toutes sujétions. 

ST :    Localisation : : à l’exterieur de bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
 L’enduit finition tyrolien écrasé teinté sera appliqué sur tous les murs extérieurs de l’ouvrage sur une hauteur de 100 cm m au-dessus de fondation jusqu’au niveau des fenêtres 

Les prescriptions pour les premières couches sont identiques à l'article sur les enduits 

La mise en œuvre de la dernière couche se fait avec une tyrolienne projetée au moulinet sous un angle différent et un passage à la taloche afin d'écraser les aspérités. L’épaisseur totale est d’environ 3 cm.  L’entrepreneur proposera la couleur et la formulation du mélange au maitre d’œuvre pour approbation avant la mise en œuvre.  
3.2.5 Fo et Po faïence sur murs intérieurs dans la salle avec 220 cm de hauteur dans les sanitaires
C.M :  Au mètre carré exécuté, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris préparation des surfaces et toutes sujétions selon les règles de l’art.

S.T :   Localisation :   
Sont à comprendre dans les salles d’eaux ainsi que le bac à laver.

Dans le silence de l’indication sur les plans, le niveau supérieur considéré est à 220 cm du sol plan de travail fini.

Les carreaux de faïence sont recouverts d'un émail opaque d'aspect type satiné ou brillant, sans défauts, de couleur uniforme.

Les carreaux sont de format 15x15 cm et 4 mm d'épaisseur minimum ou autre format agréé par le fonctionnaire-dirigeant. Les carreaux d’angle ont 2 bords émaillés (carreaux spéciaux pour finition des angles et en pourtour des surfaces carrelées).

Les carreaux sont de premier choix, garantis par un certificat du fabricant.

Avant l’exécution du poste, des échantillons de carreaux sont soumis au fonctionnaire-dirigeant pour approbation.     



L’ouvrage comprend :

- préparation des surfaces, enlèvement des enduits existants, réparation des fissures, et etc…

- rinçage à l’eau et nettoyage des zones d’application d’enduits pour les carreaux ;

- application d'une couche d'enduit rugueux au mortier de ciment dosé à 400 kg de ciment par m³

 de sable. Cet enduit est parfaitement dressé et plan ;

- la fourniture et la pose de carreaux à plein bain de mortier.

  Les carreaux sont trempés dans l’eau avant leur pose ;

-la mise en œuvre au mortier de ciment ou ciment-colle avec joints continus de 2 à 3 mm, 

au mortier de ciment ou au ciment colle ;

-le rejointoyage au ciment blanc et le nettoyage des surfaces carrelées.

L’ouvrage comprend également :

-les carreaux spéciaux pour finition des angles et en pourtour des surfaces carrelées ;

-tous scellements, percements et découpes nécessaires aux différents corps de métier ;

3.2.6 Fo et Po Carreaux de sol anti-dérapant en céramique
C.M :  Au mètre carré exécuté, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris préparation des surfaces et toutes sujétions selon les règles de l’art. 

S.T :   Les carreaux anti dérapant sont recouverts d'un émail opaque d'aspect type satiné ou brillant, sans défauts, de couleur uniforme. 

Ce prix rémunère :  

-la fourniture et la pose des carreaux en grès cérame  

-les précautions à prendre pour éviter que cette tâche ne puisse endommager ou affecter négativement les autres parties du bâtiment ;  

-la réalisation de toutes les tâches de mise en œuvre et de finition telle que prescris par le cahier de charge et sur les plans d'exécution  

Y compris toutes prestations annexes, transport, indemnités, frais accessoires et sujétions utiles pour permettre le déroulement des travaux dans les règles de l’art.

Les carreaux sont de format 30x30 cm et 4 mm d'épaisseur minimum ou autre format agréé par le fonctionnaire-dirigeant. Les carreaux d’angle ont 2 bords émaillés (carreaux spéciaux pour finition des angles et en pourtour des surfaces carrelées). 

Les carreaux sont de premier choix, garantis par un certificat du fabricant. 

Avant l’exécution du poste, des échantillons de carreaux sont soumis au fonctionnaire-dirigeant pour approbation.      
 

L’ouvrage comprend : 

· Préparation des surfaces, enlèvement des enduits existants, réparation des fissures, et etc… 

· Rinçage à l’eau et nettoyage des zones d’application d’enduits pour les carreaux ; 

· Application d'une couche d'enduit rugueux au mortier de ciment dosé à 400 kg de ciment par m³ de sable. Cet enduit est parfaitement dressé et plan ; 

· La fourniture et la pose de carreaux à plein bain de mortier. 

   Les carreaux sont trempés dans l’eau avant leur pose ; 

  -la mise en œuvre au mortier de ciment ou ciment-colle avec joints continus de 2 à 3 mm, 

  au mortier   de ciment ou au ciment colle ; 

  -Le rejointoyage au ciment blanc et le nettoyage des surfaces carrelées. 

   L’ouvrage comprend également : 

  -Les carreaux spéciaux pour finition des angles et en pourtour des surfaces carrelées ; 

  -Tous scellements, percements et découpes nécessaires aux différents corps de métier ;   

  -Siphons de sol en platine et grille Inox poli 150x150mm. Sortie horizontale Φ 40 intégrée dans 

la hauteur du siphon (gain de hauteur et orientation toute direction). Collerette d’étanchéité 

intégrée pour collage de membrane Isolante. Résistance en température de 60°C en continu,85° 

en pointe. Plongeur avec poignée, corps PVC sans aspérité (pas de rétention d’impuretés).

L’Entrepreneur doit soumettre à l’acceptation du Maître d’œuvre des matériaux similaires, avant le démarrage des travaux et en temps utile pour en assurer les commandes et la livraison sur le chantier.  

Dans le cas d’un stockage de revêtements sur le chantier, ces derniers devront être mis dans les conditions de température et hygrométrie correspondantes à celles de l’utilisation.  
3.3 Plomberie  

3.3.1 Fo et Po gouttière en PVC 140 y compris accessoire de fixation 

CM : Au mètre linéaire, placée, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes les pièces accessoires et pièces de fixation. 

ST : Localisation :   Bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines 
Les gouttières et accessoires sont en PVC de couleur grise de diamètre 140mm. Tous les accessoires tels que talons (fermetures de bouts à coller à la colle PVC), jonctions avec joints en caoutchouc éventuellement angles intérieur et extérieur avec joints sont à prévoir. Les gouttières sont fixées au moyen de colliers‐porteurs à la planche de rive tous les 40 cm environ.  

Les gouttières sont posées avec joints étanches et en pente continue et régulière d’environ 4 mm/m avec minimum absolu de 2 mm/m.  

3.3.2 Descente en PVC 110 

C.M : Au mètre linéaire, placé, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes les pièces accessoires et toutes sujétions d’exécution. 

S.T : Localisation :   Bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Les descentes d'eau sont en PVC, diamètre 110 mm, de même matériau et couleur que les gouttières. Tous les accessoires de raccords (naissances, coudes, manchons, colliers, réducteurs, etc…) sont compris. La fixation sera telle qu’elle devra résister à l’arrachement (minimum un collier tous les 80 cm). Ils doivent être de qualité, premier choix et répondant aux normes. Le fonctionnaire dirigeant se réserve le droit de refuser les tuyaux ne présentant pas les qualités requises.  

L’assemblage des tuyaux et des raccords PVC peut être exécuté par collage à froid, à l’aide d’un adhésif qui assure également l’étanchéité ou par des joints élastomères spéciaux permettant de constituer des jonctions coulissantes pour tenir compte des jeux de dilatation de ce type de matériau.  

Le long des murs, la fixation des tuyaux PVC est réalisée à l’aide de colliers coulissants en métal permettant le libre jeu des dilatations.   

Le travail comprend l’ensemble des pièces spéciales (coudes, etc.) et des colliers pour réaliser le travail de la descente au réseau d’égouttage des eaux de pluie.  

L’évacuation des eaux de pluies en tuyaux PVC 110 est réalisée selon les indications des plans

L’évacuation des eaux de pluies en tuyaux PVC 110 d’une longueur moyenne de 6.0 m vers le caniveau ou réservoirs est réalisée selon les indications des plans.   

3.3.3 Réseau d'adduction d'eau propre à l'intérieur du bâtiment

CM : au forfait de réseau d'adduction d'eau propre raccordé à l'intérieur du bâtiment
ST : Ce poste concerne la fourniture et la mise en place d’un réseau complet d’alimentation en eau potable à l’intérieur du bâtiment, incluant la tuyauterie, les accessoires, les raccordements et les essais de fonctionnement.
Matériaux et équipements

· Tuyauterie principale et secondaire :

· En PVC pression PN10 ou PEHD PN16, qualité alimentaire, conforme aux normes ISO 4422/4427.

· Diamètres adaptés selon le débit requis (DN20 à DN50 pour usage sanitaire courant).

· Raccords et accessoires :

· Raccords en PVC/PEHD compatibles (coudes, tés, manchons, réductions).

· Vannes d’arrêt (type quart de tour, laiton chromé) installées à chaque branche principale et en amont de chaque appareil sanitaire.

· Fixations et supports :

· Colliers de fixation métalliques galvanisés avec gaine caoutchouc pour amortir les vibrations.

· Espacement entre colliers ≤ 1,50 m pour DN ≤ 25 mm et ≤ 2,00 m pour DN ≥ 32 mm.

Pose et cheminement

· Intérieur bâtiment : les conduites seront encastrées dans les murs ou posées en apparent (gainées) selon les plans d’exécution.

· Profondeur encastrement : au moins 3 cm de recouvrement d’enduit.

· Traversées de murs/dalles : protégées par fourreau PVC de diamètre supérieur de 2 cm au tuyau.

· Pente : réseau posé avec pente suffisante pour purge et vidange éventuelle.

· Protection : aucune canalisation ne doit être en contact direct avec un élément agressif (béton armé, acier non protégé).

Branchements et terminaux

· Raccordement à chaque point d’eau (lavabo, évier, WC, douche, etc.) avec flexible sanitaire de qualité.

· Mise en place de robinets de puisage et purge aux points stratégiques.

· Compteurs divisionnaires à installer si spécifier.

Essais et mise en service

· Essai de pression : après installation, mise sous pression de 1,5 fois la pression de service (minimum 10 bars) pendant 1 heure sans baisse de pression.

· Essai d’étanchéité : vérification de l’absence de fuites aux joints et raccords.

· Rinçage du réseau à grande eau avant mise en service.

3.3.4 Fo et Po de syphon sol avec crépines
CM : A la pièce fournie et posée, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris les accessoires et toutes sujétions 

ST : Localisation : Sanitaires
Généralités

Les siphons de sol avec crépines sont conçus pour assurer l'évacuation efficace des eaux usées dans des environnements critiques tels que les salles d'accouchement, salles de soins et salles de bain. Ils doivent être robustes, faciles à entretenir et conformes aux normes sanitaires strictes.

   - Description : Siphon de sol en acier inoxydable ou matériau composite avec crépine amovible.

   - Dimensions : 

   - Diamètre de la grille/crépine : 100 mm à 200 mm.

   - Hauteur du siphon : Variable selon le modèle, généralement entre 50 mm et 150 mm.

   - Matériau : Acier inoxydable (AISI 304 ou AISI 316 pour une résistance accrue à la corrosion) ou polypropylène haute densité.

   - Évacuation :

   - Débit d'évacuation : Minimum 1 litre par seconde.

   -Diamètre de sortie :50 mm à 100 mm, compatible avec les standards de plomberie.

   - Grille/Crépine :

   - Type : Grille perforée ou à fentes pour éviter le passage des gros débris.

   - Finition : Antidérapante pour les zones de circulation piétonne.

   - Système Anti-Odeur :

   - Siphon intégré avec garde d'eau pour prévenir les remontées d'odeurs.

   - Entretien :

   - Crépine amovible pour un nettoyage facile.

   - Accès facile pour l'entretien et le nettoyage du siphon.

   - Positionnement : Installé au niveau du sol, avec une légère inclinaison pour faciliter l'écoulement vers le siphon.

Les siphons de sol doivent être régulièrement entretenus pour assurer leur bon fonctionnement et prolonger leur durée de vie. Le nettoyage des crépines doit être effectué fréquemment pour éviter les obstructions.

- Installation Professionnelle Recommandée : Pour garantir une installation conforme et éviter les problèmes de fuite ou de mauvaise évacuation.

Ces spécifications garantissent que les siphons de sol avec crépines répondent aux exigences fonctionnelles et sanitaires des salles d'accouchement, salles de soins et salles de bain, tout en assurant une durabilité et une facilité d'entretien.

3.3.5 Construction d'un support

Construction d'un support

Généralités

Le réservoir en plastic circulaire ou rectangulaire de 2000 l minimum est posé sur une fondation en maçonnerie de blocs ciment plein circulaire ou rectangulaire suivant le choix. Il est également prévu la construction des murs en maçonnerie en briques enduits sur deux faces autour du réservoir et d’un receveur de dimension 100x100 cm.
L’ouvrage comprend :

Fouille de fondation circulaire ou rectangulaire d’une épaisseur de 40 cm ;

· Béton de propreté dosé à 100 kg par m3 ; 

· Maçonnerie en moellons ou en blocs ciment plein pour les fondations et soubassement, dosé à 250 kg de ciment par m3 de sable ;

· Remblai en sable stabilisé dosé à 150 kg de ciment par m3 de sable ;

· Dalle en béton armé d’une épaisseur de 10 cm, dosé à 350 kg par m3 avec ferraillage en fer à béton de diamètre 8 formant mailles carre 10x10 cm ;
· Pose de réservoir en plastic 2000 l ;

· Maçonnerie en briques au mortier de ciment dosé à 300 kg de ciment par m3 de sable ;

· Enduit hydrofugé dosé à 350 kg par m3 ;

· Barbacanes en PVC 10 en pieds du mur en briques tous les 100 cm ;

· Un receveur des eaux de dimension 100x100 cm ;

Un raccordement avec caniveau d’évacuation des eaux
3.3.5.1 Construction d'un support de citerne de 2000 litres en maçonnerie
CM : Au forfait de support réaliser conformément au plans et bordereau de prix, y compris toutes sujétions d’exécution. 

ST : Localisation :   Bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Un ou deux (suivant les plans) citernes de 2000 litres sont posées sur un support rectangulaire en BA.

A titre indicatif les dimensions de structure pour deux citernes de 2000 litres sont suivantes :

Support pour un citerne 1.2x1.2 m

Support pour un citerne 1.2x2.4 m

Largeur :1,5m

Hauteur par rapport du sol fini : 1 m
Aussi la construction de socle maçonné en brique, compris fixation en égout de toit robuste dispositif de collecte des eaux pluviales captage d'eau (gouttière) en plastique + système de fermeture, robinetterie inclus sur un support en béton

Pour les autres spécifications : Voir le poste 3.4.13 Construction d'un support/ Généralités
3.3.5.2  Fo et Po en de citerne en plastique de 2000 litres avec tous les accessoires
CM :  
A la pièce posée, y compris accessoire y compris toutes sujétions d’exécution.

ST : Le réservoir constitué d’une citerne capacité utile de 2000 litres est construit en plaques composites en fibre de verre ou en une ou deux pièces (jonction à prévoir) en plastique rotomoulé triple épaisseur avec couche de protection anti-UV.  Le réservoir doit posséder au moins une vidange en diamètre extérieur 1 pouce par cuve dans les points bas, actionnable par un robinet de vidange en PVC de 3/4.

3.3.6 Construction d'un puit perdu de 150x300 cm 

C.M : A la pièce, conformément à la quantité de bordereau des prix y compris la trappe de surveillance du niveau des eaux et toutes sujétions. 

S.T : Les travaux consistent : 

-Terrassement d’un puits circulaire de 3.6 m de diamètre, jusqu’à atteindre la couche filtrante avec un minimum absolu de 3m inférieur du niveau de terrain naturel 

-Construction d’une ceinture inferieure en béton armé d’une section de 30x30 cm Dosage : 350 kg/ m³ Armatures : Fers à béton : 3 longueurs de diamètre 10 mm position inférieure 2 longueurs de diamètre 10 mm position supérieure 

Etriers : Fer à béton de diamètre 8mm, mailles rectangulaires 25x25 cm Espacement : 15cm. 

-Construction d’un mur en maçonnerie en bloc ciment d’épaisseur de 30 cm en mortier de ciment 300 kg/m3 de sable. 

-Construction d’une ceinture supérieure et poutre en béton armé d’une section de 20x30 cm 

-Ciment Portland (R 42.5) : 350 kg/ m³ 

Pour ceinture : 

Armatures : Fers à béton : 3 longueurs de diamètre 10 mm position inférieure 2 longueurs de diamètre 10 mm position supérieure Etriers : Fer à béton de diamètre 8mm, mailles rectangulaires 25x15 cm Espacement : 5-15cm. 

Pour poutre : Armatures : Fers à béton : 3 longueurs de diamètre 10 mm position inférieure 3 longueurs de diamètre 10 mm position supérieure Etriers : Fer à béton de diamètre 8mm, mailles rectangulaires 25x15 cm Espacement : 5-15cm. 

-La dalle de diamètre 3.6 m et d’une épaisseur de 12 cm est faite en béton armé (Ø10 en mailles de 15 cm x 15 cm) dosé à 350 kg de ciment/m3, et comporte une trappe amovible en béton munie de cornières sur ses bords, permettant de surveiller le niveau de l’eau dans le puits 

-Le puits est rempli de gros de sable de 50 cm d’épaisseur, gravier d’épaisseur de 50 cm et moellons d’une épaisseur de 50 cm.

- Raccorder avec la fosse septique et toutes les évacuations des eaux usées des bâtiment principal, hall de causerie et latrine
3.3.7 Fo et Po de WC Turc complet avec chasse suspendue

CM : A la pièce fournie et posée, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris les accessoires et toutes sujétions 

ST : Localisation : latrines (Garçon et filles) 

WC turc (49x113x39.5 cm) pour montage encastré, en béton synthétique ou en céramique, finition blanche, bonde de vidage DN100 évacuation sol dans le sol, zone des pieds à textures antidérapante.
3.3.8 Fo et Po de WC en maçonnerie pour PMR

CM : A la pièce fournie et posée, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris les accessoires, supports amovibles et toutes sujétions 

ST : Localisation : latrines (Garçon et filles) 

Dimensions et accessibilité

· Espace intérieur : minimum 1,50 m x 2,00 m (pour permettre le demi-tour d’un fauteuil roulant).

· Largeur de la porte : ≥ 90 cm, ouverture vers l’extérieur ou coulissante.

· Hauteur de seuil : sans ressaut (≤ 2 cm).

· Zone de manœuvre : surface plane et antidérapante, sans obstacle.

Murs et maçonnerie

· Murs en blocs de béton pleins de 15 cm, enduits ciment-sable dosé à 350 kg/m³.

· Hauteur sous plafond : ≥ 2,40 m.

· Revêtement intérieur : enduit lisse, peint avec peinture lavable et résistante à l’humidité.

· Revêtement extérieur : enduit ciment hydrofuge ou crépi selon prescriptions architecturales.

Équipements sanitaires

· Cuvette WC PMR : céramique blanche, posée au sol, avec abattant.

· Hauteur de l’assise : 45–50 cm du sol fini.

· Chasse d’eau : réservoir apparent ou encastré, commande accessible à ≤ 1,10 m du sol.

· Barres d’appui :

· 1 barre horizontale rabattable côté transfert (longueur 70 cm, Ø 32 mm, hauteur 75 cm du sol).

· 1 barre horizontale fixe sur le mur opposé (mêmes dimensions).

· Lavabo PMR (si prévu) : fixé à 80 cm du sol, dégagement libre dessous ≥ 70 cm, robinet mitigeur à levier.

· Accessoires (porte-savon, miroir incliné, crochet porte-habits) installés à une hauteur de 90–120 cm.

Sol et revêtement

· Dallage béton dosé à 350 kg/m³, épaisseur ≥ 10 cm.

· Revêtement sol : carreaux céramiques antidérapants ou béton lissé avec traitement antidérapant.

· Pente vers siphon de sol ≤ 2 %.

Porte et menuiserie

· Porte pleine en métal ou bois traité, largeur ≥ 90 cm, hauteur 2,10 m.

· Poignée type levier (non-bouton), à 90 cm du sol.

· Serrure ouvrable de l’intérieur et déverrouillable de l’extérieur en cas d’urgence.

Ventilation et éclairage

· Fenêtre haute avec grille, ou ouverture de ventilation protégée (≥ 400 cm²).

· Éclairage naturel ou artificiel suffisant (ampoule protégée).

Normes de sécurité et accessibilité

· Conformité aux normes PMR/handicap (ISO 21542, bonnes pratiques OMS et UNICEF WASH in Schools).

· Signalisation claire avec pictogramme « accessible ».
3.3.9 Fo et Po des urinoirs
Il est soumis à l’approbation du Fonctionnaire-dirigeant avant sa pose. 

CM : 
A la pièce complète posée et raccordée, y compris accessoires

S.T:         Localisation : Sanitaire 

Les travaux comprennent la fourniture et pose, ainsi que leur raccordement.

Appareil céramique de couleur blanche et de dimension de 325x280xx390 mm au minimum pour 

effet d’eau est muni par les accessoires suivants :

-Une bonde à grille acier inox,

-un robinet de chasse de ½ », réglable à alimentation apparent, avec rosace et fixation, 

-une tubulaire d’alimentation avec effet d’eau,

-un siphon réglable à culot démontable, sortie de diamètre 32,

-un jeu de crochet de fixation

Il est également compris un robinet d’arrêt équerre, chromé avec tuyau de raccordement ;

 pour chaque urinoir.

L'appareil est fixé au mur par crochets de fixation sur l’un hauteur indicative entre 40-50 cm à la titre indicatif. Il est soumis à l’approbation du Fonctionnaire-dirigeant avant sa pose. 

3.3.10 Construction d'un bac à laver en béton à 1 robinet PMR

C.M :
A la pièce construite et fonctionnelle, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris les supports ronds et toutes sujétions de mise en œuvre. Sont également compris dans le prix le revêtement en carreaux de faïence et tous les accessoires de plomberie.

S.T : Localisation : bac à laver PMR 
Dimensions : 60x60x cm. Hauteur 60 cm
Les parois de la maçonnerie sur toutes les faces visibles ainsi que surface de mur de 60x60 cm au-dessus du bac sont revêtues de carreaux de faïence. 

L’emplacement exact et les dimensions des bacs à laver sont indiqués aux plans. 

Le bac à laver maçonné est équipé d’un siphon en PVC ø 50,1 robinets et d’une crépine. 

 Sont compris dans le prix de ce poste :

-
la dallette en béton armé ;

-
les maçonneries d’appui et au-dessus de la dallette ;

-
le revêtement en carreaux de faïence sur toutes les faces visibles ;

-
siphon et crépine, 1 robinets ;

-             raccordement avec le tuyau d’approvisionnement de réservoir ainsi que raccordement en PVC 75 avec caniveau d’eau pluviale ou fosse.

Pour d’autres spécifications, se référer aux généralités du poste ELE.MURS 2.2.1.3 et /Béton armé /FOND.2.1.4 et plans/détails.  

3.3.11 
Construction d'un bac à laver en béton a 5 robinets

C.M :
A la pièce construite et fonctionnelle, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans et toutes sujétions de mise en œuvre. Sont également compris dans le prix le revêtement en carreaux de faïence et tous les accessoires de plomberie.

S.T : Localisation : bac à laver PMR 

Dimensions : 240x60x cm. Hauteur 60 cm

Les parois de la maçonnerie sur toutes les faces visibles ainsi que surface de mur de 240x60 cm au-dessus du bac sont revêtues de carreaux de faïence. 

L’emplacement exact et les dimensions des bacs à laver sont indiqués aux plans. 

Le bac à laver maçonné est équipé d’un siphon en PVC ø 50,5 robinets et d’une crépine. 

 Sont compris dans le prix de ce poste :

-
la dallette en béton armé ;

-
les maçonneries d’appui et au-dessus de la dallette ;

-
le revêtement en carreaux de faïence sur toutes les faces visibles ;

-
siphon et crépine, 5 robinets ;

-             raccordement avec le tuyau d’approvisionnement de réservoir ainsi que raccordement en PVC 75 avec caniveau d’eau pluviale ou fosse.

Pour d’autres spécifications, se référer aux généralités du poste ELE.MURS 2.2.1.3 et /Béton armé /FOND.2.1.4 et plans/détails.  

3.3.12  Fo et Po de tuyau PVC 110 y compris Té et treillis moustiquaire pour l'aération de la fosse

CM : A la pièce fournie et posée, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris les accessoires et toutes sujétions 

ST : Localisation : Fosse 
PVC (Polyvinyle Chloride) rigide non plastifié, conforme aux normes ISO 4422, EN 1401 ou équivalentes de diamètre nominal (DN) 110 mm résistant à la corrosion, aux produits chimiques présents dans les eaux usées, et aux rayons UV si exposé à l'extérieur.

La Longueur généralement de 3 mètres supporte les températures des eaux usées jusqu'à 60°C, avec des pointes à 80°C, de généralement gris ou blanc pour faciliter l'identification.

Treillis Moustiquaire pour l'Aération sera en acier Inoxydable ou Aluminium pour éviter la corrosion, ou PVC pour les options économiques avec mailles fines (environ 1-2 mm) pour empêcher l'entrée des insectes sans bloquer la circulation de l'air, Installé à l'extrémité du tuyau d'aération ou du té pour empêcher les insectes de pénétrer dans la fosse tout en permettant une ventilation adéquate, fixé avec coller ou clipsé sur le tuyau ou le té, avec une possibilité de démontage pour nettoyage.

3.4 Peinture

Généralités 
La peinture latex est appliquée sur tous les murs intérieurs ou extérieurs (sauf sur les parties qui reçoivent la peinture glycérophtalique), le contour extérieur des fenêtres ainsi que sur le faux plafond. 

-Application à la brosse ou au rouleau en deux couches de base et une troisième couche de finition jusqu’à obtenir une homogénéité de la surface peinte. 

La peinture est appliquée sur fond sec, propre et exempt de poussière. 

Les surfaces destinées à être peintes reçoivent préalablement deux couches de mastic.  
Le support est préparé en enlevant toutes sortes d’aspérités (coulée de mortier, trous, crevasses, brossage pour éliminer les grains de sable et la poussière etc.), éventuellement en utilisant un enduit de peintre (l’enduit au mastic). 

Les nuages ne sont pas acceptés. 

Sont compris tous travaux de préparation des surfaces à peindre et l’application de deux couches de mastic. 

Des précautions seront prises pour éviter de tâcher le pavement et les briques apparentes sinon un parfait nettoyage de toutes les tâches laissées sur le pavement devra être exécuté à posteriori. 

Les couleurs à employer seront d’une bonne marque et de toute première qualité. 

Si les produits sont acceptés, il ne sera plus question d’employer d’autres produits sur le chantier. Les produits employés sont livrés sur chantier dans leur emballage d’origine et fermé. Aucun produit d’une autre marque, diluant ou autre, ne peut être stocké sur le chantier. Des prélèvements et analyses peuvent être prescrits, à la charge de l’entrepreneur pour vérifier la qualité des matériaux employés. Fourniture et livraison à pied d’œuvre des matériaux et produits nécessaires à l’exécution de cette prestation : 

· Préparation des supports enduits : grattage, rebouchage, égrenage, bossage, repassage nécessaire et masticage, 

· Nettoyage des tâches au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 

Pour le choix de la nuance, l’entrepreneur présentera la carte de ses teintes courantes. Il exécutera la teinte acceptée par le fonctionnaire dirigeant. 

L’entrepreneur est tenu de décaper et de refaire à ses frais tout ouvrage ou partie de l’ouvrage qui présenterait à l’achèvement effectif des travaux de peinture l’un des défauts suivants : cloque, écaillage ou pelage, fissuration jusqu’au support, altération prononcée de la teinte. 

Il en est de même pour les peintures qui présentent avant la fin des travaux, un degré appréciable de farinage. 

3.4.1 
Fo et application Peinture latex sur murs intérieurs (couleur pierre de France)
C.M : Au mètre carré, selon les côtes des plans y compris tous les travaux de préparation des surfaces à peindre et application de mastic.  

S.T : Localisation des : à l’intérieur de Bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Mise en œuvre de la peinture est prévue sur les murs intérieurs. Avant l’application de la peinture, l’entrepreneur doit soumettre la carte de couleur pour l’approbation par le fonctionnaire dirigeant. 

3.4.2 Fo et application vernis claire sur face extérieure des briques stabilisées
C.M :  Au mètre carré, selon les côtes des plans y compris tous les travaux de préparation des surfaces à peindre.  

S.T :  Localisation : Bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines, tous les murs apparents ;
Ces travaux sont prévus sur les parties des murs extérieur non crépis. Les parties des murs extérieur non crépis recevront deux couches de vernis claire de toute première qualité. 

Les murs recevront deux couches au minimum de vernis de toute première qualité, les teintes étant déterminées par le fonctionnaire dirigeant. 

L’ensemble des travaux comprend : 

-
Préparation des surfaces à peindre ; 

-
Enlèvement des aspérités ; 

-
Obturation des trous, fissures à l’enduit de peinture, dont les ragréages respectent 

               La texture générale et dépoussiérage ; 

-
Deux couches de vernis.
4 AMENAGEMENT EXTERIEUR 

4.1 Trottoir, perron et protection de la fondation et Aspects Environnementaux 

4.1.1 Fouille bordure

C.M :  Au m3 net de terres enlevées, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux   plans, mesurées sans tenir compte du foisonnement (mesurage dans le sol, avant les fouilles). 

S. T :  Profondeur totale, c’est- à- dire la distance entre le fond de fouille et la surface après le terrassement général/ couche végétale est de 30 cm au minimum. 
4.1.2 Béton de propriété dosé à 150 Kg/m3

CM : Au m3 mis en place selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre.  

ST : Le fond des fouilles destiné à recevoir les assises de maçonnerie de bordure. Dans le cas où une fouille a été excavée plus profondément que prévu, celle‐ci est remblayée jusqu’au niveau prescrit, aux frais de l’Entrepreneur par du sable stabilisé.  

Le béton de propreté est mis en place   aussitôt après sa fabrication et il est mis sur un sol non remanié.   

Le dosage à utiliser est le suivant :          

 Gravier tamisé 5/20 : 0,800 m³ 

 Sable 0-5 
 : 0,400 m³ 
 Ciment portland (R 42.5): 150 kg/m³ 

 Epaisseur après serrage : 5 cm. 

4.1.3 Maçonnerie en blocs de 15cm    profondeur = 30 cm

CM : Au m3 mis en place conformément à la quantité de bordereau des prix et aux plans, y compris la fourniture des blocs en ciment et toutes sujétions.  

ST : Il s’agit de construction des murs en maçonnerie bloc ciment de l’épaisseur de murs est 15 cm et profondeur de 30 cm pour les parois de trottoir. 

Les blocs utilisés sont des blocs ciments de 15x20x40 cm, dosés à 250 kg de ciment/m³ de sable. 

Le mortier utilisé sera dosé à 250Kg de ciment par m3 de sable.

4.1.4 Béton brut trottoir à 300kg/m3 ép. 7 cm l=100cm


CM : Au mètre cube mis en place conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S. Tː Le béton brut trottoir est un béton d’une épaisseur d’au moins 7 cm et largeur non armé, dosé à 300 kg de ciment par m³ de sable. Toutes les faces supérieures sont parfaitement nivelées et préparées pour recevoir les carreaux sol ou chape lissées suivant les cas. Préalablement à la mise en place du béton, les surfaces à l’intérieur de l’ouvrage sont bien compactées et reçoivent une couche de sable de propreté de 5 cm d’épaisseur au minimum. 

Dans le cas de la chape lisse, la mise en œuvre de chape lisse est exécutée 4 à 6 heures après le coulage de béton de sous pavement et avant la prise finale du béton.  

4.1.5 Pose dallette en béton armé ép. 10 cm sur filet d'eau devant chaque entrée

C.M : Au m³ décoffré, y compris coffrage et ferraillage, cales d’enrobage et toutes sujétions de mise en œuvre. 

S.T: La dalle sur filet d’eau aura une épaisseur de 10 cm sur toute la surface. Elle sera armée de barre d’armature principale de 10 mm et les armatures secondaire de 10 mm avec un lit d’armature. Ses dimensions seront variées. Elle va prendre la largeur de la porte d’entrée ajouter de 20 cm de part et d’autre comme sa longueur et une largeur équivalant à l’ouverture du filet d’eau plus les épaisseurs des pieds droits de filet d’eau.           
 Dosage : 350 kg de ciment par m³. 

Gravier ou concassé 5/20 : 0,900 m³ 

Sable gros : 0,400 m³ 

Ciment R42.5 : 350 kg/ m³ 

Armatures :     

Fer à béton : Principale de diamètre 10 mm 

Fer à béton : Répartition de diamètre 10mm, 

Espacement : 20cm 
4.1.6 Filet d'eau de 40 cm largeur intérieure avec chape d'égalisation sur les maçonneries                blocs ciment plein ép. =15 cm   avec radier en Béton dosé à 300Kg/m3 
C.M : Au mètre linéaire du caniveau maçonné et enduit, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S.T : L'ensemble des travaux comprend : 

-Excavation de la fouille et leur mise en profil ; 

-Evacuation de la terre hors de chantier et nivellement ; 

-Béton de propreté de 5 cm d'épaisseur, dosé à 250 kg de ciment par m3 de sable ; 

-Radier du caniveau en béton d’un ‘épaisseur de 10cm, dosé à 300 kg de ciment 

  par m3 de sable 

-Elévation des parois des caniveaux par une maçonnerie de blocs ciment plein de 30 cm de hauteur au mortier de ciment dosé à 300 kg par m3 de sable ; 

-Enduit taloché sur toutes les surfaces horizontales et verticales des parois et de radier du caniveau, dosé à 400 kg de ciment par m3 de sable d'une épaisseur de 3 cm. Dimension de caniveau : largeur intérieure 25 cm, largeur totale 30 cm, hauteur de départ de caniveau 10cm, pente de caniveau est 2% minimum. 
4.1.7 Puisard de 1 m de diamètre intérieur et 2,10 m de profondeur
C.M:  A la pièce, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S.T:  L'ouvrage comprend : 

-Le terrassement d’un puisard cylindrique de diamètre 1.6m jusqu’à un niveau de -2.0 m inférieur au niveau de caniveau d’eau pluviale ; 

-La réalisation de maçonnerie en blocs ciment d’une épaisseur des murs de 30 cm, dosé à 300 kg de ciment par m3 de sable ; 

-Application de l’enduit taloché, dosé à 400 kg de ciment par m3 de sable sur les surfaces apparentes de murs ; 

-Remplissage de fouille au moyen de moellons de rivière ou carrière ; 

- Dalle en béton armé d’une épaisseur de 12 cm, dosé à 350 kg par m3 avec ferraillage en fer à béton de diamètre 8 formant mailles carre 13x13 cm ;  

-Pose de grillage de protection contre des salîtes entre caniveau et puisard ; Les dimensions et autres détails sont indiqués sur les plans. 

4.1.8 Mise en place de béton des voies d'accès (dosé à 250Kg/m3) ép. 10 cm

CM : Au mètre cube mis en place conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S. Tː Le béton des voies d'accès (dosé à 250Kg/m3) ép. 10 cm. Toutes les faces supérieures sont parfaitement nivelées et préparées. Préalablement à la mise en place du béton, les surfaces à l’intérieur de l’ouvrage sont bien compactées et reçoivent une couche de sable de propreté de 5 cm d’épaisseur au minimum. 

4.1.9 Mise en place de béton des bordures de 10x20 cm (dosé à 300Kg/m3)
CM : Au mètre cube mis en place conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S. Tː Il s’agit des bordures en béton armé de 10x20 cm (dosé à 300Kg/m3). Ces bordures peuvent être préfabriqué ou coulées sur places. Les bordures seront armées des HA8 avec des étriers de HA6 espacé de 15 cm. 

4.1.10  Plantation des pelouses et fleures honorifique


CM : Ce prix rémunère au forfait la fourniture et la mise en œuvre de la pelouse. 

ST : La surface est préalablement préparée par le déblaiement de la terre de surface, la boue et la tourbe.  

Le sol déblayé est évacué hors chantier.

L’apporte terre noir exempte de défaut et déchet en plastique. L’entrepreneur plantera ensuite la pelouse et fleur suivant la norme requise et dans le respect strict de l’art

Ce travail comprend toutes les sujétions pour le réaliser dans les règles de l'art et suivant les normes en vigueur.


Le paspalum à répliquer doit offrir toutes les garanties aux points de vue pureté d’espèce et de variété.

Il est répliqué à raison d’un plant tous les 10 cm en quiconque.

Le prix au mètre carre comprend :

-La fourniture

-Le repiquage des plants de palspalum

-Les arrosages

-Les tontes jusqu’à la réception provisoire.

4.1.11  Plantation des arbres fruitiers

CM : Ce prix rémunère au forfait la Plantation des arbres fruitiers
ST : Ce poste concerne la fourniture et la plantation d’arbres fruitiers dans l’enceinte de l’école (ou site du projet), afin de contribuer à l’embellissement, à l’ombre et à la nutrition des bénéficiaires.

Types d’arbres fruitiers

· Essences adaptées au climat et au sol local (ex. manguier, papayer, goyavier, avocatier, agrumes).

· Plants sains, vigoureux, exempts de maladies et âgés de 6 à 12 mois.

· Hauteur minimale des plants : 80 cm à 120 cm.

Préparation des trous de plantation

· Dimension : 0,60 m x 0,60 m x 0,60 m (longueur x largeur x profondeur).

· Extraction de la terre végétale (partie supérieure) et mise de côté.

· Ameublissement du fond du trou avant mise en terre.

Amendement et fertilisation

· Mélange de la terre végétale avec :

· 5 à 10 kg de fumier organique bien décomposé,

· et, si disponible, 200 g de phosphate naturel.

· Reconstitution du trou avec ce mélange, en laissant une cuvette pour l’arrosage.

5. Plantation

· Le plant doit être placé droit au centre du trou.

· Le collet de la plante doit rester au niveau du sol.

· Comblement avec le mélange préparé, suivi d’un tassage léger pour éviter les poches d’air.

6. Arrosage et entretien

· Arrosage abondant immédiatement après plantation (10 à 15 litres d’eau par plant).

· Arrosages réguliers à prévoir selon saison (2 à 3 fois par semaine en saison sèche).

· Protection des jeunes plants par :

· Paillage (feuilles sèches, herbes),

· Ou clôture individuelle (tuteurage + grillage ou branches) pour éviter les dégâts d’animaux.

· Désherbage autour du pied (rayon de 50 cm).

7. Espacement

· Espacement recommandé : 6 m x 6 m pour les manguiers/avocatiers,

· 4 m x 4 m pour goyaviers, papayers et agrumes.

8. Contrôle et réception

· Vérification de la conformité des essences plantées.

· Contrôle de la qualité des plants (santé, vigueur).

· Contrôle de la dimension des trous, du respect des espacements et des protections.

· Réception provisoire après plantation ; réception définitive après reprise effective des plants (environ 3 mois).
LOT 3

MARCHE DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA BIBLIOTHEQUE PHYSIQUE ET NUMERIQUE A L’EP EDAP/ISP À GEMENA DANS LA PROVINCE SUD UBANGI 

PART 2 : SPECIFICATIONS TECHNIQUES DE TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA SALLE DE BIBLIOTHEQUE NUMERIQUE   EP EDAP LOT3

DESCRIPTION DU PROJET

Le présent cahier des spécifications techniques définit les conditions et spécifications techniques d’exécution des « MARCHE DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA BIBLIOTHEQUE PHYSIQUE ET NUMERIQUE A L’EP EDAP/ISP À GEMENA DANS LA PROVINCE SUD UBANGI »
Les travaux sont nommés et respectivement situés :

Les travaux de construction sont :
Travaux de terrassement, construction des fondations, d’élévation des murs, des charpentes, des couvertures, des enduits, des pavements, fabrication et pose des huisseries, des peintures des murs intérieurs, installations électriques et construction des réseaux d’évacuation des eaux pluviales, ainsi que les travaux de plomberie.

 ABREVIATIONS UTILISEES
Ces prescriptions définissent les modalités d’usage dans la mise en œuvre des ouvrages et doivent être appliquées dans le strict respect des règles de l’art, des normes et techniques en vigueur. Les méthodes de mesure et de quantité sont définies comme suit : 

· Linéaire : en mètre linéaire (ml) 

· Surface : en mètre carré (m²) 

· Volume : en mètre cube (m³)  

· Epaisseur : en centimètre (cm) ou en millimètre (mm)

· Dénombrable : en pièce (pce).   

Les dimensions sont spécifiées en largeur x hauteur ou en largeur x hauteur x longueur, suivant qu’on est en 2 ou 3 dimensions. 

Abréviations utilisées 
CM : Code de mesurage. 

ST : Spécifications techniques particulières des ouvrages. 

Qté : Quantités estimées 

PU :  Prix unitaire     

PT :  Prix Total. 

PM : Pour Mémoire 

Pce : Pièce  

m³ : Mètre cube 

m² : Mètre carré 

ml :  Mètre linéaire 

Fft :  Forfaitaire  

Fo :  Fourniture

Po : Pose

EP : Ecole Primaire

N.B. : Dans l’abréviation CM (CODE DE MESURAGE), il faut comprendre tous les travaux et fournitures nécessaires de mise en œuvre pour enfin recevoir l’unité ou volume demandé en garantissant la qualité requise. 

                                         SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 
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0  INSTALLATION ET REPLI DE CHANTIER

0.1
Installation et repli de chantier

CM : Au forfait pour l'ensemble des installations, y compris toutes les sujétions.
ST : Il appartient à l'entrepreneur de définir exactement ses besoins en matière d'installation et d'établir le coût en parfaite connaissance de cause, compte tenu des éléments contenus dans le dossier d'appel d'offres. L'exécution doit être complète, conforme aux règles de l'Art et respectueuse des délais impartis.
a) L’installation de chantier comprendra toutes les installations provisoires nécessaires à la bonne exécution des travaux suivants :

- Les installations de chantier seront édifiées dans les limites du terrain sur des emplacements agréés par le fonctionnaire dirigeant, son représentant ou mandataire.

- L'entretien et le gardiennage du chantier pendant toute la durée des travaux.

- La baraque de chantier équipée, servant de bureau de chantier et d’entrepôt. Cette baraque devra être meublée de 4 chaises et d'une table, disponibles sur le site lors des réunions de chantier et de la signature des différents PV des travaux.

- Les installations sanitaires pour les ouvriers.

- La palissade provisoire de chantier.

- Un abri pour les ouvriers en cas de pluie.

- Un abri pour le stockage du bois.

- L'acquisition de tout le matériel nécessaire à l'exécution des travaux.

- Toutes les dispositions nécessaires pour la sécurité du chantier.

- La prospection des sites de matériaux, le traçage éventuel des voies d’accès à ces sites, et le recrutement de la main d’œuvre.

- Toute démarche et les frais d'installation de deux panneaux de signalisation en bois raboté, suivant le modèle Enabel, entre la route principale et la dernière déviation vers le chantier. La structure des supports des panneaux, en bois, doit résister aux efforts dus au vent. Les panneaux recevront une peinture glycérophtalique de couleur blanche sur les deux faces. Les dimensions des panneaux et des caractères sont soumises à l’approbation du fonctionnaire dirigeant.

Il est également inclus à la charge de l'entrepreneur les opérations suivantes :

- Les frais d’énergie (eau et électricité) font partie de l’installation de chantier, incluant les raccordements aux réseaux publics d’eau et d’électricité, ou d'autres dispositions alternatives telles que la citerne de stockage d’eau et le générateur électrique.

- La fourniture de bâches de protection contre la pluie.

- La protection des plantations.

- Le relevé topographique du site en cas de nécessité.

- Un kit médical de secours pour les éventuels accidents de chantier.

L’attention de l’entreprise est attirée sur la nécessité impérative de maintenir un chantier propre. 

Dans l’exécution des travaux d’installation de chantier et de construction de l’ouvrage, l’entrepreneur doit prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter de causer des dégâts quelconques aux tiers ou aux réseaux publics (voirie et ouvrages d’art, REGIDESO, etc.). Il reste responsable des dégâts causés et est tenu de les réparer à ses frais.

Fourniture et stockage du bois :

Dès le début du chantier, tous les bois utilisés pour la fabrication des portes, fenêtres, plafonds et charpentes seront soumis à l'approbation du fonctionnaire dirigeant et approvisionnés sur le chantier. Ils doivent être garantis secs.

Les madriers, planches et chevrons destinés à la fabrication des charpentes doivent être conservés pendant un minimum de 2 mois dans le dépôt avant leur utilisation. Le stockage des bois doit être à l'abri du soleil et de la pluie, suivant les règles de stockage (avec des lattes de séparation, sans contact avec le sol ni avec la végétation environnante).

 b) Le repli de chantier comprend l'enlèvement des matériels, matériaux, installations et débris du chantier et devra être réalisé avant la réception provisoire.

Les travaux consistent à :

•
Nettoyer les murs et les huisseries si nécessaire ;

•
Le nettoyage extérieur et intérieur des vitrages ;

•
Nettoyer parfaitement tous les appareils et équipements ;

•
L’enlèvement des baraques de chantier ;

•
L’enlèvement des matériels, matériaux et débris du chantier devra être réalisé et déposés

               à la décharge publique ;

•
Nettoyer parfaitement tous les locaux, les toitures et les sols avec des produits adaptés et agréés ;

•
Etablissement des plans de recollement.

1 TRAVAUX PREPARATOIRES

1.1 – Débroussaillage et Nivellement du Terrain

C.M (Compris – Métré) : Au m² net de terrain effectivement débroussaillé et nivelé, sans déduction d’obstacles ponctuels.
S.T (Spécifications Techniques) : Localisation Applicable à l’ensemble des zones d’assiette des bâtiments :
Méthodologie / Étapes à suivre

Repérage et balisage de la zone d’intervention
Délimitation du périmètre avec rubalise et piquets. Cela permet d’identifier clairement la surface de travail et de signaler l’intervention aux usagers locaux.

Coupe de la végétation : Coupe manuelle (machettes, houes) ou débroussailleuse. Et Ramassage des herbes hautes, broussailles et arbustes.
Cette étape restaure la visibilité et permet d’évaluer précisément la topographie existante.

Dessouchage léger : Extraction manuelle des petites souches et racines superficielles qui pourraient gêner implantations et terrassements.

Retrait de la terre végétale : Décapage d’une couche superficielle (10 à 20 cm) contenant racines, humus et débris végétaux.
La terre est stockée pour éventuel réemploi en aménagement.

Nivellement du terrain : Nivellement manuel pour éliminer bosses et creux, facilitant implantations topographiques.

1.2 – Démolition des murs en pisé et évacuation des débris

Narratif technique

Les murs en pisé (terre battue) des structures anciennes doivent être retirés lorsqu’une réhabilitation lourde ou une reconstruction est prévue. La démolition se fait de manière contrôlée pour éviter l’effondrement soudain d’une masse instable et pour protéger les zones environnantes du site.

C.M

Au forfait, incluant démolition, tri et évacuation.

S.T : Localisation

Applicable aux bâtiments existants à réhabiliter (centres ou bureaux).

Méthodologie / Étapes à suivre

Inspection préalable de stabilité
Le superviseur vérifie l’état des murs en terre crue et identifie les zones fragilisées. Cela permet d’adopter un sens de démolition sûr.

Mise en sécurité de la zone
· Balisage périmétrique (minimum 10 m).

· Interdiction d’accès au public.
Cette protection est essentielle, car le pisé est friable et peut s’effondrer.

Démolition manuelle progressive : Abattage par couches : de haut en bas.

Le travail progressif limite les vibrations et évite d’endommager le reste du bâtiment.

1.3 – Dépose de porte en bois (90 × 220 cm)

C.M À la pièce, y compris démontage, tri et stockage.
S.T : Localisation Portes existantes sur bâtiments à réhabiliter.
Méthodologie / Étapes à suivre

Préparation et sécurisation de l’ouverture : Vérifier stabilité de l’huisserie. Et Retirer accessoire (poignée, serrure). Cette étape permet d’éviter tout arrachement brutal.

Dépose du vantail : Soutien manuel par deux ouvriers. Retrait des gonds, clavettes ou vis.
Ceci prévient la chute libre du vantail.

Dépose de l’huisserie (si prévu) : Découpage du mortier de scellement. Extraction contrôlée.

1.4 – Dépose de fenêtres en bois

C.M Au m² de fenêtre déposée.
S.T : Localisation

Fenêtres des bâtiments à réhabiliter (centres ou bureaux).

Méthodologie / Étapes à suivre

Balisage et sécurisation du poste de travail : La zone est dégagée et balisée afin d’éviter tout risque pour les usagers ou élèves présents à proximité.

Dépose des ouvrants : Retrait des vitres (si existantes) avec gants anti‑coupure. Démontage des vantaux par retrait des gonds/pivots.
Cette étape évite que la fenêtre ne se casse pendant la dépose.

Retrait du dormant (encadrement) : Découpage du joint bois/mortier. Dévissage/déclouage.

Extraction contrôlée sans choc sur le mur.

2. GROS ŒUVRES

2.1
Fondation 

2.1.1
 Fouilles 

Généralités

Après les travaux de décapage de la terre végétale et de terrassement de la plateforme, l’entrepreneur doit procéder à l’implantation des gabarits des ouvrages et à la matérialisation des ouvrages constitutifs du marché conformément au plan d’implantation. Les fonds des fouilles doivent être horizontaux. Toutefois, pour permettre l’assainissement des fondations, une légère pente longitudinale peut être prévue.

Types de fouilles à exécuter :

- Fouille pour la fondation filante :

- Les quantités de ce poste sont calculées sur la base du plan des fondations, établies comme suit : A x B x H, où A = Longueur de fouille, B = 0,50 m  ou 35 cm (Largeur), H = 1.0 m (Profondeur totale, c'est-à-dire la distance entre le fond de fouille et la surface après le terrassement général). Les étançonnements et boisages de sécurité, ainsi que l’évacuation des eaux de pluie, sont à la charge de l’entrepreneur. Les fonds de fouille doivent être compactés mécaniquement.

- Fouille pour les différentes fosses :

- Les quantités de ce poste sont calculées sur la base du plan des fondations, établies comme suit : A x B x H, où A = Longueur de fouille, B = Largeur, H = Profondeur totale, c'est-à-dire la distance entre le fond de fouille et la surface après le terrassement général. Les étançonnements et boisages de sécurité, ainsi que l’évacuation des eaux de pluie, sont à la charge de l’entrepreneur. Les fonds de fouille doivent être compactés mécaniquement.

Les parois des fouilles doivent être dressées de manière parfaitement rectiligne, après purge éventuelle des blocs de solidité douteuse. Si nécessaire, les parois des fouilles seront étançonnées pour assurer leur stabilité. Les terres provenant des fouilles seront stockées en dehors de l’emprise du bâtiment et pourront être réutilisées pour le remblai de sous-pavement.

L’enlèvement excessif de terre ne donnera pas droit à une rémunération supplémentaire et devra être comblé par du sable stabilisé à 100 kg de ciment/m³ de sable, jusqu’au niveau requis.

Les fouilles doivent toujours faire l’objet d’une réception des travaux par le fonctionnaire dirigeant avec procès-verbal ou inscription dans le cahier de chantier.

2.1.1.1
 Fouilles filantes

2.1.1.1  Fouilles Largeur :40 cm et 35 cm;( Profondeur : 80 cm)

C.M: Au m³ net de terres enlevées, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, mesurées sans tenir compte du foisonnement (mesurage dans le sol, avant les fouilles).

S.T : Localisation : Fouilles de fondation de largeur de 50 cm pour les ouvrages scolaires et de 35 cm pour les latrines

Les étapes à suivre sont les suivantes :

1. Procéder à l’implantation des gabarits des ouvrages et à la matérialisation des ouvrages constitutifs du marché conformément au plan d’implantation.

2. Assurer que les fonds des fouilles soient horizontaux. Toutefois, pour permettre l’assainissement des fondations, une légère pente longitudinale peut être prévue.

3. Les quantités de ce poste sont calculées sur la base du plan des fondations, établies comme suit : A x B x H, où A = Longueur de fouille, B = 50 cm (Largeur), H = 100 cm (Profondeur totale), jusqu’à atteindre le bon sol pour fonder le bâtiment.

4. Les fonds de fouille doivent être compactés mécaniquement.

Pour les autres spécifications : Voir le poste Généralités. 2 .1.1 Fouilles et plans

2.1.2
Béton de propreté

2.1.2.1
Béton de propreté (ép. : 5 cm) dosé à 150 kg/m³ 

CM : Au m3 mis en place selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : Localisation : Fond des fouilles des ouvrages ;

- Si une fouille a été excavée plus profondément que prévu, elle doit être remblayée jusqu'au niveau prescrit, aux frais de l'entrepreneur, avec du sable stabilisé.

- Le béton de propreté doit être mis en place immédiatement après sa fabrication et doit être appliqué sur un sol non remanié.

- Le dosage du béton de propreté est le suivant :

- Gravier tamisé 5/20 : 0,800 m³

- Sable 0-5 : 0,400 m³

- Ciment Portland (R 42.5) : 150 kg/m³

- Épaisseur après serrage : 5 cm

2.1.3
Maçonnerie de Fondation

2.1.3.1
Fondation en béton cyclopéen dosé à 300Kg/m3
CMː Au m3 mis en place conformément à la quantité de bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions.

ST : Localisation : Il s’agit des fondations filantes en béton cyclopéen pour les murs des ouvrages.

Profondeur totale, c’est- à- dire la distance entre le fond de fouille couvert par le béton de propreté et le niveau de sol terrassé est de 95 cm au minimum.

L’épaisseur des fondations : variés suivant les plans ;

Les fondations en béton cyclopéen sont constituées par des moellons de carrière, de roches dures, tous venants, noyés dans un béton ayant la composition suivante :




                            Gravier ou concassé 5/20 
: 0,800 m³



Sable gros   


: 0,400 m³


              Ciment portland (R 42.5)             : 300 kg/ m³

Les moellons sont compacts, inaltérables, exempts des matières organiques et ne comportent pas de fissures. Le gravier est exempt de terres ou de matières végétales. Les moellons représentent 60% dans la composition du béton cyclopéen. Ils constituent la partie enterrée des soubassements.

 La mise en œuvre se fait par couches successives de moellons et de béton. L’entrepreneur veille à ce que tous les interstices entre les moellons soient bien remplis de béton. Pour rappel, préalablement à la mise en place du béton cyclopéen, le fond de fouilles est bien compacté et reçoit une couche de béton de propreté de 5 cm d’épaisseur.

Le coût de béton de propreté est compris dans le poste FOND.2.1.2 Béton de propreté.   

Les dimensions des fondations sont mentionnées sur les plans.

2.1.3.2
Fondation en moellon dosé à 250Kg/m3
CMː Au m³ de maçonnerie mis en place selon les côtes des plans, conformément à la quantité de bordereau des prix, y compris le rejointoyage/crépissage et toutes sujétions de mise en œuvre. 

STː Localisation : Il s’agit des murs de la fosse de la latrine et tous les soubassements des fondations filantes 

Tous les murs de la fosse de latrine et des soubassements des fondations filantes sera réalisée en moellons de carrière non friables des épaisseurs de variées avec mortier de ciment, dosé à 250Kg de ciment par m3 de sable. Les spécifications seront de référence pour tout ce qui est maçonneries de moellons. La maçonnerie est réalisée avec des moellons durs (grès, schiste dur, diorite, porphyre ou quartz), de forme plus ou moins régulière et de dimensions variées. Un échantillon de la pierre proposée et de l'appareillage sera présenté pour approbation du fonctionnaire dirigeant. Les pierres sont posées de telle sorte qu'une assise horizontale soit obtenue tous les 50 cm. 

En aucun cas, la largeur des joints sera supérieure à 4 cm. Le mortier est dosé à 250 kg de ciment par m³ de sable. Les parements restants apparents seront jointoyés au mortier fin dosé à 400 kg/m³. Un échantillon de 1,5 m² de rejointoyage sera présenté pour approbation au fonctionnaire dirigeant. Toutes les traces de mortier, laitances et autres tâches seront nettoyées. 

2.1.4   
Béton armé

Généralités  
Les ouvrages en béton armé dosé à 350 kg/m³ sont :  

· Les semelles de fondations ;  

· Les colonnes et les fûts de colonnes ;  

· Les ceintures inférieures et supérieures ; 

· Les dalles ; 

· Les poutres ; 

· Les consoles ; 

Le dosage du béton est le suivant : 

· Gravier tamisé 5-25 
 : 0,800 m³ ; 

· Sable 0-5 
                : 0,400 m³ ; 

· Ciment portland (R 42.5) : 350 kg/m³ 

Le gravier est tamisé, propre et à grains suffisamment durs et résistants. Le sable est un sable gros, exempt de toutes impuretés (terres, matières végétales). 

Les granulats sont préalablement réceptionnés par le fonctionnaire dirigeant. 

Coffrage 
Le bois de coffrage est   propre et régulier, et doit permettre d’obtenir un béton lisse après décoffrage. Les coffrages sont disposés de manière à ne pas laisser passer la laitance du béton et à pouvoir supporter sans déformation les efforts générés par le poids propre du béton frais, la vibration du béton et toute action extérieure (vent notamment). 

Décoffrage 

Le décoffrage se fait lorsque le béton a acquis une résistance suffisante pour supporter seul sans déformations les charges auxquelles il est soumis après décoffrage. Pour les ceintures et les colonnes, le décoffrage peut se faire à 3 jours minimum après le coulage du béton. Il se fait sans donner de coups importants dans le coffrage. 

Armatures  

Pour les armatures à utiliser, se référer aux plans de détail. 

Avant leur mise en œuvre, les armatures sont débarrassées de toute matière pouvant compromettre l’adhérence acier-béton (rouille, graisse…). Les barres doivent être droites, sans amincissements locaux ni fissures. Le recouvrement minimum des armatures est de 40 Ø, (Ø= section de l’armature). Des cales en béton (blochets) sont disposées de manière à obtenir un enrobage minimum de béton de 2,5 cm. Les cales sont fixées aux armatures au moyen de fils à ligaturer incorporés. L’entrepreneur veillera à ce que les armatures restent bien en place pendant la vibration du béton.  

Malaxage 
Le malaxage des matériaux se fait à la bétonnière pendant minimum 2 minutes après la mise en place de tous les matériaux, et le bétonnage se fait immédiatement après la préparation, sans dépasser 30 minutes. En cas de volume du béton peu important, le malaxage pourra être exécuté manuellement jusqu’à l’obtention de la masse homogène. 

Le rapport C/E (poids du ciment / poids de l’eau) doit être supérieur à 1,9. 

Coulage du béton : 
Pour éviter la ségrégation du béton, des ouvertures de déversement du béton sont créées dans les coffrages de plus de 2 m de hauteur (colonnes).  

Les points de reprise du bétonnage sont judicieusement choisis pour ne pas nuire à la résistance et à l’esthétique de l’ouvrage. 

La surface de reprise est réalisée en pente pour les ceintures (environ 30°), et en dents de scie pour les dalles de sol. 

Avant la reprise du bétonnage, elle est débarrassée de toute impureté et arrosée. A l’endroit de cette surface, le béton de reprise est fait avec un dosage en ciment de 400kg/m³ de sable. 

Réparation des nids de gravier 
Les nids de gravier constatés après le décoffrage sont immédiatement réparés comme suit : 

-tailler le béton jusqu’à rencontrer un béton régulier ; 

-rincer à l’eau l’endroit taillé ; 

-remplir de béton à gravier fin dosé à 400 kg de ciment par m3. 

Protection du béton frais 

Le béton fraîchement mis en place est protégé contre les intempéries pendant la période de durcissement (minimum 07 jours).  

Il est protégé du soleil par une toile humidifiée régulièrement (type sac de jute) ou, quand cela est possible (dalle de sol des bâtiments, il est recouvert d’une couche de sable humide de 4 cm d’épaisseur minimum.  

En cas de forte pluie survenant avant le durcissement, il est protégé de la pluie (dalle de sol) par des bâches en plastique bien tendues et à recouvrement suffisant (minimum 20cm).  

Le béton est régulièrement arrosé pendant au moins 7 jours pour éviter le   retrait. 

2.1.4.1
Socles des fondations en béton armé cm dosé à 350kg/m³  

CM : Au m³ décoffré selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris coffrage et ferraillage, ancrages divers, cales d’enrobage, remblayage et toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : Localisation : Socle de fondation des ouvrages. Il s’agit d’un béton de sections différentes et de profondeur suivant les plans, d’une hauteur général 135 cm au minimum, c’est-à-dire de 95 cm dans le sol et 40 cm au minimum de soubassement. 
Les socles sont armés par 4 fers à béton principaux de diamètre 10 mm crénelés ancrés dans le béton des socles pour les colonnes de dimensions 44x44 cm et des armatures secondaires de diamètre 8 crénelé. Cette armature est comprise dans le prix du béton. 

Armatures principales : Fer à béton de ø 10mm 

Etriers : Fer à béton de diamètre 6 mm,

Espacement : 20 cm 

Armatures secondaires : Fer à béton de ø 8mm 

Etriers : Fer à béton de diamètre 6 mm, 

Espacement : 20 cm 

Epingles : Fer à béton de diamètre 6 mm 

Préalablement à la mise en place du béton le fond de fouilles est bien compacté et reçoit une couche de béton de propreté de 5 cm d’épaisseur.

Pour les autres spécifications : Voir le poste 2.1.4 Béton armé/Généralités et plans

2.1.4.2
Chape d’égalisation en béton dosé à 350 kg/m3 (h= 8cm) légèrement armé

CM : au m³ décoffré selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris coffrage et ferraillage, ancrages divers, cales d’enrobage, remblayage et toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : localisation : Chappe d’égalisation pour les bâtiments 

Il s’agit d’un béton de largeur de 50 cm et d’épaisseur 8 cm armé par des fers à béton de diamètre 10 crénelés formant les mailles rectangulaires de 23x15 cm. 

Cette armature est comprise dans le prix du béton. 

Le dosage du béton est le suivant : 

• gravier tamisé 5/25 : 0,800 m³ 

• sable 0/5 : 0,400 m³ 

• ciment portland (R 42,5) : 350 kg/m³ 

• armatures : fer à béton de ø 10, maille de 23x15 cm. position basse.

2.1.5
Remblais en matériaux d'apport (terre de type latérite) y compris compactage


C.M :   Au m3 de terre après le compactage conformément à la quantité de bordereau des prix, y compris toutes sujétions.

S.T :     Localisation : dans le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Les matériaux constituants les remblais proviennent des emprunts fournissant des sols graveleux latéritiques répondants aux spécifications requises pour ce type de travaux. 

Les matériaux pour remblais doivent être exempts d’éléments végétaux, d’humus, de matières organiques, de micro-organismes et etc.

 Le prix comprend :

-Enlèvement de la couche de terre superficielle avec toute végétation, racines et souches ;

-Terrassement de l’assiette et évacuation de la terre hors de parcelle ;

-fourniture, transport des terres, remblais ;

-Les terres sont étalées par couches de 0,20 m d’épaisseur maximum, compactées à l’aide des dames et arrosées éventuellement pour obtenir un compactage optimum.

Un échantillon de terre doit être présenté au fonctionnaire dirigeant et approuvé par ce dernier avant la mise en œuvre
2.1.6
Film polyane d'étanchéité sous béton de sous pavement

CM : Au m2 posé conformément à la quantité de bordereau des prix aux plans, (sans tenir compte des chevauchements) y compris les recouvrements et les remontées.

ST :  Localisation : dans le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
La protection contre les remontées capillaires des eaux est réalisée par le sachet visqueen/ film polyane. Cette protection est à prévoir à la base de tous les murs en élévation entre la ceinture inférieure et le premier rang de maçonnerie et entre le remblai et le sous pavement, et cela sur une surface bien arrosée et exempte d’éléments perforants. Le recouvrement minimum entre les bandes est de 20 cm. 

L’ouvrage comprend : 

•
Le sol est préalablement damé et compacté pour obtenir une surface homogène (le sol sera plan et bien compacté, exempt de terre arable) ; 

•
La fourniture et la pose d’un film de polyéthylène ou de polyane épaisseur 0,2 mm minimum. 

•
Les recouvrements sont de 25 cm minimum dans les deux directions et le film polyéthylène est replié verticalement et coupé au niveau du sol fini. 

•
En cas de déchirure ou percement, le film doit être remplacé et non raccommodé.

2.1.7
Béton de sous pavement et rampes d'accès en béton dosé à 250 Kg/m3 ép. = 8 cm

C.M : Au mètre cube mis en place conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S. Tː Localisation : dans pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Le sous pavement est en béton non armé dosé à 250Kg/m3 avec une épaisseur d’au moins 8 cm. Toutes les faces supérieures du sous pavement en béton sont parfaitement nivelées et préparées pour recevoir les chapes talochées ou lissées suivant les cas. Préalablement à la mise en place du béton, les surfaces à l’intérieur de l’ouvrage sont bien compactées et reçoivent une couche de sable de propreté de 5 cm d’épaisseur au minimum. 

La pente générale est sauvegardée et devra être parfaitement régulière pour éviter toute stagnation d’eau. Toutes les précautions seront prises pour protéger les surfaces contre les pluies et le soleil jusqu’à la prise complète.

Il sera réalisé des joints de 4 à 5 mm de largeur creusés dans l’épaisseur de la chape tous les 4 m en deux sens pour les terrasses et pour les trottoirs, les joints sont exécutés tous les 4 m dans un seul sens. Les surfaces des trottoirs auront les pentes au moins 2-3 pourcent continues et régulières suivant les indications des plans. 

Toutes les précautions seront prises pour protéger les surfaces contre les pluies et le soleil jusqu’à la prise complète.

Pour d’autres spécifications, se référer aux Généralités du poste 2.1.4 Béton armé.

2.2 Elévation

2.2.1 Maçonnerie d'élévation

2.2.1.1
      Maçonnerie en blocs ciment plein

2.2.1.1.1 Maçonnerie en blocs ciment creux de 15x20x40 pour murs extérieurs et extérieurs

CM : Au m3 mis en place conformément à la quantité de bordereau des prix et aux plans, y compris la fourniture des blocs en ciment et toutes sujétions. 

ST : Localisation : pour l’élévation intérieure et extérieure du bâtiment à réhabiliter 
Les travaux de maçonnerie des différents ouvrages sont exécutés avec des blocs ciments plein (artisanale). Un échantillon sera remis avant l'exécution des travaux à l'agrément du fonctionnaire dirigeant.  

Les blocs utilisés sont des blocs ciments de 15x20x40 cm, dosé à 250 kg de ciment/m³ de sable. Ils doivent être maçonnés horizontalement et à plomb. Les blocs doivent être secs au moment de leur utilisation. La construction des maçonneries doit être faite par assises horizontales (guidées par des fils horizontaux). Les joints horizontaux ne devront en aucun cas présenter une déclivité sur une règle de 2 mètres plus grande que 2 cm pour les murs qui seront enduits et 5 mm pour ceux qui resteront apparents.  

Le mortier de pose des blocs ciments est dosé à 300 kg de ciment/m³ de sable.  

Les blocs sont préalablement humidifiés avant d'être posées. 

Les joints verticaux doivent être remplis de mortier. Les murs sont montés d'aplomb, de niveau et droits, les joints sont d'égale épaisseur. Les arêtes apparaîtront régulières d'aplomb et sans épaufrures.  

Pendant la construction, le couronnement des diverses parties horizontales et verticales doit être complètement rempli en maçonnant au mortier de ciment.  

Les eaux de gâchage sont propres, non acides. Les sables sont des sables rudes de rivières ou des sables de carrière, ils sont exempts d'argile, de matières organiques, etc.  

Les maçonneries seront protégées contre :  

· Les effets des intempéries, par temps sec notamment, elles seront arrosées fréquemment mais légèrement pour qu'elles ne dessèchent pas ; 

· Les ébranlements dus aux dépôts des matériaux, clous, charrois ; 

· Les risques d'épaufrure des arêtes ; 

· Les tâches de mortier et coulures de laitance de béton. 

Après une interruption, l'arase de reprise sera ravivée, nettoyée et humectée convenablement. 

Avant et après la maçonnerie, les blocs et les murs doivent être arrosés pour éviter le séchage rapide et les fissures. 

Après l’exécution de la maçonnerie, il faut arroser ceux‐ci pendant 7 jours au moins.  

Il s’agit de construction des perrons, des parois des fosses en maçonnerie bloc ciment plein ; L’épaisseur de murs est 15 cm. Les blocs utilisés sont des blocs ciments de 15x20x40 cm, dosés à 250 kg de ciment/m³ de sable. Le mortier est dosé à 300 kg de ciment / m³ de sable. 

2.2.1.2 Maçonneries claustras

CM :   Au mètre carré exécuté conformément à la quantité du bordereau des prix et plans, y compris toutes sujétions de mise en œuvre selon les règles d’art telles que le lissage des surfaces apparentes au mortier de ciment, la pose et etc. 

ST :    Localisation : pour les bâtiments sanitaires. 

Les claustras seront exempts de tout défaut apparent et fabriqués en béton non armé dosé à 300 kg/m³ dans un coffrage suffisamment lisse.  

Le modèle est à soumettre à l’approbation du fonctionnaire dirigeant.  

Le béton est de granulométrie fine, maximum 10 mm, la résistance à la compression est de 200 kg/cm² à 28 jours. Les claustras sont posés à plein bain de mortier dosé à 300 kg/ m³. 

Ils sont maçonnés avec un joint de ± 1 à 2 cm pour les joints horizontaux et verticaux. Les joints sont plats et doivent correspondre si possible avec les joints de la maçonnerie.  

Sauf indication contraire dans les plans, les claustras seront posés dans le plan extérieur du mur fini. Les surfaces apparentes des claustras sont lissées au mortier de ciment (le coût du lissage au mortier de ciment est compris dans le présent poste).  

La maçonnerie de claustras est recouverte d’une toile moustiquaire en fil d’acier galvanisé sur un cadre en bois traité par un antifongique et peint. Le cadre sera placé sur le côté extérieur. 

Le coût cadre en bois et son traitement, de la peinture du cadre et de la toile moustiquaire est compris dans le poste

2.2.2 Béton armé

2.2.2.1 Colonnes

Pour les autres spécifications : Voir le poste 2.1.4 Béton armé/Généralités et plans

2.2.2.1.1        Colonnes en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 15x20cm avec battée extérieur

C.M : Au m³ décoffré et coulé, y compris coffrage et ferraillage, cales d’enrobage et toutes sujétions de mise en œuvre. 

S.T: Localisation : latrines

Les sections sont de 15x20 cm et les armatures de 4Ø10 

Dosage : 350 kg de ciment par m³. 

Gravier ou concassé 5/20 : 0,900 m³ 

Sable gros : 0,400 m³ 

Ciment R42.5 : 350 kg/ m³ 

Armatures : Fer à béton : 4 longueurs de diamètre 10 mm 

                       Etriers : Fer à béton de diamètre 6mm, maille de 10x14 cm 

                       Espacement : 15cm

Pour les autres spécifications : Voir le poste 2.1.4 Béton armé/Généralités et plans

2.2.2.2
Ceintures 

2.2.2.2.1      Ceinture inférieure en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 15x20 cm

CM : Au m³ décoffré selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris coffrage et ferraillage, ancrages divers, cales d’enrobage, remblayage et toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : Localisation : sous fermes ; latrines
Il s’agit d’un béton de largeur de 15 cm et d’épaisseur 20 cm armé par des fers à béton de diamètre 10 crénelés formant les mailles rectangulaires de 10 x 15 cm. Cette armature est comprise dans le prix du béton. Le dosage du béton est le suivant : 

• Gravier tamisé 5/25 : 0,800 m³ 

• Sable 0/5 : 0,400 m³ 

• Ciment Portland (R 42,5) : 350 kg/m³ 

Armatures : Fer à béton : 4 longueurs de diamètre 10 mm 

                      Etriers : Fer à béton de diamètre 6mm, maille de 10x15 cm 

                      Espacement : 20cm

2.2.2.2.4    Ceinture supérieur en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 15x20 cm à 320 cm 

                    de la chappe

CM : Au m³ décoffré selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris coffrage et ferraillage, ancrages divers, cales d’enrobage, remblayage et toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre. 

ST : Localisation latrines : sous fermes ;
Il s’agit d’un béton de largeur de 15 cm et d’épaisseur 20 cm armé par des fers à béton de diamètre 10 crénelés formant les mailles rectangulaires de 10 x 15 cm. Cette armature est comprise dans le prix du béton. Le dosage du béton est le suivant : 

• Gravier tamisé 5/25 : 0,800 m³ 

• Sable 0/5 : 0,400 m³ 

• Ciment Portland (R 42,5) : 350 kg/m³ 

Armatures : Fer à béton : 4 longueurs de diamètre 10 mm 

                      Etriers : Fer à béton de diamètre 6mm, maille de 10x15 cm 

                      Espacement : 20cm

Au long de la ceinture, il est prévu l’ancrage de deux tiges de fer à béton Ø 10 laissées en attente pour les fixations des fermes. Ces barres d’attentes sont fixées convenablement aux ferraillages de la ceinture supérieure. La longueur des barres d’attentes libres au-dessus de la ceinture supérieure doit être de 100 cm au minimum pour permettre la fixation convenable des fermes de la charpente.

La distance entre les barres d’attente pour les ceintures supérieures sera exécutée conformément aux plans de charpente. 

Pour les autres spécifications : Voir le poste 2.1.4 Béton armé/Généralités et plans ;

2.2.2.3 Béton en armé pour seuil de fenêtre dosé à 350Kg/m3

CM : Au m³ décoffré, y compris coffrage et ferraillage, crochets et ancrages divers, et toutes sujétions de mise en œuvre. 

ST : Localisation : pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Le dosage du béton est le suivant : Dosé à 350 kg de ciment par m³,

Gravier ou concassé 5/20 : 0,900 m³ 

Sable gros : 0,400 m³ 

Ciment R42.5 : 350 kg/m³ 

Armatures : 

Fer à béton : Armature principale de diamètre 10 mm position inférieure

 Armature secondaire de diamètre 10 mm, (chapeaux)

Maille 15 x 15 cm.

2.3
Toiture  

2.3.1
Charpente en ferme/demi ferme/rampantes

· Généralités  

Les fermes/demi‐ fermes/rampants sont constituées de madriers de 7x15 cm liés entre eux par clouage. Les fermes sont assemblées au sol ou aux murs. Avant d’être assemblés, les madriers sont débarrassés des saletés, convenablement équarris sur ses quatre faces, bien dressés et rabotés.  

Les fermes sont fixées aux ferraillages de ceinture supérieure 1 /2 ou colonnes en béton armé, à l’aide de soudure de fers à béton laissés en attente. La longueur des barres d’attente de fixation des fermes au- dessus de la ceinture supérieure est de 100 cm au minimum.  

Toutes les fermes sont liées entre elles par les contreventements. Le coût des contreventements est compris dans le poste présent. Le contreventement en madriers est composé par deux ceintures horizontales : la ceinture horizontale inférieure et la ceinture horizontale supérieure espacées entre elles de 80 cm et fixées aux fermes. Le renforcement de deux ceintures est assuré par les deux diagonales en bois.  

Tous les bois mis en œuvre sont sains, bien équarris, traités au fongicide et insecticide (du type penta bois ou un produit à faire agréer).  Qualité et traitement du bois :  

Toutes les pièces recevront un traitement fongicide et insecticide, et toute surface mise à nu, suite aux découpes sur chantier, est traitée également par badigeonnage ou trempage au moyen d’un produit à faire agréer. Toutes les pièces sont saines, bien équarries, à arêtes vives et non voilées ou gauchies. Les nœuds sains, secs ou adhérents sont admis à condition que le diamètre ne dépasse le tiers de la largeur de la face ou de la rive sur laquelle il apparaît, avec un maximum de 6 cm pour les nœuds de face.   

· Les défauts suivants entraînent le rejet de la pièce :  

· Les nœuds tels que morts, noirs, vicieux ou non adhérents ;  

· Les trous de vers, d'insectes et les galeries de termites ;  

· Les défauts de croissance (pourriture sèche, excentricité du cœur, poches résineuses, double aubier, fentes de sécheresse, fissures internes, fentes, fractures);  

· Pièce voilée ou gauchie.  

Les essences utilisées sont les Kambala, Mulundu, Lifaki, Tola, grévillia, le cyprès ou autres similaires à soumettre à l'approbation avant mise en œuvre. Le stockage des bois est assuré à l'abri du soleil et de la pluie, sans être au contact avec le sol ni avec la végétation qui le recouvre. Dès le début du chantier, tous les bois utilisés seront soumis à l'approbation du fonctionnaire dirigeant et approvisionnés sur chantier.  Ils seront garantis secs.  

2.3.1.1
Ferme /rampant en bois (arbalétrier, poinçon, fiche et contre- fiche, entrait) et contreventement en madrier 7/15 cm 

CM : Au m3, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris les contreventements, le traitement du bois et toutes les sujétions de la fabrication et pose. 

ST : Localisation : pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Toutes les fermes/demi ferme seront posées suivant le plan de charpente. 

Toutes fermes seront construites par des madriers de 7x15. Les schémas des fermes et les sections à utiliser sont indiqués sur les plans. Tous les fermes sont fixées aux ferraillages de ceinture supérieure en béton armé, à l’aide de soudure de fers à béton laissés en attente. 

Tous les bois mis en œuvre sont sains, bien équarris, traités au fongicide et insecticide (du type penta bois ou un produit à faire agréer). 

Pour d’autres spécifications, se référer aux Généralités du poste 2.3.1
Charpente en ferme/demi ferme/rampantes et plans/détails.
2.3.1.2
Fo et Po de pannes en chevrons 7/7 

CM : Au m3, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris les contreventements, le traitement du bois et toutes les sujétions de la fabrication et pose. 
ST : Localisation : pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Les pannes en chevrons de bois de dimensions 7x7 cm sont clouées et continues. La fixation des pannes sur les rampants/fermes en bois est assurée par une échantignolle (équerre en madrier clouées, base 10cm, hauteur 6 cm). 

La structure en bois est traitée aux fongicides tels qu’hydrogène, imprafène, etc. 

Avant d’être posées sur les fermes, les chevrons des pannes sont débarrassés d’irrégularités.

La portée entre axes des appuis est donnée sur les plans, mais à titre indicatif.

Pour d’autres spécifications, se référer aux Généralités du poste 2.3.1
Charpente en ferme/rampantes et plans/détails. 

2.3.2
Fo et Po de Couverture en tôle BG 28 Prépeint ondulé avec un pesant d’au moins 7Kg

C.M : Au mètre carré net, conformément à la quantité du bordereau des prix mesuré suivant la pente sans tenir compte des recouvrements, y compris les accessoires de fixation. 

S.T : Localisation : pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
La couverture est faite de tôles ondulées galvanisées ordinaires BG 28 de 0,375 mm d’épaisseur au minimum fixées à la charpente par des clous de tôle avec rondelles d’étanchéité. Le recouvrement longitudinal se fait sur deux ondes complètes au minimum, le recouvrement transversal est de 15 cm au minimum. La pose se fait du bas vers le haut et dans la direction opposée à celle des vents dominants. Les fixations doivent résister aux sollicitations du vent. 

Les découpes des plaques se feront avec le plus grand soin. L'alignement des rives doit être parfaitement droit. Avant la pose des tôles, un échantillon devra être présenté au fonctionnaire dirigeant pour approbation. Le transport et l’entreposage devront assurer la protection des tôles en prenant toutes les précautions possibles

2.3.3
Fo et Po de tôles faitières 

C.M :   Au mètre linéaire, conformément à la quantité du bordereau des prix mesuré suivant la pente sans tenir compte des recouvrements, y compris   les accessoires de fixation. 

S.T :  Localisation : pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Le faitière préfabriqué en tôles teinté (de même couleur et qualité que les tôles) de 28 BWG auront les dimensions suivantes largeur 30 x 30 cm sur une longueur de 300 cm. Une attention particulière sera porte au recouvrement transversal de minimum. 

2.3.4
Fo et Po planches de rive de 30 cm ep.3 cm

CM : Au ml, de planche posée, suivant la longueur reprise sur le bordereau de prix, y compris la pose, les fixations, assemblage bois sur bois et/ou par ferrures, traitement, accessoires, la peinture en émail en double couche et toutes sujétions. 

ST : Localisation : pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Les planches de rive, indispensables entre autres pour renforcer la rigidité de la structure de charpente, fermer les combles à concurrence des épaisseurs des extrémités des fermes afin d’empêcher l’entrée d’animaux, seront constituées en bois de bonne qualité et bien surfacées de 30x3,0 cm. 

La planche sera bien droite, d’une seule et même essence de bois et de dimension uniforme selon qu’il s’agit de la façade latérale ou principale/postérieure. Les assemblages des tronçons dans le sens longitudinal seront faits en queue d’aronde et consolidés par des appliques du côté intérieur de la charpente et non visibles en façade. La fixation se fera par clouage directement sur les extrémités et traverses accessoires sur les fermes des charpentes en bois, ou par boulons écrous. La planche de rive sera en bois usiné avec deux rainures ou motif décoratif enduit de deux couches de produit de protection et d’une application en double couche de la peinture en émail.

2.3.5
Fo et Po du faux plafond en multiplex 4mm et extérieur du bâtiment sous gitages des chevrons de 5x5cm (mail de 61x61 cm) y compris latte couvre joint et treillis de ventilation des combles


CM : Au mètre carré exécuté, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris le gîtage, les lattes couvre-joints, les aérations dessous toiture, les accessoires et toutes sujétions de mise en œuvre. 

ST : Localisation : Pour le bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif et crèche 
A l’attention de l’entrepreneur : il s’agit de gitage non apparent ; Le faux plafond est constitué de feuilles triplex de 4 mm d’épaisseur fixées sur un gîtage en bois, lui-même solidement accroché sur la charpente par des fils de fer galvanisés, et sur les murs des locaux par des clous Ø 10mm. Le gîtage est constitué des chevons de 5cmx5cm soigneusement rabotés à leur faces visibles, posés à une équidistance de 60cm. Des lattes en bois de 4x1.5 mm de largeur sont utilisés pour couvrir les joints en-dessus des feuilles de triplex. Cette ossature sera rendue solidaire des fermes et traverses de la charpente par un assemblage par clous afin d'éviter toute déformation du faux plafond. L'entrepreneur sera responsable de la rigidité de l'ensemble du faux plafond et devra garantir la sécurité des personnes lors de l'entrée en plafond pour des réparations, installations, entretien divers. 

Qualité et traitement du bois : Toutes les pièces recevront un traitement fongicide & insecticide, et toute surface mise à nu, par suite des découpes sur chantier, est traitée également par badigeonnage ou trempage au moyen d’un produit à faire agréer. Elles présentent une humidité maximum de 20 % du poids sec. 

Toutes les pièces de bois sont saines, bien équarries, à arêtes vives et non voilées ou gauchies. Les défauts suivants entraînent le rejet de la pièce : 

- Les nœuds tels que morts, noirs, vicieux ou non adhérents ; 

- Les trous de vers, d'insectes et les galeries de termites ; 

- Les défauts de croissance (pourriture sèche, excentricité du cœur, poches résineuses, double aubier, fentes de sécheresse, fissures internes, fentes, fractures) ; 

- Pièce voilée ou gauchie. 

Exécution : Tous les bois nécessaires sont approvisionnés dès le début du chantier et stockés à l'abri de l'humidité, en évitant tout contact avec le sol et la végétation. Les pièces de bois d’ossature mises en œuvre pour la confection du gîtage seront choisies : 

- En fonction des dimensions de l’ossature à réaliser ; 

- Des équipements à suspendre ou à intégrer dans le faux-plafond (charge supplémentaire) ; 

- Du mode d’accrochage à la structure de toiture ; 

- De manière à garantir une parfaite planéité du gîtage et sa bonne tenue dans le temps. 

Les éléments de suspension du gîtage permettront un réglage de cette planéité lors de son montage. Les lattes couvre-joints présenteront un aspect régulier et une épaisseur de 6mm. L’ensemble des éléments visibles de ce plafond sera poncé avant l’application des enduits et de la couleur pour faux plafond. Le maillage pour les lattes couvre-joints respectera les maillages de gitage pour le faux plafond suspendu, c'est-à-dire 60 x 60 cm. 

Une attention particulière se doit d’être observée pour la planéité (horizontalité) du faux plafond. Il importe de noter que les plafonds sont munis d’aérations de sous toiture. 

En règle générale, ils seront projetés sur les ouvertures d’aération des combles sous charpentes et à l’extérieur pour les pertuis ouverts en façades pour la ventilation des sous plafonds ainsi qu’à l’intérieur pour faciliter l’accès des techniciens dans les combles et éviter l’entrée d’animaux. La toile moustiquaire sera en polypropylène de dernière génération (le matériau métallique et le PVC sont exclus ; le matériau métallique est corrodable et hypothèque du bon vieillissement). Elle sera de première qualité ; un échantillon devra être remis pour agrément préalable à l’approvisionnement et liera le titulaire pour la totalité de la fourniture. La toile sera fixée sur châssis en bois préfabriqué de 61 à 61 cm répartis régulièrement pour correspondre aux dimensions des ouvertures. Elles seront fixées par vis appropriées sur les menuiseries principales en bois à travers un avant trou. La toile moustiquaire sera rapportée dans un deuxième temps in situ. Un grillage en fer à béton de diamètre 12 de mailles 10 cmx10 cm sera fixé à chaque ouverture ainsi que le verrou avec cadenas moyen pour assurer le contrôle d’accès. L’ensemble des éléments visibles de ce plafond sera poncé avant l’application des enduits et de la couleur sur faux plafond. Le bois pour gitages sera choisi sec équarri sur ses quatre faces, bien dressé et raboté, poncé.
3
TRAVAUX DE FINITION

3.1
Menuiseries

Tous les plans sont présentés à titre indicatif.  

Les plans de détails seront fournis par l'entreprise et approuvés par le fonctionnaire dirigeant.  

La mise en fabrication ne pourra démarrer qu'après approbation définitive et complète des plans, documents et échantillons par le fonctionnaire dirigeant. 

3.1.1
Portes
3.1.1.1 
Fo et Po porte métallique double ouvrant semi-vitrée avec antivol en tubes 

                            Carrée de 20mm de 180 cmx220cm 

CM : A la pièce posée, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris fabrication et pose, pattes de scellement, serrure, charnières, deux gros porte cadenas et toutes sujétions de fabrication et de pose. Sont également compris dans le prix, la pose d’une chape d’enduit autour des portes (largeur 5 cm, épaisseur 1.5 cm) et application des deux couches du d’antirouille et peinture email. 

ST : Localisation : entrées des salles de classes, bâtiment administratif et crèche
Les dimensions de 180 cm x 275cm composé de deux vantaux : un de 110 et le second 70 cm.

La porte est semi-vitrée de vitre de 3 à 4 mm, avec imposte en volet peircien de 55cm au-dessus. La porte doit être fabriqué en acier galvanisé ou acier traité anticorrosion, avec des barres de renfort pour assurer une rigidité maximale. Toute la partie vitrée sera protégée par des anti-vol constitué de tube de 20mm espace de 12 cm Le modèle est conçu pour une ouverture manuelle ou motorisée selon les besoins du chantier.

Types de tubes et matériaux à utiliser pour la fabrication : Acier traité anti-corrosion, avec une résistance à la flexion et à la torsion optimale pour garantir la stabilité du portail sur le long terme.

Les feuilles de portes sont constituées d’un cadre formé de profilés tubulaires, tôle plane de 1,5mm d’épaisseur et l’ossature en profilés Fer cornière de 30 mm ou fer TC50 pour vitrage dans sa partie supérieure de la porte et d’imposte. L’assemblage se fait par soudure électrique, et les cordons de soudure sont meulés et au besoin un mastic de fer est posé pour obtenir un bon aspect esthétique. 

Tous les ouvrants des portes reçoivent trois charnières par un battant (paumelles à souder de 10cm minimum, ø 16mm minimum, broche et bague en laiton). Les pattes de scellement sont longues de 20cm minimum et leur entre distance maximale est de 60cm. 

Les serrures sont à cylindre à 3 clefs de premier choix, meilleure qualité. Un échantillon doit être présenté au Maître d’Œuvre et approuvé avant la pause. 

Le mécanisme de fermeture des ouvrants est fait de poignées de 1er choix. Des échantillons de poignées devront être présentés au Fonctionnaire-Dirigent pour approbation. 

Sont également compris dans le prix du poste :

•
2 portes cadenas et 2 cadenas de grand format,

•
deux couches de peinture antirouille,

•
deux couches de peinture glycérophtalique

3.1.1.2       Fo et po porte métallique semi-vitrée avec antivol en tubes carrée de 20mm

                       de 100 cmx220cm

C.M: A la pièce posée, y compris pattes de scellement, serrure, charnière et toutes sujétions de fabrication et de pose. Sont également compris dans le prix : pose d’une chape d’enduit autour des portes (largeur 5cm, épaisseur 1.5cm) et deux couches de peinture et peinture antirouille. 

S.T: Les portes sont métallique pleine de 100 cm x 220 cm à un battant.  

La porte est semi-vitrée de vitre de 3 à 4 mm, avec imposte en volet percien de 55cm au-dessus. La porte doit être fabriqué en acier galvanisé ou acier traité anticorrosion, avec des barres de renfort pour assurer une rigidité maximale. Toute la partie vitrée sera protégée par des anti-vol constitué de tubes de 20mm espace de 12 cm Le modèle est conçu pour une ouverture manuelle ou motorisée selon les besoins du chantier.

Types de tubes et matériaux à utiliser pour la fabrication : Acier traité anti-corrosion, avec une résistance à la flexion et à la torsion optimale pour garantir la stabilité du portail sur le long terme.

Les feuilles de portes sont constituées d’un cadre formé de profilés tubulaires, tôle plane de 1,5mm d’épaisseur et l’ossature en profilés Fer cornière de 30 mm ou fer TC50 pour vitrage dans sa partie supérieure de la porte et d’imposte. L’assemblage se fait par soudure électrique, et les cordons de soudure sont meulés et au besoin un mastic de fer est posé pour obtenir un bon aspect esthétique. 

Tous les ouvrants des portes reçoivent trois charnières par un battant (paumelles à souder de 10cm minimum, ø 16mm minimum, broche et bague en laiton). Les pattes de scellement sont longues de 20cm minimum et leur entre distance maximale est de 60cm. 

Les serrures sont à cylindre à 3 clefs de premier choix, meilleure qualité. Un échantillon doit être présenté au Maître d’Œuvre et approuvé avant la pause. 

Le mécanisme de fermeture des ouvrants est fait de poignées de 1er choix. Des échantillons de poignées devront être présentés au Fonctionnaire-Dirigent pour approbation.

Sont également compris dans le prix du poste :

•
2 portes cadenas et 2 cadenas de grand format,

•
deux couches de peinture antirouille,

•
deux couches de peinture glycérophtalique

3.1.1.3   Fo et Po porte intérieure en bois massif de 100 cmx220cm

CM : A la pièce posée, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris fabrication et pose, serrure, pattes de scellement, charnières et toutes sujétions de fabrication et de pose. Sont également compris dans le prix, la pose d’une chape d’enduit autour des portes (largeur 5 cm, épaisseur 1.5 cm) et le vernissage en 2 couches du panneau en bois et cadre.  

ST : Localisation : L’entrées des bureaux intérieurs du bâtiment administratif, crèche

Porte en planches de dimension de 100x220cm y compris encadrement, chambranle de bonne qualité.  

Les cadres des portes sont en bois massif d’une épaisseur 50 mm minimum et de largeur de 15(30 cm) cm au minimum correspondant à l’épaisseur de mur. L’habillement de tout interstice entre le cadre et les murs est fait par les planches (chambranle : habillement des maçonneries en contact avec la porte) d’une largeur de 10 cm et 2.5 cm d’épaisseur sur tout le périmètre de la porte en contact avec les maçonneries du côté inferieur et l’extérieur.  

Tous les éléments en bois de la porte seront soigneusement rabotés et poncés. L’ensemble sera traité contre les insectes xylophages et peint en deux couches de vernis et les volets perciennes seront couvert par la moustiquaire

La pose d’ouvrant se fait par 3 paumelles. La quincaillerie de meilleure qualité est composée des serrures, verrous de fermeture à l’intérieur, ainsi que les cadenas de grand format.  Sont également compris dans le prix du poste :  

· Les arrêts de portes,    

· Les portes cadenas et cadenas de grand format,  

      Verrous à l’intérieur et l’extérieur

· Deux couches de vernis ;  

· Pose d’une chape d’enduit autour des portes (largeur 5 cm, d’épaisseur 1.5 cm).  

3.1.2 Fenêtres

FENETRES METALLIQUES

Généralités

Les châssis des fenêtres sont en tubes de section de 60x40 et de 15x15mm et des battants de cadres en tube de section 40x40 et 15x15mm. Toutes les fenêtres sont de 2 ouvrants ou de 2 ouvrants avec une partie centrale fixe. 

Les traverses de subdivisions éventuelles de battants et de la partie fixe sont réalisées en profilés tube de 40x20mm et des et de 15x15mm. Les vitres auront l’épaisseur de 5 mm, aspect clair

 Les dimensions des   fenêtres   sont indiquées sur les plans et dans le métré. Le mécanisme de fermeture des ouvrants est fait de poignées de 1er choix. Des échantillons de poignées devront être présentés au fonctionnaire dirigeant pour approbation. Les barreaux antivols métallique seront en double battants en tube carré (TC 25) avec contour en TC25, sur cadre en tube rectangulaire de 30/60 y compris antirouille, chambranle, serrures de bonne qualité et 02 cadenasser

Il est également compris un rejet d’eau en fer plat de 30.

Les serrures sont à cylindre à 3 clefs au minimum de premier choix, meilleure qualité. Un échantillon doit être présenté au Maître d’Œuvre et approuvé avant la pause. 

L’habillement de tout interstice entre le cadre et les murs est fiat par les planches (chambranle : habillement des maçonneries en contact avec la porte ou fenêtres) d’une largeur de 10 cm et 2.5 cm d’épaisseur sur tout le périmètre de la fenêtre en contact avec les maçonneries du côté inferieur et l’extérieur y compris imposte

La fixation de moustiquaires sera faite à l’aide de fer plat 30 et l’ensemble sera placé sur le côté extérieur du bâtiment.

La toile moustiquaire sera en polypropylène de dernière génération.

Elle sera de première qualité ; un échantillon devra être remis au fonctionnaire dirigeant pour agrément préalable à l’approvisionnement et liera pour la totalité de la fourniture après l’approbation.

La toile moustiquaire sera en polypropylène de dernière génération, (le matériau métallique et le PVC sont exclus ; le matériau métallique est corrodable et hypothèque le bon vieillissement). Elle sera de première qualité 

Sont également compris dans le prix :

    - deux couches de peinture antirouille et deux couches de peinture glycérophtalique sur les châssis métalliques ;

    -Moustiquaires sur toutes les fenêtres des bâtiments y compris la fixation à l’aide de fer plat 30mm.

   -verrous en haut et en bas

   -clinche

3.1.2.1
Fo et Po fenêtre métallique vitrée avec anti - vol de 150 cm x120 cm 

C.M: A la pièce posée, y compris pattes de scellement, charnière, barreaux Antivol, moustiquaire, mécanisme de fermeture et toutes sujétions de fabrication et de pose. Sont également comprises dans le prix, deux couches de peinture antirouille et deux couches de peinture glycérophtalique sur les châssis métalliques, pose d’une chape d’enduit autour des fenêtres (largeur 5cm, épaisseur 1.5cm). 

S. T : Localisation : bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche 
Fenêtre métallique vitre de 150 cm x 120cm de 2 ouvrants et une partie centrale fixe ; et imposte de 55 cm sur percienne 

Sont également compris dans le prix : 

- Deux couches de peinture antirouille et deux couches de peinture glycérophtalique sur les châssis métalliques ; 

- Moustiquaires sur toutes les fenêtres des bâtiments y compris la fixation à l’aide de fer plat 30mm. -verrous en haut et en bas 

- Clinche

Pour la composition des portes et les autres détails, se reporter au poste 3.1.2 Fenêtres et impostes/

FENETRES METALLIQUES/Généralités

3.1.2.2
Fo et Po fenêtre métallique pleine avec anti - vol de 150 cm x120 cm 

C.M: A la pièce posée, y compris pattes de scellement, charnière, barreaux Antivol, moustiquaire, mécanisme de fermeture et toutes sujétions de fabrication et de pose. Sont également comprises dans le prix, deux couches de peinture antirouille et deux couches de peinture glycérophtalique sur les châssis métalliques, pose d’une chape d’enduit autour des fenêtres (largeur 5cm, épaisseur 1.5cm). 

S. T : Localisation : bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche 
Fenêtre métallique vitre de 150 cm x 120cm de 2 ouvrants et une partie centrale fixe ; et imposte de 55 cm sur percienne 

Sont également compris dans le prix : 

- Deux couches de peinture antirouille et deux couches de peinture glycérophtalique sur les châssis métalliques ; 

- Moustiquaires sur toutes les fenêtres des bâtiments y compris la fixation à l’aide de fer plat 30mm. -verrous en haut et en bas 

- Clinche

Pour la composition des portes et les autres détails, se reporter au poste 3.1.2 Fenêtres et impostes/

FENETRES METALLIQUES/Généralités

3.2
Revêtement mur et sol

Généralités sur revêtement mur 
L’enduit est à appliquer sur des supports en maçonnerie de blocs ou de briques. Avant toute application les murs seront humidifiés à l’eau.  

L’épaisseur totale des enduits est de min.15mm et max 25mm. Le mortier pour enduit est composé de ciment par m3 de sable moyen et fin. L’enduit est appliqué en deux couches sur un support propre et humidifié. La première couche est rendue rugueuse avant l’application de la deuxième couche qui est parfaitement plane et lissée.  

A la rencontre de deux supports différents (par exemple maçonnerie et béton), l’entrepreneur doit ponter dans la première couche à la moyenne d’une bande de 15cm, en treillis galvanisé à mailles fines, ou similaires. Dans les enduits lisses intérieurs, les angles assaillants sont renforcés par des cornières en acier galvanisé, hauteur 150cm dont les ailes sont noyées dans l’enduit. Lors de l’application de l’enduit sur béton, l’entrepreneur incorpore un additif dans le mortier. Cet additif doit assurer une adhérence parfaite de l’enduit.   


3.2.1
Enduit lisse en mortier de ciment dosé à 250 kg/m3 sur murs intérieurs ép. = 2,5 cm

CM : Au m² exécuté conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S. T : Localisation : à l’intérieure de bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Les enduits en finition lisse sont exécutés en deux ou trois couches d’une épaisseur totale de 20 à 25 mm au minimum. 

La première couche est dosée à 250kg/m³ avec du sable gros en finition rugueuse. 

La deuxième couche est dosée à 300kg/m³ de ciment, avec du sable fin. En aucun endroit, la flèche ne peut être supérieure à 5mm sous la règle de 2m. 

Les travaux en cours ou fraîchement exécutés sont protégés contre toute dégradation. 

Avant de recevoir l’enduit, la surface du mur est bien préparée : enlèvement de tout élément ou de toute matière pouvant empêcher l’adhérence du mortier aux briques, décapage des briques dépassant le plan de parement, bouchage des trous laissés par les échafaudages, grattage des joints de maçonnerie pour améliorer l’accrochage du mortier et humidification des briques.

La préparation des supports comprend obligatoirement les travaux suivants : 

-l'enlèvement des impuretés telles que graisse, suie, poussières, argile, etc… ; 

-l'enlèvement des clous, des éléments mal fixés et de tous corps étrangers ; 

-le décapage des matériaux dépassant le plan du parement ;

-le bouchage des trous existants dans le parement ; 

-l'humidification du support par aspersion d'eau, sauf s'il est suffisamment humide. 

L'enduit fini d'épaisseur totale est de 20 mm au minimum et de 25 mm au maximum se composera de : 

-une couche de dégauchissage ; 

-une ou deux couches d'enduit. 

Les travaux en cours ou fraîchement exécutés sont maintenus en état humide durant le temps nécessaire à la prise et au minimum pendant 7 jours. 

Les enduits intérieurs sont exécutés après achèvement de tous les éléments de gros œuvre entrant en contact avec eux ; après la pose des châssis, la pose des gaines et des canalisations éventuelles ; mais avant la pose des carrelages et des revêtements de sol, en fonction des techniques spéciales. Les réparations doivent être strictement invisibles. Les raccords d'enduits devront être évités dans toute la mesure du possible. 

Tous les raccords défectueux et tous les enduits grossiers seront poncés.

3.2.2
Enduit lisse en mortier de ciment dosé à 250 kg/m3 sur murs extérieur ép. = 2,5 cm sur colonnes, ceintures etc.  

CM : Au m² exécuté conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S. T : Localisation : à l’extérieure de bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines sur les colonnes, poutres. 

La première couche est dosée à 250kg/m³ avec du sable gros en finition rugueuse. 

La deuxième couche est dosée à 300kg/m³ de ciment, avec du sable fin. En aucun endroit, la flèche ne peut être supérieure à 5mm sous la règle de 2m. 

Les travaux en cours ou fraîchement exécutés sont protégés contre toute dégradation. 

3.2.3 Enduit extérieur finition tyrolien écrase h. moyenne =150 cm

CM :       Au mètre carré exécuté, y compris préparation des surfaces et toutes sujétions. 

ST :    Localisation : : à l’extérieur de bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
 L’enduit finition tyrolien écrasé teinté sera appliqué sur tous les murs extérieurs de l’ouvrage sur une hauteur de 150 cm m au-dessus de fondation jusqu’au niveau des fenêtres 

Les prescriptions pour les premières couches sont identiques à l'article sur les enduits 

La mise en œuvre de la dernière couche se fait avec une tyrolienne projetée au moulinet sous un angle différent et un passage à la taloche afin d'écraser les aspérités. L’épaisseur totale est d’environ 3 cm.  L’entrepreneur proposera la couleur et la formulation du mélange au maitre d’œuvre pour approbation avant la mise en œuvre. 
3.2.4 Enduit lisse en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 sur tableau ép. = 2,5 cm

ST : Ce poste concerne la réalisation d’un tableau mural pédagogique directement intégré à la maçonnerie, fini en enduit spécial lissé et peint, destiné à l’écriture à la craie dans les salles de classes primaires.
Dimensions standards

· Longueur : 6,00 m (adaptable selon la salle).

· Hauteur : 1,20 m (alignée à une hauteur de 80 cm à 1,00 m du sol fini).

· Épaisseur de l’enduit : 2,5 cm.

Composition du mortier

· Dosage : ciment Portland artificiel (CPJ 35 ou équivalent) à raison de 400 kg/m³ de sable.

· Sable : fin, lavé, tamisé (granulométrie 0/3 mm).

· Eau : propre, exempte de matières organiques.

Mise en œuvre

· Support : mur en maçonnerie propre, humidifié avant application.

· Accrochage : gobetis de ciment dosé à 500 kg/m³ si nécessaire.

· Application : enduit en deux couches superposées pour une épaisseur totale de 2,5 cm.

· Dressage : à la règle métallique, surface parfaitement plane.

· Finition :

· Lissage soigné à la taloche métallique.

· Ponçage fin (papier verre) après séchage complet pour obtenir une surface parfaitement lisse.

Finition de surface (peinture tableau)

· Application d’une peinture spéciale (ardoisine) noir/vert (peinture mate résistante à la craie et au nettoyage à sec).

· Nombre de couches : 2 couches minimum.

· Séchage entre couches : selon recommandations du fabricant.

Accessoires

· Rebord inférieur en bois ou métal galvanisé, largeur 10 à 15 cm, fixé sous le tableau pour reposer les craies et brosses.

Contrôles et réception

· Vérification de la planéité et de la régularité de la surface.

· Test de l’adhérence de l’enduit au support (pas de décollement).

· Contrôle de la finition après peinture (surface uniforme, sans traces ni reliefs).

· Essai avec craie pour valider l’utilisation.

3.2.5
Pavement lisse teinté dosé à 500Kg/m3 (en rouge ou bordeaux)

C.M :   Au mètre carré mise en œuvre y compris les plinthes , suivant les dimensions des locaux repris sur le plan, 

 y compris la préparation de surface et toutes sujétions d’exécution.

S.T :     Localisation des travaux : à l’intérieur du bâtiment :

La chape est dosée à 400kg de ciment par m³ de sable avec une couche de finition lissée à

la truelle dosée à 500kg de ciment par m³ de sable fin (l’usage d’un hélicoptère de lissage est recommandé).

Elle est rapportée sur un support rugueux, exempt de poussières et d’impuretés. Elle est exécutée 4 à 6 heures après le coulage de béton de sous pavement et avant la prise finale du béton et aura une épaisseur maximale de 3cm. La chape est parfaitement plane à l’intérieur des bâtiments. En aucun endroit, la flèche ne peut être supérieure à 5 mm sous la règle de 2 m. La couche de finition est lissée avec mortier de ciment à laitance riche pour obtenir un effet de miroir.

Il sera réalisé des joints de 4 à 5 mm de largeur creusés dans l’épaisseur de la chape tous les 4 m en deux sens. Toutes les précautions seront prises pour protéger les surfaces contre les pluies et le soleil jusqu’à la prise complète.

La plinthe est faite au mortier de ciment dosé à 500kg/m³, en finition lisse, elle est appliquée à la base du mur sur une surface rugueuse pour permettre un bon accrochage avec la maçonnerie. Sa hauteur est de 12cm et son épaisseur égale à 1,5 cm maximal. 

La surface supérieure est exécutée avec une légère pente, les surfaces visibles sont parfaitement planes, lisses et de couleur homogène.  

3.3 Electricité

3.3.1 Installation électrique du bâtiment

A l’attention de l’entreprise : Le plan d’installation électrique ainsi que le schéma unifilaire doivent être soumis à l’approbation du fonctionnaire dirigeant avant le début des travaux d’électricité. 

Généralités : 
Toute l’installation doit être conforme à la réglementation en vigueur.  
Un tableau divisionnaire est prévu et un piquet de terre en cuivre est raccordé au tableau divisionnaire. L’installation électrique comprend : la fourniture et la pose du câble de 16 mm², de la filerie et des accessoires de fixation et de dérivation.  

Les câbles reliant le tableau général basse tension au tableau divisionnaire de local de groupe sont des câbles armés VFVB ou équivalent de 4 x 16 mm² + terre enterrer à 1 m de profondeur dans le sol. Les câbles reliant le tableau général basse tension au tableau divisionnaire sont des câbles armés VFVB ou équivalent de 4 x 10mm² + terre. 

La jonction dans le tableau divisionnaire du câble d’entrée et de sortie se fait à l’entrée du disjoncteur tétrapolaire de protection générale. 

Les fils VOB 1,5 mm² de différentes couleurs pour l’éclairage sont logés dans des gaines en PVC 5/8’’ encastrées dans la maçonnerie. 

Les fils VOB 2,5 mm² de différentes couleurs pour les prises sont logés dans les gaines encastrées dans la maçonnerie. Le fil de terre est de couleur conventionnelle « jaune-vert ». 

Les grandes boîtes de dérivation étanches fournies avec barrettes de connexion 35 mm². 

Les boîtes de dérivation sont du type plafonnier étanche sont fournies avec barrettes de connexion   16mm². 

L’Entrepreneur ne pourra pas, par conséquent, se prévaloir d’une omission pour se dispenser de fournir les accessoires non mentionnés d’une manière explicite dans le devis ou cahier des charges mais qui ne seraient indispensables ou simplement utiles au bon fonctionnement ou à la sécurité du matériel.   

Compte tenu des conditions climatiques, les matériels doivent être efficacement protégés contre la rouille et les effets des moisissures et micro-organismes Les matériels électriques doivent être tropicalisés.  

Sauf indication contraire, la présente est en régie par les documents suivants :  

‐ Les prescriptions spéciales de la société de distribution de courant (la SNEL)  

‐Les normes belges et européennes, publication et codes de bonne pratique pour les installations électriques du bâtiment.   

Les tensions appliquées aux tableaux généraux sont 380V entre phase et 230V entre phase et neutre. 

Fréquence 50 HZ. Tolérance de ± 20% de cette tension de fonctionnement.  

Toutes les installations doivent être conformes aux dispositions de respect de règle de l’art.  Tous les appareils sont prémunis contreclés courts circuits accidentels dus aux animaux, oiseaux, insectes ou chute d’objet. En particulier les armoires ont toutes leurs ouvertures obturées par des treillis moustiquaires à fines mailles et acier inoxydable.  

Les entrées de câble se font par presse étoupe ou par boites à câbles. Les câbles dans le sol ont un revêtement extérieur résistant à l’attaque des rongeurs, termites ou autres êtres nuisibles.  

L’Entrepreneur est réputé exécuter ses fournitures et travaux avec des matériaux de la meilleure qualité. Il doit pouvoir, à tout moment, faire preuve de l’origine et de la qualité des matériaux mis en œuvre.  

L’entrepreneur est tenu de se conformer aux caractéristiques techniques et aux qualités imposées par les documents contractuels. Tout le matériel doit être neuf L’entrepreneur doit fournir, à la première demande de maitre d’ouvrage un échantillon ou une documentation rédigée en français.  

Le tableau général Basse Tension (TGBT) est raccordé par les soins de la société distributrice sur demande de l’Entrepreneur, lequel devra fournir à celle –ci tous les documents exigés.  

Un tube vide garni d’un fil de tirage partant de l’entrée du tableau et aboutissant à un mètre minimum au-delà du trottoir extérieur est fourni et posé par l’entrepreneur afin de permettre à la société distributrice d’énergie électrique de passer le câble de raccordement.   

Ce tubage est compris dans le tableau général :  D’une façon générale, l’entreprise comporte :   

· La fourniture par l’Entrepreneur de tout le matériel nécessaire à la réalisation des installations en parfait ordre de marche ;  

· La mise en place et le montage du matériel ;   

· Les essais de contrôle et de réception du matériel fourni par l’entrepreneur ;   

· Les essais et la mise en service des installations ;   

· La fourniture des plans de schémas d’exécution, ainsi que tous les documents tels que notice explicative et manuels d’entretien, en français.  

Avant l’exécution de son travail, l’Entrepreneur soumet au maitre d’ouvrage l’ensemble des plans d’exécution indiquant avec précision l’implication du matériel, le passage des câbles, gaines, etc.  Il est de la responsabilité exclusive de l’Entrepreneur de remettre une étude complète des tableaux divisionnaires et autres particularités avec calcul de puissance des tests de lignes et de section pour accord du client et ce dans les jours suivant la signature du contrat.

3.3.1.1 Tableau divisionnaire complet de 24 circuits

C.M :  A la pièce posée, complètement équipée et fonctionnelle y compris fileries et autres accessoires. 

S.T : Le Tableau est un élément important de la sureté d’une installation électrique. Il doit être conçu et réalisé en respectant des règles précises, le circuit d’arrivé se divise en plusieurs circuits (départs), chacun de ces circuits est commandé et protégé par l’appareillage installé dans le tableau. Ce poste comprend la fourniture, la pose et le raccordement de tableau divisionnaire conformes aux spécifications. Il comprend en particulier la fourniture et l'installation des grilles de dérivation situées en amont des tableaux destinées au passage sans coupure du câble d'alimentation. 

Un coffret métallique ou polyester thermodurcissable pour pose en saillie contenant un disjoncteur tétra polaire de protection générale et des disjoncteurs unipolaires de protection contre le court-circuit   de l’éclairage et prises est installé dans le bâtiment. Il est placé à 1,5 m du sol.  

Le boîtier est fermé par un couvercle en thermoplastique résistant aux chocs et pivotant à 180°.  

L’ensemble du matériel du coffret électrique doit être étiqueté (disjoncteur général, fusibles, inverseur pour groupe électrogène, étiquetage de l’ensemble des circuits.) et doit être conforme aux échantillons présentés et validés par le Délégué à pied d’œuvre. 

Le raccordement des fils et câbles aux tableaux et appareils est effectué au moyen de dispositifs assurant en permanence un contact parfait. Les raccords des sections de plus de 10 mm² se réalisent obligatoirement par des souliers de câble ou des terminales équivalents. 

· Il sera installé de façon esthétique ; 

· L’arrivée (entrée courant venant du disjoncteur général)  

· Alimentation des circuits de commande (fusibles) ; 

· Type de protection mise au neutre avec conducteur de protection - Câblage ; 

Le Tableau Divisionnaire constitue le point central de la distribution électrique des bâtiments. 

Il est le lien entre l’arrivée du courant électrique et la distribution de celui-ci au sein de ces bâtiments. Le tableau divisionnaire permettant aux exploitants de séparer les fonctions de distribution et de protection. 

Il Comprend la fourniture et la pose :  

· Le coffret enveloppe en matériau composite ; 

· Le disjoncteur G4 de 25A ; 

· Le disjoncteur G1 de 10A et 16A, ils sont placés dans le coffret du tableau divisionnaire. Ils assurent la protection de l’installation et cette dernière doit être divisée en plusieurs circuits afin de limiter les conséquences résultant d’un défaut survenant sur un circuit. Cela facilite la recherche du défaut à l’origine de chaque circuit. 

3.3.1.2 Plafonnier lumineux économique de 18 W

CM : Ce poste facturé à la pièce conformément à la quantité de bordereau des prix et comprend la fourniture et la pose des Lampes de meilleure qualité et toutes sujétions d’exécution. 

ST : Les appareils d’éclairage sont fournis et placés entièrement équipés. Les luminaires sont du type économique de meilleure qualité. D’une manière générale, les lampes seront fixées au plafond et non suspendues dans l’espace. L’éclairement des luminaires sera de type naturel et blanc, non incandescente et ne dégradant pas la vue. 

3.3.1.3 Fils de 1,5 mm2

CM : Ce poste facturé en mètre linéaire conformément à la quantité de bordereau des prix qui comprend la fourniture et la pose et toutes sujétions d’exécution.

ST : Le fils électrique sera la spécification technique pour des fils électriques de 1,5 mm² 
-Type de fil : Fil électrique isolé en cuivre.

- Section transversale :1,5 mm².

-Matériau conducteur : Cuivre électrolytique ou cuivre désoxygéné (cuivre OFC).

-Isolation : Matériau isolant en PVC (chlorure de polyvinyle) ou en XLPE (polyéthylène réticulé).

-Tension nominale : Normalement 300/500 volts selon les normes nationales.

-Température nominale : Généralement entre -15°C et +70°C pour les fils en PVC, et jusqu'à +90°C pour les fils en XLPE.

-Couleur de l'isolant : Conformément aux normes nationales ou aux normes de l'industrie (par exemple, rouge pour la phase, bleu pour le neutre, vert/jaune pour la terre).

-Flexibilité : Les fils peuvent être rigides (un seul brin) ou souples (multibrins). Précisez la flexibilité requise en fonction de l'application.

-Normes de conformité : Mentionnez les normes nationales ou internationales auxquelles les fils se conforment, telles que les normes CE, UL, VDE, etc.

-Applications recommandées : Précisez les utilisations typiques pour lesquelles les fils sont adaptés, telles que les installations électriques résidentielles, commerciales ou industrielles, les câblages d'appareils électroménagers, etc.

-Résistance à la flamme : Indiquez si les fils sont ignifuges ou résistants à la propagation de la flamme selon les normes applicables.

-Emballage : Précisez la longueur standard des bobines ou des rouleaux dans lesquels les fils sont fournis, ainsi que d'autres options d'emballage disponibles.

-Garantie : Fournissez des détails sur la garantie offerte avec les fils électriques.

En fournissant ces informations dans les spécifications techniques, vous aidez les utilisateurs à sélectionner les fils électriques appropriés pour leurs besoins spécifiques tout en assurant la conformité aux normes de sécurité et de qualité.
3.3.1.4 Fils de 2,5 mm2

CM : Ce poste facturé en mètre linéaire conformément à la quantité de bordereau des prix qui comprend la fourniture et la pose et toutes sujétions d’exécution.

ST :  Le fils électrique sera la spécification technique pour des fils électriques de 2,5 mm² 
-Type de fil : Fil électrique isolé en cuivre.

- Section transversale :2,5 mm².

-Matériau conducteur : Cuivre électrolytique ou cuivre désoxygéné (cuivre OFC).

-Isolation : Matériau isolant en PVC (chlorure de polyvinyle) ou en XLPE (polyéthylène réticulé).

-Tension nominale : Normalement 300/500 volts selon les normes nationales.

-Température nominale : Généralement entre -15°C et +70°C pour les fils en PVC, et jusqu'à +90°C pour les fils en XLPE.

-Couleur de l'isolant : Conformément aux normes nationales ou aux normes de l'industrie (par exemple, rouge pour la phase, bleu pour le neutre, vert/jaune pour la terre).

-Flexibilité : Les fils peuvent être rigides (un seul brin) ou souples (multibrins). Précisez la flexibilité requise en fonction de l'application.

-Normes de conformité : Mentionnez les normes nationales ou internationales auxquelles les fils se conforment, telles que les normes CE, UL, VDE, etc.

-Applications recommandées : Précisez les utilisations typiques pour lesquelles les fils sont adaptés, telles que les installations électriques résidentielles, commerciales ou industrielles, les câblages d'appareils électroménagers, etc.

-Résistance à la flamme : Indiquez si les fils sont ignifuges ou résistants à la propagation de la flamme selon les normes applicables.

-Emballage : Précisez la longueur standard des bobines ou des rouleaux dans lesquels les fils sont fournis, ainsi que d'autres options d'emballage disponibles.

-Garantie : Fournissez des détails sur la garantie offerte avec les fils électriques.

En fournissant ces informations dans les spécifications techniques, vous aidez les utilisateurs à sélectionner les fils électriques appropriés pour leurs besoins spécifiques tout en assurant la conformité aux normes de sécurité et de qualité.
3.3.1.5 Prise encastrées hermétique avec terre

C.M :   A la pièce posée et fonctionnelle raccordée et testée, y compris toutes sujétions d’exécution. 

ST : La fourniture et la pose des matériels de label de qualité conformément aux normes et aux plans d’électricité. Ils seront de modèle à fixation par vis, encastré, de type étanche, suivant la nature des locaux ou leur implantation. Toutes les prises de courant seront du type normalisé, avec bornes de terre.   Les prises doivent aussi être reliées à la terre et seront placées à 30 cm du sol fini à partir de l’axe des prises. Les caches des prises sont placées d’équerre, le contact entre le mur et la prise est uniforme, sans vides. Les éléments (prises) sont correctement fixés de façon à ce qu’ils ne se désolidarisent pas lors de l’utilisation. 
Les caches des prises sont placés après les finitions murales et sont exempts de peinture, ciment, etc. Opter pour une protection optimale avec des prises qui résistent à tout type d’environnement, même humide ou poussiéreux sans aussi craindre la météo ni les projections d’eau et avec terre pour la protection avancée contre la foudre.
3.3.1.6 Interrupteur simple

C.M :  A la pièce posée et fonctionnelle, raccordée et testée, y compris toutes sujétions d’exécution 

S.T :  Les interrupteurs sont du type monophasés 10/161-250 V à encastrer, Ils sont de forme carrée en matière synthétique. Ce sont des interrupteurs silencieux à bascule dont l’unité d’éclairage est de 220V. 

3.3.1.7 Interrupteur double

C.M :  A la pièce posée et fonctionnelle, raccordée et testée, y compris toutes sujétions d’exécution 

S.T :  Les interrupteurs sont du type monophasés 10/161-250 V à encastrer, Ils sont de forme carrée en matière synthétique. Ce sont des interrupteurs silencieux à bascule dont l’unité d’éclairage est de 220V. 

3.3.1.8 Piquet de terre complet

C.M : A la pièce fourni et posé, conformément à la quantité du bordereau des prix et toutes sujétions. 

ST : A l’attention de l’entrepreneur, il s’agit de piquet de terre dépendent de plusieurs facteurs, notamment le type de sol, la résistance requise, et les normes locales ou internationales. Voici quelques spécifications typiques pour un piquet de terre :

- Matériau : Les piquets de terre sont généralement fabriqués en acier galvanisé, en cuivre ou en acier inoxydable pour assurer une durabilité et une résistance à la corrosion dans divers environnements.

-Longueur : La longueur du piquet dépend de la profondeur à laquelle il doit être enfoncé dans le sol pour atteindre un niveau de conductivité électrique adéquat. Les piquets peuvent varier en longueur de quelques mètres à plusieurs mètres, selon les exigences. 

-Diamètre : Le diamètre du piquet peut varier en fonction de la taille du conducteur de terre qu'il est censé accueillir et de la résistance nécessaire. Les diamètres courants sont de 12 mm à 25 mm.

-Forme : Les piquets de terre peuvent avoir différentes formes, notamment des piquets cylindriques, en forme de tige ou de bande, en fonction de l'application et des préférences du constructeur.

-Résistance à la corrosion : Les piquets de terre doivent être résistants à la corrosion pour assurer une longue durée de vie dans des environnements humides ou corrosifs.

-Conductivité électrique : Les piquets de terre doivent avoir une conductivité électrique élevée pour permettre une bonne dissipation de l'électricité dans le sol. Cela dépend souvent du matériau utilisé et de la conception du piquet.

-Normes de conformité : Les piquets de terre peuvent être conçus et fabriqués conformément à des normes spécifiques telles que la norme IEEE 80 ou d'autres normes nationales ou internationales relatives à la mise à la terre.

-Installation : Les piquets de terre peuvent être installés en les enfonçant dans le sol à l'aide d'un marteau-piqueur ou d'une machine de forage, en fonction des conditions du sol et de la méthode préférée.

3.3.1.9 Disjoncteur

C.M :  A la pièce posée et fonctionnelle, raccordée et testée, y compris toutes sujétions d’exécution
ST :  Ce poste concerne la fourniture et la pose de disjoncteurs destinés à la protection des circuits électriques intérieurs du bâtiment (tableau général basse tension et tableaux divisionnaires).
Caractéristiques techniques minimales

a) Type de disjoncteur

· Disjoncteurs modulaires bipolaires ou tétrapolaires, selon le circuit.

· Montage sur rail DIN.

· Pouvoir de coupure : minimum 6 kA (norme domestique) ou 10 kA (bâtiments sensibles ou installations à forte puissance).

b) Courant nominal (In)

· À déterminer selon le circuit protégé :

· Circuits prises : 16 A – 20 A

· Circuits éclairage : 10 A – 16 A

· Circuits climatisation, chauffe-eau ou équipements lourds : 25 A – 32 A

· Disjoncteur général : adapté à la puissance installée (exemple 63 A, 80 A ou 100 A).

c) Courbe de déclenchement

· Courbe C (usage courant, circuits prises/éclairage).

· Courbe D (charges à fort courant d’appel, ex. moteurs, pompes, climatiseurs).

d) Normes de conformité

· IEC 60898-1 / CEI EN 60947-2

· Certifié CE, ou équivalent (VDE, KEMA, NF).

Conditions de pose

· Installation dans un tableau électrique métallique ou plastique IP40 minimum (IP54 recommandé).

· Montage vertical sur rail DIN avec repérage clair des circuits.

· Bornes à vis ou à cage, protégées contre le contact direct.

· Marquage visible : fabricant, In, pouvoir de coupure, norme.

 Essais et réception

· Vérification du serrage des bornes au dynamomètre.

· Test de déclenchement manuel.

· Vérification de la sélectivité et coordination avec le disjoncteur principal.

· Test de continuité et d’isolement des circuits protégés.

3.3.2.  FOURNITURE ET INSTALLATIONS D’UN KIT SOLAIRES 

3.3.2.1 Panneau solaire monocristallin de 450W

3.3.2 – Panneaux solaires photovoltaïques 450 Wc, monocristallins, rendement ≥ 20 %

C.M : Fourniture, installation, alignement, fixation et raccordement complets du module photovoltaïque, conformément au bordereau des prix, aux plans d’exécution, et à toutes les sujétions nécessaires (accessoires, câblage, outillage, essais).
ST : Il s’agit de modules photovoltaïques monocristallins de puissance crête 450 Wc, destinés à la production d’énergie électrique en courant continu. Le prestataire doit garantir leur performance et leur bonne intégration mécanique et électrique.
Caractéristiques techniques attendues :
· Puissance nominale sous conditions STC : 450 Wc, tolérance 0/+5 W.

· Rendement module : ≥ 20 %, assurant une densité de puissance élevée.

· Technologie : cellules monocristallines PERC ou équivalent.

· Tension Vmp : ~41–43 V ; Courant Imp : ~10–11 A.

· Cadre : aluminium anodisé, assemblage rigide anti-flèche.

· Verre : trempé 3,2 mm minimum, anti-reflet, haut rendement optique.

· Boîte de jonction : IP65/IP67, diodes bypass intégrées pour limiter les pertes par ombrage.

· Conformité : IEC 61215, IEC 61730, tests charges mécaniques + vent + neige.

Méthode de mise en œuvre :
· Pose sur structure prévue, serrage au couple recommandé par le fabricant (6–10 Nm typiquement).

· Orientation et inclinaison conformes à la note de calcul énergétique.

· Raccordement en série/parallèle selon schéma, utilisation de connecteurs MC4 certifiés.

· Test final : mesure tension à vide (Voc), courant de court-circuit (Isc) et continuité de terre.

3.3.2.1 – Batterie lithium 24 V / 270 Ah, 6,5 kWh brut / 5,8 kWh utile – LiFePO₄

C.M : Fourniture, mise en place, câblage, équilibrage initial, fixation mécanique et raccordement complet de la batterie, incluant toutes sujétions de sécurité.
ST : Batterie Lithium-Fer-Phosphate (LiFePO₄) conçue pour le stockage d’énergie solaire, dotée d’un BMS intégré assurant sa protection et son équilibrage interne.
Caractéristiques techniques attendues :
· Tension nominale : 24 VDC.

· Capacité nominale : 270 Ah.

· Énergie : 6,5 kWh brut / 5,8 kWh utile (DoD ≈ 90 %).

· Durée de vie : > 4000 cycles @ 80 % DoD.

· Courant de charge : ≥ 50 A (selon fabricant).

· BMS intégré : protections surcharge, surdécharge, court-circuit, thermique, équilibrage cellules.

· Certifications : UN38.3, IEC 62619.

· Coffret robuste, résistance thermique élevée, comportement stable.

Méthode de mise en œuvre :
· Pose sur surface plane, hors humidité, avec ventilation naturelle.

· Raccordement avec câbles certifiés PV1-F ou équivalent.

· Vérification de la polarité avant connexion.

· Mise en service : précharge éventuellement requise, contrôle via interface BMS.

· Mesure tension finale batterie après raccordement.

3.3.2.2 – Onduleur hybride 3000 W, 24/48 V, pur sinus, MPPT intégré

C.M : Fourniture, fixation murale ou sur support, raccordement AC/DC, configuration, paramétrage, essais de fonctionnement et mise en service complète.
ST : Onduleur hybride d’une puissance nominale de 3000 W destiné à convertir le courant continu des panneaux/batteries en courant alternatif de qualité réseau.
Caractéristiques techniques attendues :
· Puissance nominale : 3000 W en sortie AC.

· Forme d’onde : sinusoïdale pure.

· Tension batterie : 24 V ou 48 V, auto‑détection ou configuration manuelle.

· MPPT intégré : gamme 60–115 VDC (variable selon fabricant).

· Rendement conversion : ≥ 90–93 %.

· Fonctionnement hybride : solaire/batterie/réseau, mode UPS inclus.

· Protections : surchauffe, surcharge, court-circuit, inversion polarité, surtension batterie.

· Normes : IEC 62109, marquage CE.

Méthode de mise en œuvre :
· Fixation sur support rigide, en zone ventilée (≥ 30 cm de dégagement latéral).

· Raccordement DC → onduleur, AC → tableau de distribution, en respectant les sections de câbles prescrites.

· Paramétrage : type batterie, tensions seuils, mode de priorisation énergie (PV-first, battery-first).

· Essais : test bascule réseau/solaire, test charge max, vérification tension et fréquence.

3.3.2.3 – Régulateur de charge MPPT 60 A

C.M : Fourniture, installation, raccordement, mise à la terre, paramétrage et vérification de fonctionnement sous charge.
ST : Régulateur solaire de type MPPT, courant nominal de 60 A, assurant la gestion optimale de la charge batterie.
Caractéristiques techniques attendues :
· Type : MPPT – Maximum Power Point Tracking.

· Courant charge : 60 A.

· Tension système : 24/48 V (auto-detection).

· Tension PV max : 100–150 VDC selon modèle.

· Rendement : ≥ 98 %.

· Protections : surtension PV, température, inversion polarité, surcharge batterie.

· Interface : écran LCD, paramètres configurables.

· Normes : CE, IEC 62509.

Méthode de mise en œuvre :
· Montage vertical ou incliné pour dissipation thermique.

· Respect strict des polarités PV et batterie.

· Paramétrage type batterie (LiFePO₄ recommandé).

· Test de production : contrôle Vmp, charge réelle en A, et comportement en fin de charge.

3.3.2.4 – Structure de montage aluminium ou acier galvanisé 15°–30°

C.M : Fourniture, assemblage, ancrage, réglage d’inclinaison, mise en ligne des modules, incluant tous accessoires (rails, brides, visserie inox).
ST : Structure porte-panels en aluminium anodisé ou acier galvanisé à chaud, conçue pour assurer la stabilité mécanique des modules photovoltaïques.
Caractéristiques techniques attendues :
· Matériau : aluminium anodisé (léger, anticorrosion) ou acier galvanisé (haute rigidité).

· Inclinaison réglable : 15° à 30°.

· Fixations : inox A2/A4, goupilles, brides certifiées.

· Résistance mécanique : conforme charges vent et neige du site (≥ 120 km/h).

· Normes : ISO 1461 (galvanisation), EN 1991 (vent/neige).

Méthode de mise en œuvre :
· Ancrage sur toiture ou dalle selon étude de structure.

· Alignement laser pour garantir la planéité des rangées.

· Serrage au couple recommandé (6–15 Nm selon bride).

· Vérification de la mise à la terre par continuité.

3.3.2.5 – Câbles solaires DC 4 à 6 mm², résistants UV et intempéries

C.M : À la pièce fournis et posés, conformément aux quantités du bordereau des prix et à toutes sujétions.

ST : À l’attention de l’entrepreneur, il s’agit de câbles solaires en courant continu de section 4 à 6 mm², spécialement conçus pour les installations photovoltaïques extérieures, assurant la transmission de l’énergie entre les panneaux et les équipements associés. Les caractéristiques typiques incluent :

· Section du conducteur : 4 mm² ou 6 mm² selon les besoins de l'installation et les distances de câblage.

· Type d’isolation : Double isolation en matériaux résistants (XLPE, EPR), capables de supporter les hautes températures et les contraintes mécaniques.

· Résistance aux UV : Adapté aux environnements extérieurs avec exposition directe au soleil.

· Résistance aux intempéries : Résistant à l’humidité, la pluie, les variations thermiques et les conditions climatiques sévères.

· Tension nominale : Jusqu’à 1000–1500 V DC selon normes.

· Flexibilité : Conçus pour faciliter la pose en goulottes ou sur structures métalliques.

· Normes de conformité : Conformes aux normes EN 50618 ou IEC 62930 pour câbles photovoltaïques.

· Applications : Convient aux installations photovoltaïques, onduleurs, régulateurs MPPT et interconnexions DC.

3.3.2.6 – Câbles AC 6 mm²

C.M :
À la pièce fournis et posés, conformément aux quantités du bordereau des prix et à toutes sujétions.

ST :
Il s’agit de câbles électriques en courant alternatif de section 6 mm² destinés à la connexion des équipements du système photovoltaïque au réseau ou au tableau électrique. Caractéristiques attendues :

· Section du conducteur : 6 mm², adaptée au passage de courants AC importants.

· Type d’isolation : PVC, XLPE ou équivalent, offrant protection thermique et mécanique.

· Compatibilité : Adapté aux tensions 230/400 V AC.

· Résistance au feu : Isolation non propagatrice de flammes selon exigences locales.

· Rigidité ou souplesse : Selon cheminement et type de pose.

· Normes de conformité : EN ou IEC 60227 / 60502.

· Applications : Liaisons entre onduleur et tableau, circuits AC principaux, réseaux domestiques ou industriels.

3.3.2.7 – Disjoncteurs DC 63 A minimum, courbe C, bipolaire

C.M : À la pièce fournis et posés, conformément aux quantités du bordereau des prix et à toutes sujétions.

ST : Il s’agit de disjoncteurs spécifiques pour courant continu (DC), assurant la protection des lignes solaires. Ils présentent les caractéristiques suivantes :

· Courant nominal : Minimum 63 A.

· Type de disjoncteur : Bipolaire, permettant la coupure simultanée du pôle positif et du pôle négatif.

· Courbe C : Adaptée aux caractéristiques des équipements photovoltaïques.

· Tension nominale : Capables de supporter les tensions DC élevées (600 à 1000 V selon modèle).

· Capacité de coupure : Conçus pour interrompre les surintensités ou courts-circuits en courant continu.

· Résistance aux arcs DC : Technologie interne prévue pour limiter les arcs électriques caractéristiques du DC.

· Normes de conformité : IEC 60947-2 ou équivalent.

· Applications : Protection de strings photovoltaïques, circuits DC entre panneaux, régulateurs et onduleurs.

3.3.2.8 – Disjoncteur AC 16–32 A, courbe C

C.M : À la pièce fourni et posé, conformément aux quantités du bordereau des prix et à toutes sujétions.

ST : Il s’agit de disjoncteurs en courant alternatif destinés à la protection des circuits AC en sortie de l’onduleur ou vers le tableau électrique. Spécifications :

· Courant nominal : Entre 16 A et 32 A selon les besoins du système.

· Courbe C : Adaptée aux appareils électriques présentant des courants d’appel modérés.

· Type : Unipolaire+neutre ou bipolaire selon installation.

· Tension nominale : 230/400 V AC.

· Capacité de coupure : Conforme aux exigences de protection contre les courts-circuits.

· Normes de conformité : IEC 60898-1 ou 60947-2.

· Applications : Protection du circuit AC entre onduleur et réseau, protections tableau principal.

3.3.2.9 – Parafoudre DC/AC conforme aux normes (Type II)

C.M : À la pièce fourni et posé, conformément aux quantités du bordereau des prix et à toutes sujétions.

ST : Il s’agit de parafoudres de type II, conçus pour protéger les équipements photovoltaïques contre les surtensions transitoires. Caractéristiques :

· Type : Parafoudre de type II pour AC et DC.

· Tension nominale DC : Adaptée aux installations solaires (600–1000 V DC).

· Tension nominale AC : 230/400 V AC.

· Cartouches remplaçables : Avec indicateur d’état.

· Capacité de décharge : Courants de surtension typiques (In, Imax).

· Compatibilité environnementale : Résistance thermique, vibrations, humidité.

· Normes de conformité : IEC 61643-11 (AC) et IEC 61643-31 (DC).

· Applications : Protection des onduleurs, modules solaires, tableaux de distribution.

3.3.2.10 – Boîte de jonction DC IP65 avec borniers

C.M : À la pièce fournie et posée, conformément aux quantités du bordereau des prix et toutes sujétions.

ST : Il s’agit de boîtes de jonction destinées à organiser et protéger les raccordements en courant continu. Caractéristiques :

· Indice de protection : IP65, assurant une protection contre la poussière et les projections d’eau.

· Matériau : Polycarbonate ou ABS, résistant aux UV et aux chocs.

· Borniers internes : Pour sections de câbles adaptées au DC photovoltaïque.

· Entrées de câbles : Avec presse-étoupes hermétiques assurant l’étanchéité.

· Fixation : Prévue pour montage mural ou sur structure.

· Normes de conformité : Normes électriques générales et protections IP.

· Applications : Connexions, dérivations, regroupement de câbles solaires.

3.3.2.11 – Mise à la terre complète (tresse cuivre + piquet + connecteurs)

C.M : À la pièce fournie et posée, conformément aux quantités du bordereau des prix et toutes sujétions.

ST : Il s’agit du système complet de mise à la terre destiné à assurer la protection des équipements et des personnes. Spécifications :

· Piquet de terre : Acier cuivré ou cuivre massif, d’une longueur typique de 1,5 à 2 m.

· Tresse ou conducteur cuivre : Section suffisante (souvent 16 à 25 mm²) pour évacuer les surtensions vers le sol.

· Connecteurs : Serrages mécaniques résistants à la corrosion, de type bimetallique si nécessaire.

· Résistance de terre : Adaptée aux normes locales (généralement ≤ 10 Ω).

· Résistance environnementale : Supporte humidité, corrosion, variations thermiques.

· Normes de conformité : IEC 60364 (installations électriques).

· Applications : Mise à la terre des structures métalliques, onduleurs, parafoudres, coffrets, modules PV.

3.4 Plomberie  

3.4.1 Fo et Po gouttière en PVC 140 y compris accessoire de fixation 

CM : Au mètre linéaire, placée, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes les pièces accessoires et pièces de fixation. 

ST : Localisation :   Bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines 
Les gouttières et accessoires sont en PVC de couleur grise de diamètre 140mm. Tous les accessoires tels que talons (fermetures de bouts à coller à la colle PVC), jonctions avec joints en caoutchouc éventuellement angles intérieur et extérieur avec joints sont à prévoir. Les gouttières sont fixées au moyen de colliers‐porteurs à la planche de rive tous les 40 cm environ.  

Les gouttières sont posées avec joints étanches et en pente continue et régulière d’environ 4 mm/m avec minimum absolu de 2 mm/m.  

3.4.2
Descente en PVC 110 

C.M : Au mètre linéaire, placé, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes les pièces accessoires et toutes sujétions d’exécution. 

S.T : Localisation :   Bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Les descentes d'eau sont en PVC, diamètre 110 mm, de même matériau et couleur que les gouttières. Tous les accessoires de raccords (naissances, coudes, manchons, colliers, réducteurs, etc…) sont compris. La fixation sera telle qu’elle devra résister à l’arrachement (minimum un collier tous les 80 cm). Ils doivent être de qualité, premier choix et répondant aux normes. Le fonctionnaire dirigeant se réserve le droit de refuser les tuyaux ne présentant pas les qualités requises.  

L’assemblage des tuyaux et des raccords PVC peut être exécuté par collage à froid, à l’aide d’un adhésif qui assure également l’étanchéité ou par des joints élastomères spéciaux permettant de constituer des jonctions coulissantes pour tenir compte des jeux de dilatation de ce type de matériau.  

Le long des murs, la fixation des tuyaux PVC est réalisée à l’aide de colliers coulissants en métal permettant le libre jeu des dilatations.   

Le travail comprend l’ensemble des pièces spéciales (coudes, etc.) et des colliers pour réaliser le travail de la descente au réseau d’égouttage des eaux de pluie.  

L’évacuation des eaux de pluies en tuyaux PVC 110 est réalisée selon les indications des plans

L’évacuation des eaux de pluies en tuyaux PVC 110 d’une longueur moyenne de 6.0 m vers le caniveau ou réservoirs est réalisée selon les indications des plans.   

3.4.3 Construction d'un puit perdu de 150x300 cm 

C.M : A la pièce, conformément à la quantité de bordereau des prix y compris la trappe de surveillance du niveau des eaux et toutes sujétions. 

S.T : Les travaux consistent : 

-Terrassement d’un puits circulaire de 3.6 m de diamètre, jusqu’à atteindre la couche filtrante avec un minimum absolu de 3m inférieur du niveau de terrain naturel 

-Construction d’une ceinture inferieure en béton armé d’une section de 30x30 cm Dosage : 350 kg/ m³ Armatures : Fers à béton : 3 longueurs de diamètre 10 mm position inférieure 2 longueurs de diamètre 10 mm position supérieure 

Etriers : Fer à béton de diamètre 8mm, mailles rectangulaires 25x25 cm Espacement : 15cm. 

-Construction d’un mur en maçonnerie en bloc ciment d’épaisseur de 30 cm en mortier de ciment 300 kg/m3 de sable. 

-Construction d’une ceinture supérieure et poutre en béton armé d’une section de 20x30 cm 

-Ciment Portland (R 42.5) : 350 kg/ m³ 

Pour ceinture : 

Armatures : Fers à béton : 3 longueurs de diamètre 10 mm position inférieure 2 longueurs de diamètre 10 mm position supérieure Etriers : Fer à béton de diamètre 8mm, mailles rectangulaires 25x15 cm Espacement : 5-15cm. 

Pour poutre : Armatures : Fers à béton : 3 longueurs de diamètre 10 mm position inférieure 3 longueurs de diamètre 10 mm position supérieure Etriers : Fer à béton de diamètre 8mm, mailles rectangulaires 25x15 cm Espacement : 5-15cm. 

-La dalle de diamètre 3.6 m et d’une épaisseur de 12 cm est faite en béton armé (Ø10 en mailles de 15 cm x 15 cm) dosé à 350 kg de ciment/m3, et comporte une trappe amovible en béton munie de cornières sur ses bords, permettant de surveiller le niveau de l’eau dans le puits 

-Le puits est rempli de gros de sable de 50 cm d’épaisseur, gravier d’épaisseur de 50 cm et moellons d’une épaisseur de 50 cm.

- Raccorder avec la fosse septique et toutes les évacuations des eaux usées des bâtiment principal, hall de causerie et latrine

3.5
Peinture

Généralités 
La peinture latex est appliquée sur tous les murs intérieurs ou extérieurs (sauf sur les parties qui reçoivent la peinture glycérophtalique), le contour extérieur des fenêtres ainsi que sur le faux plafond. 

-Application à la brosse ou au rouleau en deux couches de base et une troisième couche de finition jusqu’à obtenir une homogénéité de la surface peinte. 

La peinture est appliquée sur fond sec, propre et exempt de poussière. 

Les surfaces destinées à être peintes reçoivent préalablement deux couches de mastic.  
Le support est préparé en enlevant toutes sortes d’aspérités (coulée de mortier, trous, crevasses, brossage pour éliminer les grains de sable et la poussière etc.), éventuellement en utilisant un enduit de peintre (l’enduit au mastic). 

Les nuages ne sont pas acceptés. 

Sont compris tous travaux de préparation des surfaces à peindre et l’application de deux couches de mastic. 

Des précautions seront prises pour éviter de tâcher le pavement et les briques apparentes sinon un parfait nettoyage de toutes les tâches laissées sur le pavement devra être exécuté à posteriori. 

Les couleurs à employer seront d’une bonne marque et de toute première qualité. 

Si les produits sont acceptés, il ne sera plus question d’employer d’autres produits sur le chantier. Les produits employés sont livrés sur chantier dans leur emballage d’origine et fermé. Aucun produit d’une autre marque, diluant ou autre, ne peut être stocké sur le chantier. Des prélèvements et analyses peuvent être prescrits, à la charge de l’entrepreneur pour vérifier la qualité des matériaux employés. Fourniture et livraison à pied d’œuvre des matériaux et produits nécessaires à l’exécution de cette prestation : 

· Préparation des supports enduits : grattage, rebouchage, égrenage, bossage, repassage nécessaire et masticage, 

· Nettoyage des tâches au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 

Pour le choix de la nuance, l’entrepreneur présentera la carte de ses teintes courantes. Il exécutera la teinte acceptée par le fonctionnaire dirigeant. 

L’entrepreneur est tenu de décaper et de refaire à ses frais tout ouvrage ou partie de l’ouvrage qui présenterait à l’achèvement effectif des travaux de peinture l’un des défauts suivants : cloque, écaillage ou pelage, fissuration jusqu’au support, altération prononcée de la teinte. 

Il en est de même pour les peintures qui présentent avant la fin des travaux, un degré appréciable de farinage. 

3.5.1 
Fo et application Peinture latex sur murs intérieurs (couleur pierre de France)

3.5.2     Fo et application Peinture latex sur murs extérieure (couleur pierre de France )

C.M : Au mètre carré, selon les côtes des plans y compris tous les travaux de préparation des surfaces à peindre et application de mastic.  

S.T : Localisation des : à l’intérieur de Bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche et latrines
Mise en œuvre de la peinture est prévue sur les murs intérieurs. Avant l’application de la peinture, l’entrepreneur doit soumettre la carte de couleur pour l’approbation par le fonctionnaire dirigeant. 

3.5.3
Fo et application Peinture latex sur faux plafonds 

C.M : Au mètre carré, selon les côtes des plans y compris tous les travaux de préparation des surfaces à peindre et bouchage des incertitudes par mastic.  

S.T :  Localisation : Bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche 
Avant de peindre, fermer et boucher les trous d’extrémité de plafond (espaces vides entre les extrémités de plafond et murs), nids et tous les défauts apparents avec l’enduit à peintre, brossage et ponçage pour éliminer les grains sableux et les irrégularités des surfaces réparées, dépoussiérage. 

La teinte de la peinture est blanche.  

3.5.4
Fo et application peinture glycérophtalique sur murs intérieurs h : 180cm

C.M :  Au mètre carré, selon les côtes des plans y compris tous les travaux de préparation des surfaces à peindre.  

S.T :  Localisation : intérieure des bâtiments ;

Ces travaux sont prévus sur les parties des murs extérieur non crépis. Les parties des murs intérieur  crépis recevront deux couches de peinture glycérophtalique sur murs intérieurs h : 180cm de toute première qualité. 

Les murs recevront deux couches au minimum de peinture glycérophtalique sur murs intérieurs h : 180cm de toute première qualité, les teintes étant déterminées par le fonctionnaire dirigeant. 

L’ensemble des travaux comprend : 

-
Préparation des surfaces à peindre ; 

-
Enlèvement des aspérités ; 

-
Obturation des trous, fissures à l’enduit de peinture, dont les ragréages respectent 

               la texture générale et dépoussiérage ; 

-
Deux couches de vernis.
3.6 Sécurités Incendies

3.6.1 Fo et Po extincteur à CO2 de 7KG

CM :  
A la pièce posée, y compris accessoires. 

ST : Localisation :   Bâtiment des salles de classes, bâtiment administratif, crèche 
Type d'extincteur utilisé sur des feux d'origine électrique et sur certains feux de Classe B.

Le dioxyde de carbone (CO2) contenu dans l'appareil est sous forme comprimée liquéfiée et gazeuse. Il va agir par étouffement sur les feux de classe B.

Le CO2 sort de l'extincteur à une température de -78°C à l'état de neige carbonique et provoque une baisse importante de la température. Le CO2 a la particularité de passer directement de l'état gazeux à l'état solide lorsqu'il est soumis à une forte élévation de température, c'est ce qui explique sa transformation en neige carbonique. Celle-ci se vaporise au contact des produits en feu en formant une couverture de gaz qui refroidit et étouffe les flammes.

3.6.2 Fo et Po de Détecteur des fumés autonome

CM :  
A la pièce posée, y compris accessoires. 

ST : Localisation :   bâtiment administratif, crèche 
L'installation de détecteur des fumés automatique est faite avec la totalité de ses alimentations. Les résultats de l’installation de détection incendie sont obligatoires. Effectuer le test à blanc avec le testeur spray de détecteur des fumées.

Tous les détecteurs seront essayés. L'alarme doit être déclenchée en moins d'une minute.

Vérification du fonctionnement des témoins lumineux, sur les détecteurs, sur les Indications d'action et sur les tableaux. Essais à la fumée à l’aide cartouches fumigènes

La liste de ces essais n'est donnée qu'à titre indicatif et n'est nullement limitative ; le

Maître d'Œuvre se réservant la possibilité de demander tous les essais complémentaires qu'il jugera nécessaire.

4
AMENAGEMENT EXTERIEUR 

4.1
Trottoir, perron et protection de la fondation et Aspects Environnementaux 

4.1.1
Fouille bordure

C.M :  Au m3 net de terres enlevées, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux   plans, mesurées sans tenir compte du foisonnement (mesurage dans le sol, avant les fouilles). 

S. T :  Profondeur totale, c’est- à- dire la distance entre le fond de fouille et la surface après le terrassement général/ couche végétale est de 30 cm au minimum. 
4.1.2
Béton de propriété dosé à 150 Kg/m3

CM : Au m3 mis en place selon les côtes des plans conformément à la quantité de bordereau des prix y compris toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre.  

ST : Le fond des fouilles destiné à recevoir les assises de maçonnerie de bordure. Dans le cas où une fouille a été excavée plus profondément que prévu, celle‐ci est remblayée jusqu’au niveau prescrit, aux frais de l’Entrepreneur par du sable stabilisé.  

Le béton de propreté est mis en place   aussitôt après sa fabrication et il est mis sur un sol non remanié.   

Le dosage à utiliser est le suivant :          

 Gravier tamisé 5/20 : 0,800 m³ 

 Sable 0-5 
 : 0,400 m³ 
 Ciment portland (R 42.5): 150 kg/m³ 

 Epaisseur après serrage : 5 cm. 

4.1.3
Maçonnerie en blocs de 15cm    profondeur = 30 cm

CM : Au m3 mis en place conformément à la quantité de bordereau des prix et aux plans, y compris la fourniture des blocs en ciment et toutes sujétions.  

ST : Il s’agit de construction des murs en maçonnerie bloc ciment de l’épaisseur de murs est 15 cm et profondeur de 30 cm pour les parois de trottoir. 

Les blocs utilisés sont des blocs ciments de 15x20x40 cm, dosés à 250 kg de ciment/m³ de sable. 

Le mortier utilisé sera dosé à 250Kg de ciment par m3 de sable.

4.1.4
Béton brut trottoir à 300kg/m3 ép. 7 cm l=100cm


CM : Au mètre cube mis en place conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S. Tː Le béton brut trottoir est un béton d’une épaisseur d’au moins 7 cm et largeur non armé, dosé à 300 kg de ciment par m³ de sable. Toutes les faces supérieures sont parfaitement nivelées et préparées pour recevoir les carreaux sol ou chape lissées suivant les cas. Préalablement à la mise en place du béton, les surfaces à l’intérieur de l’ouvrage sont bien compactées et reçoivent une couche de sable de propreté de 5 cm d’épaisseur au minimum. 

Dans le cas de la chape lisse, la mise en œuvre de chape lisse est exécutée 4 à 6 heures après le coulage de béton de sous pavement et avant la prise finale du béton.  

4.1.5 Pose dallete en béton armé ép. 10 cm sur filet d'eau devant chaque entrée

C.M : Au m³ décoffré, y compris coffrage et ferraillage, cales d’enrobage et toutes sujétions de mise en œuvre. 

S.T: La dalle sur filet d’eau aura une épaisseur de 10 cm sur toute la surface. Elle sera armée de barre d’armature principale de 10 mm et les armatures secondaire de 10 mm avec un lit d’armature. Ses dimensions seront variées. Elle va prendre la largeur de la porte d’entrée ajouter de 20 cm de part et d’autre comme sa longueur et une largeur équivalant à l’ouverture du filet d’eau plus les épaisseurs des pieds droits de filet d’eau.           
 Dosage : 350 kg de ciment par m³. 

Gravier ou concassé 5/20 : 0,900 m³ 

Sable gros : 0,400 m³ 

Ciment R42.5 : 350 kg/ m³ 

Armatures :     

Fer à béton : Principale de diamètre 10 mm 

Fer à béton : Répartition de diamètre 10mm, 

Espacement : 20cm 
4.1.6 Filet d'eau de 40 cm largeur intérieure avec chape d'égalisation sur les maçonneries                blocs ciment plein ép. =15 cm   avec radier en Béton dosé à 300Kg/m3 

C.M : Au mètre linéaire du caniveau maçonné et enduit, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S.T : L'ensemble des travaux comprend : 

-Excavation de la fouille et leur mise en profil ; 

-Evacuation de la terre hors de chantier et nivellement ; 

-Béton de propreté de 5 cm d'épaisseur, dosé à 250 kg de ciment par m3 de sable ; 

-Radier du caniveau en béton d’un ‘épaisseur de 10cm, dosé à 300 kg de ciment 

  par m3 de sable 

-Elévation des parois des caniveaux par une maçonnerie de blocs ciment plein de 30 cm de hauteur au mortier de ciment dosé à 300 kg par m3 de sable ; 

-Enduit taloché sur toutes les surfaces horizontales et verticales des parois et de radier du caniveau, dosé à 400 kg de ciment par m3 de sable d'une épaisseur de 3 cm. Dimension de caniveau : largeur intérieure 25 cm, largeur totale 30 cm, hauteur de départ de caniveau 10cm, pente de caniveau est 2% minimum. 
4.1.7
 Puisard de 1 m de diamètre intérieur et 2,10 m de profondeur

C.M:  A la pièce, conformément à la quantité du bordereau des prix et aux plans, y compris toutes sujétions. 

S.T:  L'ouvrage comprend : 

-Le terrassement d’un puisard cylindrique de diamètre 1.6m jusqu’à un niveau de -2.0 m inférieur au niveau de caniveau d’eau pluviale ; 

-La réalisation de maçonnerie en blocs ciment d’une épaisseur des murs de 30 cm, dosé à 300 kg de ciment par m3 de sable ; 

-Application de l’enduit taloché, dosé à 400 kg de ciment par m3 de sable sur les surfaces apparentes de murs ; 

-Remplissage de fouille au moyen de moellons de rivière ou carrière ; 

- Dalle en béton armé d’une épaisseur de 12 cm, dosé à 350 kg par m3 avec ferraillage en fer à béton de diamètre 8 formant mailles carre 13x13 cm ;  

-Pose de grillage de protection contre des salîtes entre caniveau et puisard ; Les dimensions et autres détails sont indiqués sur les plans. 

2                Spécification Technique pour les travaux de construction des latrines des deux écoles primaires
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